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CONVENTION DE FOURRIERE 2020 et 2021

(C1B – avec capture) 

________________________________________________________________________________

CONVENTION

Entre les soussignés :

Monsieur ou Madame

Maire de la commune de 

et 

La S.P.A. de LYON et du SUD-EST dont le siège social est 25 quai Jean Moulin – 69002
LYON représentée par Madame Myriam BÉRARD, Présidente en exercice,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La commune, ne disposant pas de fourrière communale, confie à la S.P.A. de LYON et du
SUD-EST le  soin  d’accueillir  et  de  garder  conformément  aux dispositions  des articles
L211-24 à L211-26 du Code Rural les chiens et les chats trouvés errants ou en état
de divagation sur le domaine public (voies publiques et bâtiments communaux à
caractère public) du territoire de la commune.

Sont expressément exclus de cette convention de fourrière :

- les interventions relevant des campagnes de capture de chiens et chats errantscampagnes de capture de chiens et chats errants
 visées à l’article R 211-12 du Code Rural visées à l’article R 211-12 du Code Rural,

- les campagnes de stérilisation visées à l’article L211-27 du Code Rural,
- les demandes constituant des abandons de chiens ou chats par leurs 

détenteurs.

Rappel : ne peuvent être considérés comme des animaux relevant de la fourrière ceux

trouvés par des particuliers et conservés par ces derniers au-delà de sept jours ainsi que

ceux dont ils sont propriétaires ou détenteurs. Ces animaux doivent être apportés sous le

régime de l’abandon auprès d’un refuge par ces derniers.
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CONVENTION DE FOURRIERE 2020 et 2021

(C1B – avec capture) 

________________________________________________________________________________

Article  2    -    MODALITES  DE  PRISE  EN  CHARGE  DES  CHIENS  ET  CHATS  EN
FOURRIERE

Dans le cadre de cette convention de fourrière, la S.P.A. de LYON et du SUD-EST,  sur
demande émanant  d'un agent ou élu habilité à cette fin par la mairie, assure la prise en
charge des animaux relevant de la convention dans les conditions suivantes :

2.1-Pour les demandes concernant les chiens :

Nos agents interviennent dans les meilleurs délais après demande de la mairie :

- pour  prendre  en  charge auprès  des  services  municipaux les  chiens  trouvés  en
divagation et capturés.

- la prise en charge des chiens craintifs ou présentant un danger, trouvés en

divagation,  qui  devra  se  réaliser  sur  la  voie  publique  sera  effective  sur
signalement  précis  du  lieu  de  divagation  et  en  présence  de  vos  services
jusqu'à la fin de l'intervention sur demande de notre part.

Rappel : 
Article L211-23 alinéa 1 : « est considéré comme en état de divagation tout chien  qui, en

dehors d'une action de chasse ou de la garde ou de la protection du troupeau, n'est plus sous la surveillance

effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son

rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d'une distance dépassant

cent mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, sauf s'il participait à une

action de chasse et  qu'il  est démontré que son propriétaire ne s'est pas abstenu de tout entreprendre pour le

retrouver et le récupérer, y compris après la fin de l'action de chasse. »

2.2-Pour les demandes concernant les chats :

- Nos  agents  interviennent  dans  les  meilleurs  délais  suivant  la  demande  de  la
mairie pour  prendre en charge  auprès des services municipaux (ou en présence
d’un agent municipal)  les chats domestiques trouvés en divagation.

- les chats trouvés chez un particulier seront à récupérer en police municipale ou
en mairie.
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CONVENTION DE FOURRIERE 2020 et 2021

(C1B – avec capture) 

________________________________________________________________________________

Nous n'assurons  plus  les  captures  en  nombre  de  chats  errants  en  application  de
l'arrêté  du  3/04/14  qui  précise :  «Ces  animaux  ne  peuvent  être  conduits  en
fourrière que dans la mesure où le programme d'identification et de stérilisation
prévu à l'article L221-27 du Code Rural et de la pêche maritime ne peut être mis
en oeuvre». Voir PARTENARIAT DE STERILISATION joint.

De ce fait, nous réservons désormais nos trappes de capture aux opérations de
stérilisation.

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’un chat ne reste pas plus de 4
heures en trappe. Ainsi, les trappes doivent être mises hors service le week-end.

Rappel : Article L211-23  alinéa 2 : « est considéré comme en état de divagation tout chat non

identifié trouvé à plus de deux cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile

de son maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n'est

pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui. »

2.3-Pour  les  demandes  concernant  les  chats  ou  chiens  décédés  sur  la  voie
publique     :

Nos agents assurent sur demande de la mairie de 9h à 17h,  l’enlèvement
auprès des services communaux des cadavres de chiens et de chats trouvés
morts sur la voie publique(*) préalablement pris en charge par vos services.

 ! AUCUNE INTERVENTION POUR LE RAMASSAGE DE CADAVRES LA NUIT

(*)  Notre personnel n'est  pas habilité à ramasser les cadavres sur  la voie
publique

Attention     : il ne nous est pas possible de rechercher une identification sur un
animal en état de décomposition.

2.4-Pour les demandes concernant les chats ou chiens blessés, malades  ou
trouvés sur la voie publique,

Toute demande de prise en charge auprès d’une clinique vétérinaire doit faire
l’objet d’une confirmation par la mairie conventionnée du lieu où l’animal a été
trouvé, au moyen du formulaire annexé à la présente (demande de prise en
charge d'un animal de fourrière en clinique vétérinaire).

Au moment  de la  prise  en charge de l'animal  blessé ou malade la  clinique
vétérinaire devra remettre à notre  personnel,  un compte-rendu de soins qui
permettra aux vétérinaires de notre refuge de prendre le relais.

3



CONVENTION DE FOURRIERE 2020 et 2021
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________________________________________________________________________________

Les demandes des mairies sont reçues     :

- Du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 sur appel téléphonique, fax ou mail adressés
au service de fourrière animale aux numéro et adresse indiqués sur les documents
annexés à la convention.

Le numéro d’astreinte et l'adresse mail ne doivent pas être diffusés auprès de 
vos administrés ou de tiers.

- En dehors de ces créneaux horaires et les dimanches et jours fériés sur appel auprès
de notre service d’astreinte par un agent ou élu habilité par la commune s’identifiant
clairement comme tel (nom, qualité et numéro de téléphone).

Dans tous les cas :

lors de la demande d’intervention doivent être précisés la date et le lieu où l’animal a
été trouvé, l’identité et les coordonnées de la personne qui l’a trouvé (s’il s’agit d’un
particulier)  ainsi  que  tout  renseignement  utile  à  la  recherche  du  propriétaire,
circonstances…),

Article 3- SUIVI DES DEMANDES     :

-   Les chiens et chats pris en charge auprès de la commune sont transportés par la  
S.P.A. de LYON et du SUD-EST en fourrière sur le site de Brignais (69).

- La S.P.A. de LYON et du SUD-EST délivre sur demande écrite de la commune, et à
cette dernière uniquement, les renseignements sur les animaux entrés en fourrière
sur ses instructions.

- Pour les animaux mordeurs ou griffeurs entrés sous le régime de fourrière, la S.P.A.
de LYON et du SUD-EST alertera les autorités concernées (Direction Départementale
de Protection des Populations). Elle fera effectuer les visites vétérinaires prévues par
le Code Rural. Les frais seront supportés par le propriétaire / détenteur identifié de
l'animal conformément à la loi. Dans le cas où le propriétaire n'est pas identifié, les
frais seront supportés par la S.P.A. de Lyon.
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Article 4 – RECHERCHE DES PROPRIETAIRES ET RESTITUTION DES ANIMAUX

- Lorsque  les  chiens  et  les  chats  accueillis  dans  la  fourrière  sont  identifiés
conformément  à  l’article  L212-10  du  Code  Rural,  les  services  de  la  fourrière  se
chargent de prévenir le propriétaire déclaré au fichier central d’identification dans les
plus brefs délais. Il en est de même si l'animal porte un collier où figurent le nom et
l'adresse de son propriétaire.

L’entrée de l’animal en fourrière est en outre déclarée au fichier central (ICAD).

- Les chiens et les chats accueillis dans la fourrière, qu’ils soient ou non identifiés, sont
gardés à disposition de leur propriétaire pendant un délai  franc de 8 jours ouvrés
conformément aux articles L211-25 et L211-26 du Code Rural. 

Si l'animal n'est pas identifié (puce ou tatouage), il ne peut être remis à son propriétaire
qu’après avoir  été identifié  conformément à l’article  L212-10 du Code Rural.  Les frais
d’identification sont à la charge du propriétaire (article L211-26 du Code Rural).

Dans tous les cas, à l’issue d’un délai franc de garde de 8 jours ouvrés, si l’animal
n’a  pas été  réclamé par  son propriétaire,  il  est  considéré comme abandonné et
devient propriété du gestionnaire de la fourrière qui pourra en disposer dans les
conditions  prévues  à  l’article  L211-25  II  du  Code Rural.  Le  propriétaire  perd  en
conséquence tout droit sur l’animal.

La restitution à leur propriétaire des chiens et chats entrés en fourrière est subordonnée
au règlement par ce dernier des frais de fourrière (article L211-24 du Code Rural).

Les frais de fourrière sont les suivants :

Frais de dossiers et de recherche de propriétaire 25,00 €
Frais de garde pour un chien par jour 12,00 €
Frais de garde pour un chat par jour 7,00 €

Pour un animal non identifié

Frais d’identification (puce ou tatouage) 60,00 €

La restitution intervient aux heures d’ouverture de la structure assurant la fourrière sur
production d'une pièce d'identité et des justificatifs de propriété ou de détention habituelle
ou  légitime  de  l’animal  par  celui  qui  le  réclame  ou  autorisation  de  restitution  par  la
commune qui a sollicité la prise en charge.
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Article 5 – MONTANT DE L’INDEMNITE FORFAITAIRE :

Le montant forfaitaire de l’indemnité pour la réalisation des prestations proposées dans le
cadre  de  la  convention  correspondant  à  l'accueil  des  animaux,  aux  obligations  de
gestion de la fourrière et à la participation aux frais de capture et de transport est fixé à la
somme de 0,80 € par an et par habitant étant précisé que ce montant forfaitaire annuel
ne pourra en aucun cas être inférieur à la somme de 200 €.

La commune sus-désignée s’engage à régler à la S.P.A. de LYON et du SUD-EST la
somme due en application du barème susvisé, par un acompte de 30 % au 30 juin
de l'année en cours et le solde devra intervenir au plus tard avant le 31 Janvier de
l'année N+1.

En l'absence de règlement aux dates prévues ou de non signature de la convention
avant le 31/01/2020, aucune intervention ne sera effectuée sur votre commune.

En cas de non paiement au 1er février 2021, la S.P.A. de LYON et du SUD-EST se
réserve le droit de faire un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé au
Palais des juridictions administratives, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03

Article 6 – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la période courant du 1  er     janvier 2020 au 31
décembre 2021  .

Fait à Lyon Fait à :
Le : Le :

Myriam BÉRARD
Présidente de la S.P.A. Le Maire
de Lyon et du Sud-Est
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CONVENTION 
 
 

MÉTROPOLE DE LYON 
 

COMMUNE DE FRANCHEVILLE 

 
 
 

INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATION 
ET ACTES RELATIFS A L’OCCUPATION ET A L’UTILISATION DU SOL 

 
 
PRÉAMBULE 
 
 
A compter du 1er janvier 2015, la Communauté urbaine de Lyon est devenue la Métropole de Lyon 
selon les dispositions de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles. 
 
 
La Métropole de Lyon dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
La Commune étant dotée d’un PLU, en application de l’article L.422-1 du Code de l’Urbanisme, le 
Maire délivre au nom de la Commune, les permis de construire, d’aménager ou de démolir et les 
certificats d’urbanisme. 
 
Il est également compétent pour se prononcer sur les projets faisant l’objet d’une déclaration 
préalable. 
   
La Commune ne souhaitant pas poursuivre l’instruction des autorisations d’urbanisme, le Maire peut 
charger une collectivité territoriale soit en l’occurrence la Métropole de Lyon, des actes d’instruction 
des demandes d’autorisation d’urbanisme susvisées, conformément aux dispositions de l’article 
R.423-15 du Code de l’Urbanisme. 
 
L’article L3651-4 (CGCT) indique que l’article L5211-4-1 du code général des collectivités territoriales 
s’applique à la Métropole de Lyon. 
 
Aussi, en application des dispositions de l’article L.5211-4-1 III et IV du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), les services de la Métropole de Lyon peuvent être mis à disposition de 
l’ensemble des Communes membres, pour l’instruction des demandes de permis de construire, 
d’aménager ou de démolir, de certificat d’urbanisme de type b et pour certains projets faisant l’objet 
d’une déclaration préalable (voir annexe 1). 
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Il est précisé que les actes préparatoires à l’assiette et à la liquidation des taxes d’urbanisme en 
vigueur dont les autorisations d’urbanismes sont le fait générateur restent de l’entière compétence des 
services de l’État dans le département du Rhône. 
Le service instructeur transmettra à la DDT les éléments permettant la perception des dites taxes. 
 
 
ENTRE :  
 
- D’une part la Métropole Lyon domiciliée 20 rue du Lac Lyon 3ème représentée par son président en 
exercice, Monsieur Gérard Collomb, habilité aux fins des présentes en vertu de la délibération du 
Conseil de Communauté n° 2014-0521 du 15 décembre 2014, ci après dénommé « la Métropole » ou 
« service instructeur » 
 
D’autre part, la Commune de Francheville, domiciliée 1 rue du Robert 69340 FRANCHEVILLE, 
représentée par le Maire, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 12 
Décembre 2019, ci-après dénommée « la Commune » 
 
Vu l’avis du Comité technique paritaire de la Métropole de Lyon du 26 septembre 2013 
Vu l’avis du Comité technique paritaire de la commune. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’une mise à disposition auprès de la 
Commune du Service de la Métropole de Lyon chargé de l’instruction des autorisations, déclarations 
et actes relatifs à l’occupation du sol délivrés au nom de la Commune par son maire.  
 
 
ARTICLE 2 - SERVICE MIS A DISPOSITION 
 
Le service de la Métropole de Lyon, mis à disposition de la Commune est le service dénommé « Pôle 
ADS». 
Ce service est désigné ci-après « service instructeur ». 
 
En application des dispositions de l’article L.5211-4-1-IV du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le Maire de la Commune adresse directement au chef du service en charge du 
service instructeur toutes les instructions nécessaires à l’exécution des tâches qu’il lui confie.  
 
Il contrôle l’exécution de ces tâches.  
 
Néanmoins les agents du pôle ADS mis à disposition demeurent statutairement employés par la 
Métropole de Lyon dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. La Métropole de Lyon 
continue de gérer la situation administrative des agents du pôle ADS : position statutaire et 
déroulement de carrière, congés, temps de travail etc.… 
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ARTICLE 3 - CHAMP D’APPLICATION 
 
La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations déposées durant sa période 
de validité sur le territoire de la Commune et relevant de sa compétence.  
Elle porte sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations d’urbanisme et actes dont il 
s’agit, à compter du dépôt de la demande auprès de la Commune jusqu’à la notification par le Maire 
de sa décision.  
 
 
Autorisations et actes dont le service de la Métropole assure l’instruction : liste ci-après 
 

 Certificat d’urbanisme opérationnel (L.410-1b) 
 Permis de construire et permis valant division 
 Permis d’aménager 
 Permis de démolir, 
 Déclaration préalable complexe (voir annexe 1) 
 Demandes de modification, de prorogation et de transfert de toutes les décisions évoquées ci-

dessus. 
Dans un souci de cohérence métropolitaine, les communes s’engagent à transmettre les autorisations 
du droit des sols listées ci-dessus. 
 
 
 
ARTICLE 4 – DÉPOT DES DEMANDES OU DECLARATIONS 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.423-1 du Code de l’Urbanisme, toutes les demandes de 
permis et déclarations sont déposées en Mairie. Il en est de même pour les demandes de certificats 
d’urbanisme (art. R.410-3 du Code de l’Urbanisme). 
 
La Commune vérifiera que le demandeur a bien transmis le nombre d’exemplaires requis par l’article 
R.423-2 du code de l’Urbanisme. 
 
La Commune transmettra au service instructeur toutes les demandes d’autorisation relatives à 
l’occupation et à l’utilisation du sol en 5 exemplaires au minimum et les déclarations en 2 exemplaires 
minimum.  
Des dossiers supplémentaires pourront être exigés, selon la nature, la situation et la complexité du 
projet. 
 
 
 
ARTICLE 5 - INSTRUCTION – TÂCHES INCOMBANT A LA COMMUNE  
 
Pour toutes les autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols relevant de sa compétence et 
entrant dans le cadre de la présente convention de mise à disposition, la Commune assure les tâches 
suivantes :  
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a) Phase de dépôt de la demande 
 

 Accueille le public (Premier niveau d’information du public);  
 Réceptionne les demandes et déclarations adressées par voie postale ;  
 Affecte un numéro d’enregistrement ;  
 Accuse réception ou délivre un récépissé de la demande de permis ou de 

déclaration préalable ;  
 Vérifie le nombre d’exemplaires du dossier avant sa transmission au service instructeur ;  
 Procède à l’affichage en Mairie de l’avis de dépôt de demande lorsque cet affichage est 

requis, avant la fin d’un délai de 15 jours qui suivent le dépôt ; 
 Conserve un exemplaire de la demande ou de la déclaration et du dossier qui 

l’accompagne ; 
 Lorsque l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation ou pour se prononcer sur la 

déclaration préalable est l’État, transmet le dossier sans délai à la DDT ; 
 Transmet au Préfet un exemplaire de la demande de permis ou de la déclaration préalable 

dans la semaine qui suit le dépôt au titre du contrôle de légalité. 
 

 
b) Phase d’instruction 

 
Toute pièce émanant du demandeur, quelle qu’elle soit, doit être déposée en Mairie et exclusivement 
en Mairie où elle doit faire l’objet d’un enregistrement, être datée et rattachée au dossier. Tout dépôt 
auprès des services de la Métropole de Lyon sera refusé. 
A l’exception de l’Architecte des Bâtiments de France, les services consultés répondent directement 
au service instructeur. 
 
La Commune : 
 

 Transmet immédiatement et en tout état de cause dans un délai qui ne peut excéder 7 jours 
calendaires après le dépôt de la demande, les autres exemplaires de demandes ou 
déclarations et les dossiers qui l’accompagnent au service instructeur; 

 
 Transmet dans un délai qui ne peut excéder 15 jours pour les déclarations préalables et 3 

semaines pour les autres autorisations d’urbanisme à partir de la date de dépôt de la 
demande, un avis d’opportunité et technique sur le projet présenté pour les compétences qui 
relèvent de la Commune ; 

 
 Notifie au demandeur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception la liste des 

pièces manquantes, ou la majoration, ou la prolongation du délai d’instruction, sur la base du 
projet de courrier préparé par le service instructeur. Une copie de ces correspondances étant 
adressée au service instructeur et à la Préfecture ; 

 
 Réceptionne les pièces complémentaires déposées en mairie et transmet au service 

instructeur dans les mêmes délais que la demande ; 
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 Si nécessaire, transmet immédiatement et en tout état de cause dans le délai d’une semaine 

qui suit le dépôt, un exemplaire de la demande au service territorial de l’Architecture et du 
Patrimoine du Rhône (ABF),  au Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

 
c) Notification de la décision 
 
La Commune : 
 
   Prépare la notification et assure la signature de la décision par le maire ; 
 Notifie au demandeur par Lettre Recommandée avec demande d’Avis de Réception avant la 

fin du délai d’instruction la décision préparée par le service instructeur et envoie simultanément 
une copie au service instructeur ; 

  Affiche la décision en commune dans les 8 jours à compter de la délivrance expresse ou tacite 
du permis ou de la décision de non opposition à la déclaration préalable ; 

    Conserve un exemplaire du dossier en Mairie ; 
    Contrôle la conformité des travaux (récolement) ; 
 Transmet un exemplaire par voie postale ou dématérialisée de la déclaration d’ouverture de 
chantier et de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux au service 
instructeur dès notification au demandeur. 
 

 
 
 
ARTICLE 6 - INSTRUCTION- TÂCHES INCOMBANT À LA METROPOLE DE LYON 
 
Le service instructeur assure l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission par le 
Maire jusqu’à la préparation et l’envoi au Maire du projet de décision. Dans ce cadre, le service 
instructeur agit en concertation avec le maire qui lui adresse toutes instructions et informations 
nécessaires pour l’exécution des tâches suivantes : 
 
 

a) Phase de l’instruction 
 
Le service instructeur : 
 

 Enregistre le dossier et les données dans la base de données ; 
 Détermine les délais d’instruction au vu des consultations obligatoires nécessaires ; 
 Vérifie le caractère complet du dossier et sa recevabilité ; 
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 Si le dossier déposé justifie un délai d’instruction supérieur au délai de droit commun et/ou si le 

dossier se révèle incomplet au regard des dispositions du Code de l’Urbanisme, transmet (par 
courrier électronique) à la commune une proposition de courrier de demande de pièces 
complémentaires et de délais majorés à la commune, accompagnée le cas échéant d’une note 
explicative ; pour les permis, cet envoi se fait dans la mesure du possible dans les 8 jours qui 
précèdent la fin du premier mois d’instruction sous réserve que la transmission du dossier ait 
bien eu lieu dans le délai indiqué à l’article 5b susvisé ;   

 Procède à l’examen technique du dossier, notamment au regard des règles d’urbanisme 
applicables au terrain concerné ; 

 Consulte les personnes publiques, services ou commissions intéressés (autres que celles déjà 
consultées par le Maire lors de la phase de dépôt de la demande) ; 

 Consulte en interne le pôle planification qui a la charge d’émettre l’avis technique du Grand 
Lyon en ce qui concerne les domaines de la voirie, de la propreté et de l’eau ainsi que  si 
nécessaire, le prestataire intervenant en matière de risques géotechniques ; 

 Rédige le projet de décision compte tenu du projet déposé, de l’ensemble des règles 
d’urbanisme applicables et des avis recueillis ; 

 A l’issue de l’instruction, adresse au Maire un projet de décision, accompagné le cas échéant 
par une note explicative et les avis des services consultés ; 

 Réceptionne une copie de la décision ; 
 Transmet à la DDT les éléments permettant la perception des taxes d’urbanisme en vigueur. 

 
 

b) Présence en commune 
 

Le service instructeur assurera une présence régulière en Mairie ou à la demande des communes 
pour assister les élus et le personnel communal. 
Le contenu de ces réunions sera arrêté de concert entre la Commune de Francheville et la Métropole 
de Lyon. 
Elle pourra porter notamment sur l’information vis-à-vis des demandeurs, des réunions de travail avec 
les élus et les fonctionnaires communaux (consultation préalable séance architecte conseil). 
 
 

c) Coût du service 
 

Le service instructeur établira annuellement le coût complet correspondant aux charges liées au 
fonctionnement du service et nécessaire à la mise en œuvre de l’article 14. 
 
 
 
ARTICLE 7- SENS DE LA DÉCISION 
 
Le service instructeur propose au Maire une décision de refus motivée ou une décision favorable à la 
délivrance de l’autorisation comportant ou non des prescriptions. 
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Le service instructeur agit en concertation avec le Maire sur les suites à donner aux avis recueillis, 
plus particulièrement, il informe le Maire de tout élément de nature à entrainer un refus d’autorisation 
ou une opposition à déclaration.  
 
Le Maire acceptera sous son entière et totale responsabilité de ne pas suivre la proposition du service 
instructeur de la Métropole de Lyon. 
Dans les cas nécessitant un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France et si celui-ci est 
négatif, le service instructeur propose : 

 soit une décision de refus  
 soit une décision de prolongation de trois mois du délai d’instruction si le maire décide de faire 

un recours auprès du préfet à l’encontre de cet avis.  
 

Le Maire est informé par le service instructeur des conséquences juridiques, financières et fiscales en 
cas de notification de la décision hors délai. 
 
 
ARTICLE 8 – CONTRÔLE - DÉCLARATION D’OUVERTURE DE CHANTIER - DÉCLARATION 
D’ACHÈVEMENT DE TRAVAUX-  RÉCOLEMENT - CONFORMITÉ  
 
Après la décision, le Maire ou les agents de la commune commissionnés à cet effet ou assermentés : 
 

 Assureront le contrôle du chantier en cas d’anomalie signalée par le Maire, 
 Participeront aux visites de récolement, 
 Rédigeront l’attestation de non opposition de conformité et procéderont à sa notification 

au pétitionnaire (un exemplaire sera retourné au service instructeur et un exemplaire 
au contrôle de légalité). 

 
 
 
ARTICLE 9 - MODALITÉS DES ÉCHANGES ENTRE LES SERVICES DE LA METROPOLE DE 
LYON ET DE LA COMMUNE  
 
Dans un souci de favoriser une réponse rapide au demandeur, les transmissions et échanges 
s’effectuent de manière privilégiée par voie électronique entre la Commune, le service instructeur de 
la Métropole de Lyon, et les personnes publiques, services ou commissions consultés dans le cadre 
de l’instruction. 
 
Après retour du contrôle de légalité, une copie des arrêtés signés par le Maire et leurs annexes ainsi 
que les copies de Recommandés avec Accusé de Réception seront transmises par voie postale au 
service instructeur ou sous forme dématérialisée. 
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ARTICLE 10 – DÉLÉGATION DE SIGNATURES  
 
Pour l’application de la présente convention, le Maire délègue sa signature dans le cadre de l’article 
L.423-1, alinéa 3 du Code de l’Urbanisme, au chef du service Territoire et Planification ou au 
responsable du Service de la Métropole chargé de l’instruction.  
 
Il est précisé qu’à défaut de textes concordant s’agissant du CGCT et du Code de l’Urbanisme et 
d’une jurisprudence probante et établie en la matière, les actes d’instruction ayant un caractère 
décisionnel et susceptible de faire grief ne peuvent être signés que par le Maire. 
 
Il en est ainsi pour, les actes et courriers créateurs de droit dont les courriers de notification et 
prolongation du délai, d’instruction, les demandes de pièces, les rejets pour irrecevabilité ou dossier 
incomplet. 
 
En application des dispositions de l’article R423-15 du code de l’urbanisme, la délégation de signature 
ne concerne exclusivement que les actes d’instruction simples dont notamment les courriers de 
consultations. 
 
 
 
ARTICLE 11 - CLASSEMENT- ARCHIVAGE- ÉTABLISSEMENT DES STATISTIQUES 
 
Les dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol sont classés et 
archivés par la Commune. 
Un exemplaire est conservé par le service instructeur. 
 
La Métropole de Lyon assure la fourniture des renseignements d’ordre statistique demandés à la 
Commune suivant les exigences retenues à l’encontre des services de l’Etat mis à disposition des 
Communes (article R.434-1 et 2 du Code de l’Urbanisme). 
 
 
 
ARTICLE 12 - CONTENTIEUX ADMINISTRATIFS ET INFRACTIONS PÉNALES  
 
La mise à disposition du service instructeur de la Métropole de Lyon, ne comprend pas la gestion du 
précontentieux (recours gracieux), du contentieux administratif (recours en annulation ou recours 
indemnitaires) et pénal liés aux autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol. Le service 
instructeur communiquera toutes pièces et informations techniques nécessaires à la Commune pour 
assurer sa défense en cas de recours.  
A titre d’information, il appartiendra à la Commune en cas de recours de solliciter un avocat si elle le 
souhaite. 
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ARTICLE 13 - RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES  
 
13-1-RESPONSABILITÉS : 
 
13-1-1 Dans le cadre de la présente convention de mise à disposition de service, les agents de la 

Métropole de Lyon mis à disposition agissent sous l’autorité du maire. De ce fait la 
responsabilité de la commune vis à vis des demandeurs ou des tiers restes communaux.  

 
13-1-2  La Métropole de Lyon est responsable vis-à-vis de la Commune du non-respect des 

obligations qui lui incombe au titre de la présente convention. 
13-1-3  La Commune et son assureur s’engagent à ne pas appeler en garantie la Métropole de Lyon 

et à ne pas engager d’action récursoire pour tout litige sauf en cas d’inexécution par la 
Métropole  des obligations prévues par la présente convention ou dans l’hypothèse 
d’annulation d’un acte ou d’une autorisation d’occupation des sols consécutive à une illégalité 
du PLU. 

13-1-4 En toute état de cause la responsabilité de la Métropole de Lyon ne pourra être recherchée 
lorsque la décision proposée par le service instructeur ne sera pas en toute ou partie suivi par 
le maire tel que précisé à l’article 7 supra. 

 
 
13-2-ASSURANCES : 
 
13-2-1 La commune devra être assurée en responsabilité au titre de sa compétence en matière 
d’instruction et de délivrance des actes  et autorisations d’occupation des sols. 
Il lui appartient de vérifier si elle dispose déjà d’une police d’assurance spécifique en la matière ou, à 
défaut, d’en souscrire une. 
Il est rappelé qu’en application de l’article R.1614-52 du CGCT, les communes qui ont souscrit ce type 
de contrat bénéficient d’une attribution de la dotation générale de décentralisation à compter de la 
souscription du contrat. 
 
13-2-2 Les agents mis à disposition au titre de la présente convention continueront à être assurés par 
la Métropole de Lyon à l’exception de l’assurance de responsabilité découlant de l’exercice de leurs 
missions spécifiques  exercées pour la commune, comme stipulé au paragraphe précédent. 
 
 
 
ARTICLE 14 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES  
 
La mise à disposition du service instructeur donne obligatoirement lieu à rémunération au profit de la 
Métropole de Lyon en application de l’article L5211-4-1 du CGCT et du décret  n°2011-515 du 10 mai 
2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des frais de fonctionnement des services mis 
à disposition. 
 
La Commune versera annuellement une contribution correspondant aux charges liées au 
fonctionnement du service mis à disposition et supportées par la Métropole de Lyon. Elles seront 
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calculées dans les conditions prévues par l’article L.5211-4-1- IV du CGCT et par le décret 
susmentionné. 
 
La répartition de cette contribution entre les communes ayant signé une convention de mise à 
disposition pour l’instruction des autorisations d’urbanisme avec la Métropole de Lyon, s’établira en 
fonction des dispositions de l’article L.5211-4-1 du CGCT : 
 

- Sur la base du coût complet de fonctionnement du service concerné de la Métropole de 
Lyon pondéré en fonction de l’acte instruit, tel que défini dans l’annexe 2 ; 

 
- Multiplié par le nombre d’actes d’urbanisme déposés sur la Commune (PC, DP, PD, 

PA, CU) au cours de l’année considérée et enregistrés par le service instructeur. 
 
Le montant de la contribution de la Commune sera porté à sa connaissance tous les ans avant la date 
d’adoption du budget prévue à l’article L.1612-2 du CGCT. 
Si la convention est adoptée après cette date, le coût sera communiqué dans un délai de trois mois 
après la date de signature de la convention. 
Le remboursement s’effectuera tous les ans au cours du premier trimestre de l’année n+1 sur 
présentation d’un décompte précisant le nombre des actes d’urbanisme déposés et enregistrés par le 
service instructeur dans l’année et le coût qui en résulte pour la Commune. 
 
Pour l’année 2014, l’annexe 2 définit les bases de calcul du coût complet de fonctionnement du 
service et le détermine. A partir de l’année 2015, un bilan de ce coût sera réalisé au début de chaque 
année civile et porté à la connaissance de la commune. Si ce coût est supérieur de 5% au coût de 
l’année 2014, les dispositions financières seront modifiées par un avenant ; dans le cas contraire, le 
coût de chaque acte appliqué sera celui défini en annexe 2.   
 
 
 
ARTICLE 15 - MODALITÉS DE PRISE D’EFFET - DURÉE 
 
La présente convention, signée au préalable par la Commune produira ses effets à compter de sa 
notification par la Métropole de Lyon à la Commune. 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 ans, reconductible tacitement pour une 
durée identique à défaut d’une dénonciation intervenant dans les délais et formes prévues à l’article 
16 ci-dessous. 
 
Les modalités de prise d’effet sont les suivantes :  
 

- le service instructeur instruit les autorisations et actes relatifs à l’occupation et à 
l’utilisation des sols délivrés au nom de la Commune et ce, pour toute demande 
déposée à compter de la date de prise d’effet mentionnée ci-dessus 

- les demandes ou déclarations déposées avant cette date continueront à être instruites 
par les services instructeurs précédemment compétents. 
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ARTICLE 16 - RÉSILIATION 
 
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, par 
Lettre Recommandée avec Accusé de Réception, à l’issue d’un préavis de 6 mois. 
 
D’un commun accord entre les parties, le délai de préavis pourra être raccourci. 
 
 
 
ARTICLE 17- MODIFICATION 
 
Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, conclu entre les parties à la 
convention qui devra faire l’objet d’une délibération aux Conseils communal et Métropolitain 
 
 
 
ARTICLE 18 -  LITIGES 
 
En cas de litiges intervenant dans le cadre de l’exécution de la présente convention les parties 
conviennent que préalablement à la saisine du tribunal administratif de Lyon compétent pour en 
connaître, elles se rencontreront pour trouver une solution amiable au différent qui les oppose. 
 
 
Fait à Lyon le  
 
Le Maire de Francheville     Le Président de la Métropole de Lyon 
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Annexe 1 
 
Déclarations préalables pouvant être transmises au Grand Lyon pour instruction 
 
Les communes ont souhaité transmettre une partie des déclarations préalables pour instruction, celles 
dites « complexes ». 
Il est apparu important de partager entre le Grand Lyon et les communes adhérentes ce que recouvre 
le vocable « complexe ».  
Les déclarations préalables dites « complexes » pouvant être transmises au service instructeur sont 
les suivantes : 
 

1- Toutes les déclarations préalables créant de la surface de plancher 
 
2- Les déclarations concernant : 

 Des divisions foncières en vue de construire 
 Les lotissements 
 Les aires d’accueil des gens du voyage 
 Les nouvelles constructions 
 Les travaux sur constructions existantes. 

 
 
 
Annexe 2 
 
Annexe financière 
 
Pour l’année 2014, l’évaluation du coût complet de fonctionnement du service a été réalisée sur la 
base du scénario suivant : 
 

- 21 communes  
- Environ 1200 ADS soit environ 1000 actes pondérés 
 
 

A - Tous les types d’actes à traiter ne présentant pas le même niveau de complexité et donc la même 
charge de travail unitaire, chaque type d’acte est pondéré par rapport à un acte de référence (PC) de 
valeur 1. 
 
Les coefficients de pondération appliqués sont les suivants : 
 
 
Type d’acte Coefficient 
Permis de Construire 1 
Permis d’Aménager 1 
Déclaration Préalable 0.4 
Permis de Démolir 0.2 
Certificat d’urbanisme de type b 0.2 
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L’application à chaque type d’acte de ce coefficient permet de calculer un nombre d’actes pondérés : 
Nombre d’actes pondérés = nombre d’actes bruts pour le type d’acte x coefficient de pondération du 
type d’acte. 
 
 
B - Le coût complet de fonctionnement du service pour l’année 2014 a été estimé à 553 000€. Il 
comprend : 
 

1. les charges fixes d’exploitation (la masse salariale chargée, les charges récurrentes 
d’exploitation des locaux, les coûts de déplacement, poste informatique.) 

 
2. les coûts variables. Ce sont ceux dont l’évolution est directement conditionnée par le 

volume à traiter. En l’occurrence, ils portent exclusivement sur les frais 
d’affranchissement 

 
 

C - Règles de calcul des charges à prendre en compte  
 

1- La masse salariale :  
Le dimensionnement en ressources humaines a été réalisé sur la base d’une productivité 
haute en tenant compte du temps dit « non productif » (congés, formation…). Il a abouti à 
un besoin de 1.5 cadre A, 5 cadres B et 3.5 cadres C. Pour 2014, la masse salariale a été 
calculée par application d’un coût moyen chargé par catégorie d’agent. Elle sera remplacée 
début 2015 par le coût réel chargé supporté par le Grand Lyon. 
 
2- L’exploitation des locaux :  
Les charges récurrentes d’exploitation des locaux (entretien, nettoyage, fluides, 
gardiennage) sont évaluées par application d’un coût moyen par m² :  
Charges d’exploitations des locaux = nombre d’ETP x surface moyenne par ETP en m² x 
coût moyen par m².  
 Surface moyenne par agent par surface utile nette = 12m² 
 Coût moyen par m² = 350€ (valeur de ref IPD pour surface de bureaux) 
 
3- Coûts de déplacement 
L’hypothèse d’un déplacement par commune et par semaine sur la base de 48 semaines a 
été prise avec un coût moyen de 1€ par kilomètre 
 
4- Poste informatique 
Le coût de fonctionnement des postes informatiques est calculé par application d’un coût 
moyen par agent. La valeur de référence prise en compte est de 2050€ par agent 
 
5- Affranchissement 
Le coût d’affranchissement par acte est calculé sur la base d’un courrier avec AR de 
niveau R1 par acte et d’un poids moyen par courrier soit 6€ 
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D - Le coût de revient pour un permis de construire (acte de référence) a été calculé et évalué en 
fonction des charges fixes annuelles théoriques. Il est corrigé du coefficient de pondération par acte 
pour obtenir le coût de revient des autres types d’acte.   
 
Le coût par Permis de Construire a été plafonné à 550€. Sur cette base, le coût des autres types 
d’acte a été déterminés comme suit :  
 

- Permis de construire et permis d’aménager : 550€  
  Permis de construire de maison individuelle : 275€ 
- Déclaration préalable : 220€ 
- Permis de démolir : 110€ 
- Certificat d’urbanisme de type B : 110€ 
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Convention de refacturation des frais de 
personnel dans le cadre du Programme 

Nature Yzeron pour l’année 2020 
 

 

 

ENTRE 
 
La commune de Francheville, domiciliée 1 rue du Robert à FRANCHEVILLE 
(69340), représentée par son Maire, Michel RANTONNET,  

d’une part, 
 

ET 
 
 
La commune de Craponne, domiciliée 1 place Charles de Gaulle à CRAPONNE 
(69290), représentée par son Maire, Alain GALLIANO,  
          d’autre part, 
 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Chaque année, la Métropole de Lyon, la commune de Francheville et la 
commune de Craponne signent une convention tripartite de délégation de gestion 
du Projet Nature Yzeron (PNY). Cette convention permet, d’une part, de déléguer 
à une « commune-pilote » la gestion du PNY malgré le transfert de cette 
compétence à la Métropole de Lyon. D’autre part, elle fixe les modalités 
financières et patrimoniales d’exercice des actions et missions déléguées. 
Traditionnellement, le rôle de « commune-pilote » est dévolu, par période de 3 
ans et par alternance, à Francheville et à Craponne. Ainsi, Francheville a été 
commune pilote de 2014 à 2016 puis Craponne l’a été de 2017 à 2019. Pour 
l’année 2020, de manière dérogatoire, il est proposé que Craponne continue 
d’assumer le rôle de « commune-pilote » en contrepartie du remboursement par 
Francheville des frais de personnel engagés pour assurer la gestion effective du 
PNY. 
 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet les modalités de refacturation des frais de 
personnel engagés par la commune de Craponne en lieu et place de la commune 
de Francheville pour assurer le rôle de « commune-pilote » du Programme 
Nature Yzeron pour l’année 2020. 
 
 



 

 

 

2 

 
ARTICLE 2 – PERIMETRE DES CHARGES REFACTUREES 
 
Pour assurer le rôle de « commune-pilote » du PNY pour l’année 2020, la 
commune de Craponne emploie une « Coordinatrice Projet Nature Yzeron ». Les 
parties ont convenu que d’une part, la gestion du PNY représente 30% du temps 
de travail de cet agent et que d’autre part, les frais seront intégralement 
refacturés à la commune de Francheville. Ainsi, cette dernière remboursera 30% 
des dépenses de personnel (rémunérations, cotisations salariales et cotisations 
patronales) mandatées par la commune de Craponne pour le poste de 
« Coordinatrice Projet Nature Yzeron ». 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE REFACTURATION 
 
Les charges supportées par la commune de Craponne en lieu et place de la 
commune de Francheville seront constatées à la clôture de l’exercice budgétaire 
2020 et au plus tard le 31 décembre 2020. Elles donneront lieu à l’établissement, 
par la commune de Craponne, d’un certificat administratif signé par l’ordonnateur 
et détaillant, pour chaque imputation comptable, les sommes dues. Les parties 
conviennent que ce certificat administratif fera l’objet d’une validation par les 
services de la commune de Francheville avant émission d’un avis des sommes 
à payer. 
 
 
 
ARTICLE 4 – LITIGES 
 
Les parties s’engagent à tenter de résoudre leurs litiges de manière amiable. En 
cas de désaccord, les litiges seront de la compétence du Tribunal administratif 
de LYON. 
 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE 
 
La présente convention est établie pour la seule année 2020 : elle s’applique 
donc du 1er janvier au 31 décembre 2020. 
 
 
 
Fait à Francheville en deux exemplaires originaux, 
Le  
 
 
 
 
Pour la commune de Francheville, Pour la commune de Craponne, 
Michel RANTONNET,          Alain GALLIANO 
Maire                                        Maire 
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Règlement de fonctionnement 

 

des Etablissements d' Accueil du Jeune Enfant 

 

 

 

 

- à Francheville Le Bas 

 

Franch' Bambins 

ϭ AllĠe de l’ Auďieƌ   
04  72  16  03  40 

crechechater@mairie-francheville69.fr 

 

 

- à Francheville Le Haut 

 

Franch'Mômes 

93 Grande Rue 

04  78 59 16 99 

franchmomes@mairie-francheville69.fr 

 

 

● à Francheville Bel Air 

 

Air d' Enfance 

4, Rue de la Chapelle de Bel Air 

04 78  34  31  49 

crechebelair@mairie-francheville69.fr 

 

 

- Vu le décret n°2000-762 du 1er Août 2000 relatif aux ĠtaďlisseŵeŶts et seƌviĐes d’aĐĐueil des eŶfaŶts 
de moins de 6 ans et modifiant le code de la santé publique 

 Vu le décret n° 2010-ϲϭϯ du ϳ juiŶ ϮϬϭϬ ƌelatif auǆ ĠtaďlisseŵeŶts et seƌviĐes d’aĐĐueil des eŶfaŶts 
de moins de 6 ans 

 Vu l'avis du Conseil de Parents en EAJE du 5 novembre 2014 

 Vu l'avis de la Commission Municipale Petite Enfance en date du 26 Novembre 2014 

 Vu la délibération n°2014-12-24 du Conseil Municipal du 18 décembre 2014 

 Vu la circulaire CNAF 2009-005 

 

mailto:crechechater@mairie-francheville69.fr
mailto:crechebelair@mairie-francheville69.fr
mailto:crechebelair@mairie-francheville69.fr
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Préambule 
 

Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt de foŶĐtioŶŶeŵeŶt des EtaďlisseŵeŶts d’AĐĐueil du JeuŶe EŶfaŶt ;E.A.J.E.Ϳ ŵuŶi-
Đipauǆ s’adƌesse auǆ usageƌs, auǆ paƌteŶaiƌes iŶstitutioŶŶels, aiŶsi Ƌu’auǆ pƌofessioŶŶels. Ce doĐuŵeŶt 
précise les règles qui régissent la vie de l'EAJE. 

 

 

L’EAJE aĐĐueille de façoŶ ƌĠguliğƌe ou oĐĐasioŶŶelle, duƌaŶt la jouƌŶĠe, des eŶfaŶts, à paƌtiƌ de l’âge de 
tƌois ŵois jusƋu'à l’âge de Ƌuatƌe aŶs. 
 

Il peut répondre à un accueil d'urgence tel qu'il est défini dans le projet social de la Commune : cet 

accueil concerne une demande imprévue, limitée dans le temps, en raison de situations particulières. 

Elle se distiŶgue d’uŶ dĠpaŶŶage, daŶs la ŵesuƌe où le dĠpaŶŶage est davaŶtage oƌgaŶisĠ. La réponse 

à cette deŵaŶde d’aĐĐueil d’uƌgeŶĐe ĐoŶstitue uŶe aide à la faŵille daŶs les situatioŶs suivaŶtes : 
● Maladie grave ou hospitalisation du parent 

● Ruptuƌe du ŵode d’aĐĐueil 
● Rupture de la vie familiale 

● PaƌĐouƌs d’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle. 
 

L’EAJE veille à la saŶtĠ, à la sécurité et au bien-être des enfants qui lui sont confiés. Il participe à l'inté-

gration sociale d'enfants porteurs de handicap ou atteints de maladies chroniques. 

 

Il apporte son aide aux parents pour leur permettre de concilier vie professionnelle, vie familiale et vie 

sociale. 

 

Il se veut un lieu d'éveil et de prévention. Le projet éducatif précise les orientations pédagogiques pro-

posées aux enfants. Ce projet est régulièrement évalué. 
 

L’E.A.J.E est iŶsĐƌit daŶs le CoŶtƌat EŶfaŶĐe JeuŶesse Đo-signé entre la Commune de Francheville et la 

Caisse d’ AlloĐatioŶs Faŵiliales du RhôŶe . 
Il est fiŶaŶĐĠ paƌ les faŵilles, la CoŵŵuŶe et la Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliales. 
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I - LE PERSONNEL   
 

Composition de l'équipe 

L'équipe pluridisciplinaire est composée d'infirmier-puériculteur, d'éducateurs de jeunes enfants, 

d'auǆiliaiƌes de puĠƌiĐultuƌe, d’assistaŶts Petite EŶfaŶĐe. Elle est ĐoŵplĠtĠe paƌ uŶ ŵĠdeĐiŶ ƌĠfĠƌeŶt et 
un psychologue - tous deux vacataires. 

 

La direction est placée sous la responsabilité d’uŶ iŶfirmier-puĠƌiĐulteuƌ diplôŵĠ d'Etat ou d’uŶ ĠduĐa-
teur de jeunes enfants.  Le directeur est garant de la qualité d'accueil des familles utilisatrices en fonc-

tioŶ du pƌojet d’ĠtaďlisseŵeŶt, et de la sĠĐuƌitĠ du ďâtiŵeŶt. 
 

EŶ Đas d’aďseŶĐe du diƌeĐteuƌ, la ĐoŶtiŶuitĠ de diƌeĐtioŶ est assuƌĠe seloŶ uŶ pƌotoĐole Ƌu’il auƌa Ġtaďli. 
 

Le pédiatre 

Un pédiatre intervient régulièrement (les parents ont alors connaissance des dates et heures des vi-

sites). 

Ce pédiatre référent intervient en moyenne toutes les trois semaines. Il a pour mission de garantir, au 

seiŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt, les ŵodalitĠs peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ auǆ eŶfaŶts les ŵeilleuƌes ĐoŶditioŶs de 
santé. 

Il est ƌĠfĠƌeŶt eŶ Đas d’ĠpidĠŵie ou de ƋuestioŶ de saŶtĠ. 
Il Ġlaďoƌe les pƌotoĐoles d’uƌgeŶĐe. 
Il peut proposeƌ des ƌĠuŶioŶs d’iŶfoƌŵatioŶs. 
Après une visite médicale d’eŶtƌĠe faite eŶ pƌĠseŶĐe des paƌeŶts, il Ġŵet uŶ avis pouƌ toute adŵissioŶ 
d’eŶfaŶt. 
 

 

II - INSCRIPTION 
 

Les pré-inscriptions 

Les demandes sont prises en compte à partir du 7ème mois de grossesse, ou au moment de la décision 

attƌiďuaŶt la gaƌde de l'eŶfaŶt eŶ Đas d'adoptioŶ. La faŵille eŶ ƌeĐheƌĐhe d’uŶ ŵode de gaƌde pƌeŶd 
rendez-vous au POINT d’INFORMATION et d’ACCUEIL des FAMILLES eŶ tĠlĠphoŶaŶt au Ϭϰ ϳϴ ϱϵ ϱϴ Ϭϴ 
ou paƌ ŵail à l’adƌesse : petiteenfance@mairie-francheville69.fr . 
Ce rendez-vous est programmé dans les semaines précédant la date fixée pour la Commission. 

Les demandes sont centralisées par la Coordinatrice Petite Enfance. 

 

Lors de ce rendez-vous, un accusé de réception de la demande est remis à la famille. La liste des critères 

orientant les décisions est disponible sur le site de la Commune. 
Les teŵps pleiŶs eŶ EAJE Ŷe soŶt aĐĐoƌdĠs Ƌu’auǆ faŵilles eŶ situatioŶ d’eŵploi ou daŶs uŶe situatioŶ 
spĠĐifiƋue. UŶe attestatioŶ de l’employeur sera demandée lors de la pré-inscription. Cette attestation 

précisera les jours hebdomadaires de travail ainsi que la date de reprise en cas de fin de congé de 

maternité ou parental. 
Toute demande doit obligatoirement être confirmée par la famille au moment de la naissance de l'en-

fant par mail à petiteenfance@mairie-francheville69.fr.   

 

 

III - ADMISSION 
 

Les enfants du personnel 

Les enfants de la famille du personnel ne sont pas admis dans l'EAJE où travaille la personne concer-

née. 
 

mailto:petiteenfance@mairie-francheville69.fr
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La Commission d'Admission 

Une Commission d'attribution des places se réunit aussi souvent que nécessaire, et au minimum trois 

fois par an. : 

- En janvier pour une entrée demandée entre janvier et mai 

● En mai pour une entrée demandée entre juin et septembre 

● En septembre pour une entrée demandée entre octobre et décembre 

 

Cette commission est constituée 

- De membres de la Commission Municipale Petite Enfance, 

 De la Directrice de l'Action Sociale et de la Solidarité 

 Des diƌeĐtƌiĐes d’EAJE 

 De la responsable du Relais Accueil Petite Enfance 
 De la Coordinatrice Petite Enfance. 

La puéricultrice de la Protection Maternelle et Infantile est consultée en amont pour avis. 
 

Les deŵaŶdes d’aĐĐueil oĐĐasioŶŶel soŶt ĠgaleŵeŶt examinées par cette Commission. 

 

Des critères de priorité approuvés par la Commission orientent ses décisions. Ils sont disponibles sur le 

site de la Commune. 
 

Conformément au Code de l'Action Sociale et de la Famille, la Commission veille notamment à l'accueil 

des enfants dont les parents perçoivent des allocations identifiées au titre des minima sociaux. 

 

En cas d'admission 

A l'issue de chaque commission, un courrier est adressé à chaque famille pour l'informer de la décision. 

 

En cas d'admission, à réception du courrier, la famille dispose d'un délai de sept jours calendaires pour 

prendre contact avec la directrice de l'EAJE. Sans réponse de la famille, la Coordinatrice lui adresse un 

Đouƌƌieƌ pouƌ Ŷotifieƌ Ƌue la plaĐe est ŵise à la dispositioŶ d’uŶe autre famille. 
 

L’eŶtƌetieŶ d’adŵissioŶ ĠvoƋuĠ Đi-dessus permet de visiter la structure, de déterminer une période 

d'adaptatioŶ de la faŵille ;voiƌ Đhapitƌe V pouƌ les ĐoŶditioŶs fiŶaŶĐiğƌesͿ, et peƌŵet ĠgaleŵeŶt l’Ġla-
ďoƌatioŶ du  ĐoŶtƌat d’ aĐĐueil de l’eŶfaŶt eŶ foŶĐtioŶ des jouƌs et heuƌes ƌeteŶus loƌs du passage eŶ 
commission . 
 

EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt iŵpoƌtaŶt daŶs le desĐƌiptif de la deŵaŶde, l’avis favoƌaďle doŶŶĠ paƌ la Coŵ-
mission est annulé. Un nouveau dossier doit alors être représenté. 

 

Dossier d'admission 

L'admission de l'enfant ne sera définitive qu'après avis favorable du pédiatre de la structure (examen 

médical de l'enfant, vaccinations obligatoires). 

 

A l’issue de l’eŶtƌetieŶ d’adŵissioŶ, la DiƌeĐtƌiĐe de l'EAJE ƌeŵet auǆ faŵilles ;eŶ veƌsion papier ou sous 

format dématérialisé) : 

- Ce présent règlement de fonctionnement, ainsi qu'un accusé de 

réception et d'accord de ce règlement daté et signé par les parents, 
● Le règlement de fonctionnement du conseil de parents 

● Une autorisation relative à l'administration de médicaments sur présentation 

d'une ordonnance en cours de validité, 

● Une autorisation de transport à l'hôpital en cas d'urgence, 

● Une autorisation de sortie, 

● Une autorisation à prendre l'enfant en photo 
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Toute personne qui vient chercher un enfant se verra demander une pièce d'identité si elle est incon-

nue du personnel présent à ce moment.  Une autorisation écrite, nominative, datée et signée par les 

parents est indispensable. Les parents devront avoir informé le personnel. 
Les mineurs en dessous de 15 ans ne sont pas autorisés à reprendre l'enfant. 

 

Les parents doivent signaler à la directrice tout changement de situation familiale ou professionnelle, 

ainsi que tout changement de coordonnées. (voir chapitre V – Participation financières des Familles – 

Dispositions générales) 

 

Pièces à fournir :  
- Numéro d'allocataires à la CAF du Rhône (voir article "dispositions 

générales" du paragraphe "Participation financière des familles") 

• DĠĐlaƌatioŶ sigŶĠe des peƌsoŶŶes aǇaŶt l’autoƌitĠ paƌeŶtale précisant le nom 

et les ĐooƌdoŶŶĠes des peƌsoŶŶes ƌĠguliğƌeŵeŶt ŵaŶdatĠes pouƌ veŶiƌ ĐheƌĐheƌ l’eŶfaŶt et autoƌisaŶt 
la diƌeĐtioŶ à pƌeŶdƌe des iŶitiatives ŶĠĐessaiƌes eŶ Đas d’aĐĐideŶt ou de ŵaladie suďite, 

• Carnet de saŶtĠ de l’eŶfaŶt afiŶ Ƌue le ƌespoŶsable médical puisse prendre 

ĐoŶŶaissaŶĐe des iŶfoƌŵatioŶs Ƌu’il ĐoŶtieŶt. 
 

Capacité d'accueil 

Air d'Enfance :     33 places 

Franch' Bambins : 40 places 

Franch' Mômes :   16 places le matin, et 12 à partir de 11 heures 30 
 

Conditions d'accueil 

Les EAJE sont ouverts – sauf jours fériés – du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 18 h 30. 

 

AfiŶ de peƌŵettƌe la ŵise eŶ plaĐe d’aĐtivitĠs, il est souhaitaďle Ƌu’aƌƌivĠes et dĠpaƌts Ŷe se pƌoduiseŶt 
pas entre 9 et 11 heures, ni entre 14 et 16 heures. 

 

Un psychologue intervient 1 h 30 par mois auprès de l'équipe dans le cadre de l'analyse de la pratique. 

Les dates sont communiquées aux familles. 

 

Les dates exactes de fermeture sont communiquées aux familles en fin d'année civile pour l'année 

suivante.  Les EAJE sont fermés : 

- La pƌeŵiğƌe seŵaiŶe des vaĐaŶĐes de pƌiŶteŵps à FƌaŶĐh’BaŵďiŶs, la 
seĐoŶde à Aiƌ d’EŶfaŶĐe et FƌaŶĐh’Môŵes 

● Trois semaines au mois d'août, 

● Une semaine en fin d'année civile 

● A l'occasion du pont de l'Ascension, 

● Le dernier vendredi du mois de novembre ainsi qu'un jour au mois de juillet 

pouƌ uŶe jouƌŶĠe de foƌŵatioŶ de l’eŶseŵďle du peƌsoŶŶel. 
Il est à noter que Franch'Mômes , outre les périodes ci-dessus , ferme à partir de la mi-juillet ainsi que 

la deuǆiğŵe seŵaiŶe des vaĐaŶĐes sĐolaiƌes d’autoŵŶe, et d’ hiver 

 

Des regroupements des EAJE peuvent être exceptionnellement organisés par le Maire de la Commune 

pendant les périodes de faible fréquentation (été, fêtes de fin d'année) 

 
 

IV – VIE QUOTIDIENNE 
 

Familiarisation 
En concertation avec la Directrice, un accueil progressif est organisé. (cf chapitre V – participation fi-

nancière des familles) 
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Relations avec les familles 

Des rencontres rassemblant parents et professionnels sont organisées pour informer, échanger, propo-

ser des animations festives, organiser l'accompagnement d'enfants lors de sorties, etc . 

 

Un Conseil de Parents en EAJE se réunit trois fois par an. Le règlement intérieur de cette instance est 

remis à toute nouvelle famille accueillie. Tout parent volontaire est le bienvenu.  
 

Tout au long du séjour, l'équipe encourage le dialogue et la communication avec les familles pour une 

prise en charge partagée de l'enfant. 

 

L'EAJE étant un lieu ouvert, les parents ont accès aux lieux de vie des enfants sous réserve du respect 

des règles d'hygiène et de sécurité, et des temps de repos des enfants. 

 

Les familles se doivent de respecter les horaires contractualisés ainsi que ceux de l'EAJE. 

Si les personnes habilitées à venir chercher l'enfant, malgré des tentatives d'appels téléphoniques, ne 

se sont pas présentées à la fermeture de l'EAJE, l'enfant pourra être confié aux personnes habilitées 

paƌ la DiƌeĐtƌiĐe de l’ĠtaďlisseŵeŶt, la CooƌdiŶatƌiĐe Petite EŶfaŶĐe et l’AdjoiŶt;eͿ DĠlĠguĠ;eͿ à la Petite 
Enfance. 
 

Vigilance 

Afin de veiller à la sécurité des enfants, divers protocoles et procédures sont établis. 

Dans ce cadre-là, seules les personnes identifiées par le personnel (interphone ou /et visiophone) sont 

autoƌisĠes à eŶtƌeƌ daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt. Chaque parent partage la responsabilité de ne pas faire en-

tƌeƌ uŶe peƌsoŶŶe saŶs l’aval d’uŶ ŵeŵďƌe de l’éƋuipe. La sécurité des enfants prime alors sur les 

ƌğgles de politesse Ƌui pƌĠĐoŶiseŶt, paƌ eǆeŵple, de teŶiƌ la poƌte pouƌ laisseƌ eŶtƌeƌ ƋuelƋu’uŶ. 
Des eǆeƌĐiĐes d’ĠvaĐuatioŶ soŶt ƌĠguliğƌeŵeŶt oƌgaŶisĠs dans les établissements accueillant du public. 

RappeloŶs Ƌue, si uŶ paƌeŶt se pƌĠseŶte à la poƌte de l’EAJE aloƌs Ƌue -par exemple -uŶ eǆeƌĐiĐe d’Ġva-
ĐuatioŶ iŶĐeŶdie est eŶ Đouƌs de ƌĠalisatioŶ, il Ŷe doit pas pĠŶĠtƌeƌ daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt taŶt Ƌue 
l’alaƌme est actionnée. 

 

Droits de consultation  
La loi informatique & libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 

2004, impose à tout détenteur de fichier comportant des données nominatives une déclaration auprès 

de la CNIL (commission nationale informatique & libertés : www.cnil.fr). Cette déclaration doit men-

tionner la finalité principale et les fonctions du traitement, la liste des données utilisées, leur mode et 

durée de conservation et la liste éventuelle des destinataires de ces informations. En application des 

articles 32 et 39 de la loi, les personnes auprès desquelles sont recueillies des informations nominatives 

doivent être informées : - du caractère obligatoire ou facultatif des réponses - des conséquences à leur 

Ġgaƌd d’uŶ dĠfaut de ƌĠpoŶse - de l’ideŶtitĠ des destiŶataiƌes des iŶfoƌŵatioŶs - de l’eǆisteŶĐe d’uŶ 
dƌoit d’aĐĐğs et de ƌeĐtifiĐatioŶ 
 

Aussi, les parents ont un droit d'accès au dossier de leur enfant. 

 

Afin de permettre à la CNAF d'adapter l'offre de service aux besoins des familles, chaque EAJE doit 

répondre à une enquête (Fichier Localisé des Usagers des Eaje )  qui permet de suivre les caractéris-

tiques des publics accueillis (caractéristiques démographiques, lieu de résidence, prestations perçues, 

etc) La finalité de ce fichier est purement statistique. Le recueil de ces données rendues anonymes se 

fait sur un espace dédié et sécurisé. Lors de la signature du contrat de leur enfant, les parents indiquent 

s'ils acceptent ou pas de transmettre ces informations personnelles.  

 

 

 

 

http://www.cnil.fr/
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Absences de l'enfant 

Toute absence doit être signalée au plus tôt à la directrice de l'EAJE 

 

Si un enfant n'utilise pas la place réservée, les parents doivent prévenir avant 8 heures. 
 

Les absences prévisibles doivent être signalées au plus taƌd huit jouƌs ouvƌĠs à l’avaŶĐe. Par exemple, 

une absence le lundi 6 juin, doit être signalée au plus tard le mercredi 25 mai pour que cette absence 

ne soit pas facturée. 
Si l’eŶfaŶt est ŵalade et Ŷe peut être admis en crèche par décision du médecin traitant les jours 

d’aďseŶĐes seƌoŶt déduits sous ƌéseƌve de fouƌŶiƌ uŶ ĐeƌtifiĐat ŵédiĐal. 
 

Surveillance médicale 

PeŶdaŶt leuƌ sĠjouƌ les eŶfaŶts foŶt l’oďjet d’uŶe suƌveillaŶĐe ĐoŶstaŶte. Le ĐaƌŶet de saŶtĠ sera de-

ŵaŶdĠ pouƌ les visites ŵĠdiĐales, aiŶsi Ƌu’apƌğs ĐhaƋue vaĐĐiŶatioŶ effeĐtuĠe pouƌ ŵettƌe à jouƌ le 
dossieƌ ŵĠdiĐal de l’eŶfaŶt. 
 

Les eŶfaŶts soŶt ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l’eŶseŵďle des Ŷoƌŵes pƌĠveŶtives iŶdividuelles ou ĐolleĐtives pƌĠ-
vues par la réglementation en vigueur. 

Pendant le temps d'accueil, l'administration de médicament doit rester exceptionnelle. Les médica-

ŵeŶts à Ϯ pƌises jouƌŶaliğƌes ;ŵatiŶ et soiƌͿ soŶt à pƌivilĠgieƌ pouƌ Ƌu’ils puisseŶt ġtƌe doŶŶĠs paƌ les 
parents. Tout traitement – même administré uniquement par la famille – doit être signalé à la personne 

qui accueille l'enfant. 
 

Si un enfant doit recevoir un traitement médical, seuls les médicaments clairement mentionnés dans 

une ordonnance nominative, datée et signée pourront être administrés. Lorsque le pharmacien rem-

plaĐe uŶ ŵĠdiĐaŵeŶt paƌ uŶ gĠŶĠƌiƋue, il doit le pƌĠĐiseƌ suƌ l’oƌdoŶŶaŶĐe. Celle-ci devra être préala-

blement visée par la directrice qui désignera la personne en charge de les administrer selon un proto-

cole de soins infirmiers établi avec le pédiatre référent de la structure. 

   
En cas de fièvre, le médecin de la structure autorisera le personnel à administrer aux enfants un anti-

pyrétique selon une prescription nominative. 

 

En cas d'accident le personnel devra suivre les conduites à tenir définies dans le protocole d'inter-

vention médicale d'urgence établi par la directrice et le pédiatre référent de la structure. 

 

Vaccinations 

Tout enfant qui est admis dans un EAJE devra, tout au long de son séjour, satisfaire au calendrier vacci-

nal en vigueur. 

 

Evictions 

Les enfants atteints d'une pathologie citée ci-dessous ne peuvent être accueillis. Il y a éviction de l'EAJE 

notamment dans les cas suivants : 

 

Maladie à éviction Duƌée de l’éviĐtioŶ 
Coqueluche 5 jours après le début de l’aŶtiďiothĠƌapie 

Angine à Streptocoque Ϯ jouƌs apƌğs le dĠďut de l’aŶtiďiothĠƌapie 

Gastro-entérite à Escherichia coli,  2 coprocultures de non contamination 
ou Shigelles 

Impétigo Eviction si les lésions sont impossibles à protéger 

 (72 heures après le début du traitement) 

Hépatite A ϭϬ jouƌs apƌğs le dĠďut de l’iĐtğƌe 

Oreillons 9 jours après le début de la paroditite 

Rougeole ϱ jouƌs apƌğs le dĠďut de l’ĠƌuptioŶ 

Scarlatine 48 heures après le début du traitement antibiotique 
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L'éviction est prononcée par le médecin de la crèche. En son absence, pour les affections non citées et 

présentant un risque pour les autres enfants, la directrice se réserve le droit de refuser l'admission de 

l'enfant dans l'EAJE. 

 

LoƌsƋu’uŶ eŶfaŶt, aŵeŶĠ le ŵatiŶ, pƌĠseŶte des sǇŵptôŵes iŶhaďituels, la diƌeĐtƌiĐe dispose d’uŶ pou-
voiƌ d’appƌĠĐiatioŶ pouƌ l'aĐĐueilliƌ ou ŶoŶ daŶs la stƌuĐtuƌe. Il Ŷe seƌa pas adŵis aveĐ uŶe teŵpĠƌatuƌe 
supérieure à 38,5°. Dans ce cas particulier, la facturation est appliquée. 

 

Alimentation 

Le petit déjeuner doit être donné par les parents avant l'arrivée à l'EAJE. 

Le déjeuner et le goûter sont fournis par l'EAJE, en fonction des horaires d'accueil de l'enfant. 
Tout régime, toute allergie ou intolérance alimentaire doit être signalé au directeur. En cas de nécessité, 

un Projet d'Accueil Individualisé (PAI) sera établi en présence conjointe des parents, du médecin de 

ĐƌğĐhe et de la diƌeĐtƌiĐe de l’ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

Trousseau 

Une tenue de rechange complète est nécessaire. Les parents veilleront à la renouveler en fonction des 

saisons et de la croissance de l'enfant. 
Les vêtements sont marqués au nom de l'enfant. 

 

AfiŶ de ŵiŶiŵiseƌ le ƌisƋue d’aĐĐideŶt, le poƌt des ďijouǆ est iŶteƌdit. 
 

 

V – PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES 

 

Cette participation couvre la pƌise eŶ Đhaƌge de l’eŶfaŶt peŶdaŶt soŶ teŵps de pƌĠseŶĐe, Ǉ Đoŵpƌis les 
soiŶs d’hǇgiğŶe ;ĐouĐhes, produits de toilette) et les repas. 
 

La pĠƌiode d’aĐĐueil pƌogƌessif se dĠƌoule suƌ plusieuƌs jouƌs, aveĐ puis saŶs le paƌeŶt. Elle est faĐtuƌĠe 
selon le barème en vigueur (voir mode de calcul ci-dessous) 

 

Le contrat d'accueil et de réservation 

Ce contrat prend en considération le temps d'accueil de l'enfant. 

- Il formalise les plages de réservation en y intégrant les absences prévisionnelles. 

● Il fixe les jours d'accueil de l'enfant, l'heure de son arrivée et de son départ 

 

Ce contrat permet la mensualisation, celle-Đi ƌepose suƌ le paieŵeŶt des heuƌes ƌĠseƌvĠes. Elle s’ap-
plique donc obligatoirement eŶ Đas d’aĐĐueil ƌégulieƌ consécutif à une réservation connue à l’avaŶĐe 
et se dĠƌoulaŶt seloŶ uŶ ĐaleŶdƌieƌ pƌĠvisiďle ;peu iŵpoƌte la duƌĠe de l’aĐĐueilͿ. 
Les heures réservées sont facturées aux familles selon un tarif horaire (voir mode de calcul ci-dessous). 

Les heures demandées en supplément de façon occasionnelle sont à facturer en complément d'horaire 

et Ŷ'eŶtƌaîŶeŶt pas de ŵodifiĐatioŶ du ĐoŶtƌat. EŶ ƌevaŶĐhe, uŶ dĠpaƌt aŶtiĐipĠ de l’eŶfaŶt Ŷe vieŶt pas 
eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ d’ĠveŶtuels dĠpasseŵeŶts jouƌŶalieƌs. 
 

L’aĐĐueil oĐĐasioŶŶel 
L’aĐĐeptatioŶ de la deŵaŶde de ƌĠservation en accueil occasionnel est formalisée par un écrit qui ser-

vira de base pour la facturation de ces heures. Le délai de prévenance pour modifier ce calendrier est 

fixé à huit jours ouvrés. 
En cas de dépassement horaire, le même tarif reste appliqué. 

 

Dispositions générales 

La participation financière des familles est calculée en fonction d'un coût horaire (voir chapitre V - 

"calcul du tarif horaire") 
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Le contrat, les heures facturées à la famille, les heures complémentaires éventuelles et les heures dé-

clarées à la C.A.F. (réalisées et facturées) sont arrondis à la demi-heure pour tout accueil régulier. Pre-

nons un exemple : 

La règle de l’aƌƌoŶdi s’appliƋue suƌ la deŵi-heure commencée de la façon suivante : un contrat prévu 

de 8 h 15 à 18 h 15 doit être arrondi et signé par la famille de 8 h 00 à 18 h 30 
Ainsi 10 h 30 seront facturées de 8 h 00 à 18 h 30. 

 

Si l’eŶfaŶt aƌƌive à ϴ h Ϭϳ et ƌepaƌt à ϭϴ h ϭϵ : 
- Pour le réalisé : 10 h 30 sont déclarées à la Caf de 8 h 00 à 18 h 30 

 Pour le facturé : 10 h 30 sont déclarées à la CAF de 8 h à 18 h 30 
 

Si l’eŶfaŶt est pƌĠseŶt eŶ dehoƌs de la plage ĐoŶtƌaĐtualisĠe et aƌƌive à ϳ h ϰϬ, les heuƌes seƌoŶt faĐtu-
rées et déclarées à la CAF entre 7 h 30 et 18 h 30 soit 11 h (une demi-heure complémentaire au contrat). 

 

Toute demi-heuƌe ĐoŵŵeŶĐĠe doit doŶĐ ġtƌe ƌetƌaŶsĐƌite daŶs le ƌelevĠ d’aĐtivitĠ ŶĠĐessaiƌe au ĐalĐul 
de la PSU, daŶs la liŵite de l’aŵplitude d’ouveƌtuƌe de l’EAJE. 
 

Les gestionnaires doivent utiliser CDAP (service sécurisé de la CAF qui qui respecte les règles de confi-

dentialité, permet de consulter le montant annuel des ressources des familles, pour appliquer le ba-

rème établi par la CAF. 
 

Pour les non allocataires ou si la famille n'autorise pas le gestionnaire à utiliser CDAP, les ressources à 

prendre en coŵpte pouƌ uŶ aĐĐueil suƌ l’aŶŶĠe N soŶt Đelles de l’avis d’iŵpositioŶ N – 1 portant sur les 

ressources N - 2 avant tout abattement fiscal. 
EŶ Đas d’eŵŵĠŶageŵeŶt suƌ la CoŵŵuŶe, les faŵilles ƌelevaŶt d’uŶe autƌe CAF Ƌue Đelle du RhôŶe 
devront procéder dans les ŵeilleuƌs dĠlais, à leuƌ ĐhaŶgeŵeŶt d’affiliatioŶ sous peiŶe de se voiƌ appli-
Ƌueƌ le taƌif ŵaǆiŵuŵ. ; pouƌ sigŶaleƌ uŶ ĐhaŶgeŵeŶt d’adƌesse eŶ ligŶe, voiƌ le site :https://www.ser-

vice-public.fr/particuliers/vosdroits) 
 

Si les ƌeveŶus Ŷe soŶt pas iŵposaďles eŶ FƌaŶĐe ou s’ils soŶt diffiĐiles à ideŶtifieƌ suƌ l’avis d’iŵpositioŶ, 
il ĐoŶvieŶt de deŵaŶdeƌ uŶe attestatioŶ de l’eŵploǇeuƌ pƌĠĐisaŶt les ƌeveŶus peƌçus pour la période 

considérée. 

Toutes les natures de revenus imposables doivent être retenues : 

- ReveŶus pƌofessioŶŶels d’aĐtivitĠ et assiŵilĠs ;iŶdeŵŶitĠs jouƌŶaliğƌes 
ŵateƌŶitĠ, Đhôŵage, ŵaladie à l’eǆĐlusioŶ de la loŶgue ŵaladie, aĐĐideŶt du tƌavailͿ, Ǉ compris 

les heures supplémentaires 

● Pensions (vieillesse, réversion, invalidité, alimentaire.) 

● Autres revenus (mobiliers, fonciers.) 

● BĠŶĠfiĐes ƌeteŶus au titƌe de l’aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe seloŶ les ƌğgles eŶ vigueuƌ 
(employeurs, travailleurs indépendants) 

● ReveŶus peƌçus à l’ĠtƌaŶgeƌ apƌğs ĐoŶveƌsioŶ eŶ euƌos. 
 

 Les pensions alimentaires versées sont à déduire. 
 

A défaut de ces documents, le tarif maximum sera appliqué. 

 

La participation demandée aux familles est forfaitaire et couvre la prise en charge de l'enfant pendant 

son temps de présence dans la structure. 

 

Le contrat d'accueil de l'enfant sera révisé trois fois par an. 
Lorsque la situation de la famille connaît une modification, par exemple en cas de congé maternité, le 

nombre de jours hebdomadaires d’aĐĐueil pouƌ l’aîŶĠ seƌa ƌĠduit de ŵoitiĠ. Le ĐoŶtƌat iŶitial seƌa ƌepƌis 
loƌsƋue la ŵaŵaŶ ƌepƌeŶdƌa soŶ tƌavail à l’issue de soŶ ĐoŶgĠ ŵateƌŶitĠ.  Il eŶ est de ŵġŵe eŶ Đas de 
peƌte d’eŵploi. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits
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Cette même règle s'applique également lors de l'entrée d'un enfant : si, par exemple, la Commission 

accorde une place à temps plein à un enfant dont la maman débute un congé maternité à la date de 

début d'accueil, alors l'aîné ne sera accueilli que la moitié du temps accordé. Il bénéficiera de la place 

à temps plein lors de la reprise d'activité de son parent.  
 

 Ainsi - ŵġŵe s’il Ŷ’est pas paƌveŶu à ĠĐhĠaŶĐe - le contrat doit être ajusté : 
- A la demande de la famille, lorsque son besoin de garde a changé 

durablement 

 

● A la deŵaŶde de l’ĠtaďlisseŵeŶt dğs loƌs Ƌue l’ĠĐaƌt eŶtƌe l’aĐĐueil ƌĠseƌvĠ et 
l’aĐĐueil effeĐtif est sigŶifiĐatif et ƌĠĐuƌƌeŶt ou Ƌue la situatioŶ de la faŵille Ġvolue ;voiƌ Đi-dessus) 

 

La révision des ressources des familles se fera au même rythme que la mise à jour de Cdap . En règle 

générale, cette révision est applicable en janvier, après actualisation sur le site de la CAF des montants 

"plaŶĐheƌ", "plafoŶd" et de Đelui de la PSU. Apƌğs autoƌisatioŶ de la faŵille, la Đopie de l’ĠĐƌaŶ Cdap 
seƌa ĐoŶseƌvĠe daŶs le dossieƌ de l’eŶfaŶt, eŶ veƌsioŶ papier ou dématérialisée. 
 

Les planchers et maxima des ressources mensualisées sont jointes à ce présent règlement de fonction-

nement sous forme d'annexe, dès parution de la grille par la CAF. 

 

Cas particuliers : 

- Si l’eŶfaŶt est eŶ gaƌde alteƌŶĠe, la Đhaƌge de l’eŶfaŶt est ƌeĐoŶŶue au 
parent désigné allocataire pour les allocations familiales. Il convient de calculer deux tarifs (un 

pour chaque parent) en fonction de leurs revenus respectifs et de la composition de leurs 

foyers. 

● Si l’eŶfaŶt est plaĐĠ daŶs uŶe faŵille d’aĐĐueil, la paƌtiĐipatioŶ est ƌĠglĠe paƌ le 
CoŶseil GĠŶĠƌal. Il ĐoŶvieŶt aloƌs d’appliƋueƌ le taƌif ŵoǇeŶ hoƌaiƌe suƌ la ďase de l’aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 

●  En cas de changement de situation familiale et / ou professionnelle des 

parents : la nouvelle tarification interviendra dès la mise à jour de Cdap. Pour les familles non 

allocataires, la modification du tarif sera faite à la date d'effet de la demande et au plus tard le mois 

suivant la connaissance de l'information. 
 

Calcul du tarif horaire 

Le calcul du ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipatioŶ de la faŵille s’appuie suƌ uŶ tauǆ d’effoƌt, appliƋuĠ auǆ ƌes-
souƌĐes ŵeŶsualisĠes de la faŵille et ŵodulĠ eŶ foŶĐtioŶ du Ŷoŵďƌe d’eŶfaŶts à Đhaƌge au seŶs des 
prestations familiales. 

 

La présence dans la famille d'un enfant en situation de handicap ouvre droit au tarif immédiatement 

inférieur qu'il soit ou non accueilli dans la structure 

 

Nombre d'en-

fants 

Du 1er sept- au 

31 déc- 2019 
2020 2021 2022 

1 0.0605 % 0.0610  % 0.0615 % 0.0619 % 

2 0.0504 % 0.0508 % 0.0512 % 0.0516 % 

3 0.0403 % 0.0406 % 0.0410 % 0.0413 % 

4 à 7 0.0302 % 0.0305 % 0.0307 % 0.0310 % 

8 à 10 0.0202 % 0.0203 % 0.0205 % 0.0206 % 

 

En cas d'accueil d'urgence, si la famille n'a pas la possibilité de communiquer ses ressources, le prix 

moyen de la participation horaire des familles l'année N – 1 sera appliqué. 

 

 

Déductions 

- Les absences ne seront déduites de la facture suivante que dans les cas énumérés ci-dessous : 
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✔ -  hospitalisation de l'enfant dès le premier jour sur présentation du certificat 

d'hospitalisation, 

✔ -    ŵaladie suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal 
✔ -    fermeture de la crèche, 

✔ -    éviction pour raison médicale dès le premier jour. 

 

Paiement 

Le montant des jours réservés est payable à terme échu avant le vingt-cinq de chaque mois. 

Passé ce délai, les factures impayées sont transmises au Trésor Public pour recouvrement. 

 

Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de ƌĠgleƌ paƌ ĐhğƋue liďellĠ à l’oƌdƌe du TƌĠsoƌ PuďliĐ. 
 

Le règlement est également possible en CESU et en numéraires avec cependant la nécessité de faire 

l'appoint. 

 

 

VI -  DEPART DE L'ENFANT 
 

Il existe deux cas : 

1 – Rupture du contrat par la famille 

EŶ Đas de dĠŵĠŶageŵeŶt de la faŵille hoƌs de la CoŵŵuŶe, l’aĐĐueil de l’eŶfaŶt Đesseƌa au plus taƌd : 

- eŶ fiŶ d’aŶŶĠe sĐolaiƌe pouƌ uŶ déménagement effectué au cours du premier se-

mestre 

- eŶ fiŶ d’aŶŶĠe Đivile pouƌ uŶ dĠŵĠŶageŵeŶt effeĐtuĠ au Đouƌs du seĐoŶd seŵestƌe 
de l’aŶŶĠe 

 

UŶe aďseŶĐe ŶoŶ ŵotivĠe d’uŶ ŵois, daŶs le Đadƌe d’uŶ aĐĐueil ĐoŶtƌaĐtualisĠ, peut eŶtƌaîŶeƌ la ƌup-
ture du contrat établi entre les parents et la structure. La rupture du contrat est annoncée par courrier 

apƌğs ĐoŶsultatioŶ de la ĐoŵŵissioŶ d’adŵissioŶ. 
 

Le préavis est d'un mois, à compter de la réception du courrier. Le non-respect du préavis donne lieu à 

facturation. 

 

 

2 – Rupture du contrat par l'EAJE 

L’AdjoiŶt;eͿ DĠlĠguĠ;eͿ à la Petite EŶfaŶĐe – après avis de l'équipe – peut décider du retrait d'un enfant 

en cas de non-respect du règlement de fonctionnement, ou en cas d'inadaptation durable de l'enfant 

à la vie en collectivité. 

 

Il est formellement convenu que toutes les tolérances concédées au quotidien par le gestionnaire, 

quelles qu'en aient été la fréquence ou la durée, ne pourront en aucun cas être considérées comme 

définitivement acquises, ni génératrices d'un droit quelconque. Le gestionnaire pourra toujours y 

mettre fin à tout moment. 

 

La DiƌeĐtioŶ de l’EAJE est gaƌaŶte du ƌespeĐt du présent règlement de fonctionnement dont la mise en 

œuvƌe est effeĐtive à paƌtiƌ du ϭer septembre 2019. 
 

 

Fait à Francheville, le 28 novembre 2019 
 

Isabelle QUIBLIER 

Adjointe Déléguée à la Petite Enfance et à la Jeunesse 
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ANNEXE 1 : barème du 1er septembre au 31 décembre 2019  
 

 

Pour cette période, les ressources mensualisées plancher et plafonds sont les suivantes : 

● RessouƌĐes ŵeŶsualisĠes plaŶĐheƌ :    ϳϬϱ.Ϯϳ € 

● RessouƌĐes ŵeŶsualisĠes plafoŶds : ϱ ϯϬϬ € 

 

  1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enf- 8 à 10 enf- 

  0.0605 % 0.0504 % 0.0403 % 0.0302 % 0.0202 % 

Plancher mensuel   ϳϬϱ.Ϯϳ € Ϭ.ϰϯ € Ϭ.ϯϲ € Ϭ.Ϯϴ € Ϭ.Ϯϭ € Ϭ.ϭϰ € 

Plafond mensuel ϱ ϯϬϬ € ϯ.Ϯϭ € Ϯ.ϲϳ € Ϯ.ϭϰ € ϭ.ϲϬ € ϭ.Ϭϳ € 

 

Pour les non- allocataires, il convient de prendre les revenus perçus au cours de l'année N – 2. 

 

   -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -      
Enquête sur les usageƌs des EAJE fiŶaŶĐĠs paƌ les Caisses d’AlloĐatioŶs Faŵiliales 

 

Si vous Ŷe souhaitez pas paƌtiĐipeƌ à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ FILOUE, ŵeƌĐi de ĐoŵplĠteƌ Đe pƌĠ-
seŶt ĐoupoŶ et de le ƌeŵettƌe à la DiƌeĐtioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt fƌĠƋueŶtĠ paƌ votƌe eŶfaŶt . 
 

Madame / MoŶsieuƌ ;PƌĠŶoŵ et ŶoŵͿ ….......................................................................... 
 

Adresse : …........................................................................................................................ 
 

Code postal : …....................     Ville :  …........................................................................... 
 

Ne souhaite pas que les données concernant son enfant (prénom et nom) 

 

…………………………………………………………………………...soieŶt tƌaŶsŵises à la Caisse NatioŶale  
d’Allocations Familiales. 

 

Date : ….......................................     SigŶatuƌe 
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ANNEXE 2 : barème du 1er janvier au 31 décembre 2020 
 

 

Pour cette période, les ressources mensualisées plancher et plafonds sont les suivantes : 

● Ressources mensualisées plancher :    le montant sera indiqué par la CNAF au début 

de l'année considéré 

● RessouƌĐes ŵeŶsualisĠes plafoŶds : ϱ ϲϬϬ € 

 

  1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enf- 8 à 10 enf- 

  0.0610 % 0.0508 % 0.0406 % 0.0305 % 0.0203 % 

Plancher mensuel         

Plafond mensuel ϱ ϲϬϬ € ϯ.ϰϮ € Ϯ.ϴϰ € Ϯ.Ϯϳ € ϭ.ϳϭ € ϭ.ϭϰ € 

 

Pour les non- allocataires, il convient de prendre les revenus perçus au cours de l'année N – 2. 

 

   -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -      
Enquête sur les usageƌs des EAJE fiŶaŶĐĠs paƌ les Caisses d’AlloĐatioŶs Faŵiliales 

 

Si vous Ŷe souhaitez pas paƌtiĐipeƌ à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ FILOUE, ŵeƌĐi de ĐoŵplĠteƌ Đe pƌĠ-
seŶt ĐoupoŶ et de le ƌeŵettƌe à la DiƌeĐtioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt fƌĠƋueŶtĠ paƌ votƌe eŶfaŶt. 
 

Madame / MoŶsieuƌ ;PƌĠŶoŵ et ŶoŵͿ ….......................................................................... 
 

Adresse : …........................................................................................................................ 
 

Code postal : …....................     Ville :  …........................................................................... 
 

Ne souhaite pas que les données concernant son enfant (prénom et nom) 

 

…………………………………………………………………………...soieŶt tƌaŶsŵises à la Caisse NatioŶale  
d’AlloĐatioŶs Faŵiliales. 
 

Date : ….......................................     SigŶatuƌe 
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ANNEXE 3 : barème du 1er janvier au 31 décembre 2021 
 

 

Pour cette période, les ressources mensualisées plancher et plafonds sont les suivantes : 

● Ressources mensualisées plancher :    le montant sera indiqué par la CNAF au début 

de l'année considéré 

● RessouƌĐes ŵeŶsualisĠes plafoŶds : ϱ ϴϬϬ € 

 

  1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enf- 8 à 10 enf- 

  0.0615 % 0.0512 % 0.0410 % 0.0307 % 0.0205 % 

Plancher mensuel       

Plafond mensuel ϱ ϴϬϬ € ϯ.ϱϳ € Ϯ.ϵϳ € Ϯ.ϯϴ € ϭ.ϳϴ € ϭ.ϭϵ € 

 

Pour les non- allocataires, il convient de prendre les revenus perçus au cours de l'année N – 2. 

 

   -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -      
Enquête sur les usageƌs des EAJE fiŶaŶĐĠs paƌ les Caisses d’AlloĐatioŶs Faŵiliales 

 

Si vous Ŷe souhaitez pas paƌtiĐipeƌ à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ FILOUE, ŵeƌĐi de ĐoŵplĠteƌ Đe pƌĠ-
seŶt ĐoupoŶ et de le ƌeŵettƌe à la DiƌeĐtioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt fƌĠƋueŶtĠ paƌ votƌe eŶfaŶt. 
 

Madame / MoŶsieuƌ ;PƌĠŶoŵ et ŶoŵͿ ….......................................................................... 
 

Adresse : …........................................................................................................................ 
 

Code postal : …....................     Ville :  …........................................................................... 
 

Ne souhaite pas que les données concernant son enfant (prénom et nom) 

 

…………………………………………………………………………...soieŶt tƌaŶsŵises à la Caisse NatioŶale  
d’Allocations Familiales. 

 

Date : ….......................................     SigŶatuƌe 
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ANNEXE 4 : barème du 1er janvier au 31 décembre 2022 
 

 

Pour cette période, les ressources mensualisées plancher et plafonds sont les suivantes : 

● Ressources mensualisées plancher :    le montant sera indiqué par la CNAF au début 

de l'année considéré 

● RessouƌĐes ŵeŶsualisĠes plafoŶds :  ϲ ϬϬϬ € 

 

  1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enf- 8 à 10 enf- 

  0.0619 % 0.0516 % 0.0413 % 0.0310 % 0.0206 % 

Plancher mensuel       

Plafond mensuel    ϲ ϬϬϬ € ϯ.ϳϭ € ϯ.ϭϬ € Ϯ.ϰϴ € ϭ.ϴϲ € ϭ.Ϯϰ € 

 

Pour les non- allocataires, il convient de prendre les revenus perçus au cours de l'année N – 2. 

 

     -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -   -  -   -   -      
Enquête sur les usageƌs des EAJE fiŶaŶĐĠs paƌ les Caisses d’AlloĐatioŶs Faŵiliales 

 

Si vous Ŷe souhaitez pas paƌtiĐipeƌ à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ FILOUE, ŵeƌĐi de ĐoŵplĠteƌ Đe pƌĠ-
seŶt ĐoupoŶ et de le ƌeŵettƌe à la DiƌeĐtioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt fƌĠƋueŶtĠ paƌ votƌe eŶfaŶt. 
 

Madaŵe / MoŶsieuƌ ;PƌĠŶoŵ et ŶoŵͿ ….......................................................................... 
 

Adresse : …........................................................................................................................ 
 

Code postal : …....................     Ville :  …........................................................................... 
 

Ne souhaite pas que les données concernant son enfant (prénom et nom) 

 

…………………………………………………………………………...soieŶt tƌaŶsŵises à la Caisse NatioŶale  
d’AlloĐatioŶs Faŵiliales. 
 

Date : ….......................................     SigŶatuƌe 
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Service Social et 
assurance n°2019-xxx 

 

La collectivité ou l’établissement ………………………………………………………………………. 
représenté(e) par son maire ou président, ……………………………………………………………. 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
représenté par son Président, Philippe LOCATELLI agissant en vertu de la délibération n°2019-43  
du conseil d'administration en date du 1er juillet 2019. 

 

Il est préalablement exposé : 

Sur le fondement de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, en particulier de ses articles 25 et 88-2, le 
cdg69 a compétence pour organiser une procédure de mise en concurrence afin de conclure une 
convention de participation en matière de protection sociale pour les risques santé et prévoyance. 
Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à ces contrats par délibération, après 
signature d'une convention avec le centre de gestion. 

La présente convention détermine les règles de fonctionnement entre la commune (ou 

l’établissement) et le cdg69. 

La commune (ou l’établissement) est considéré(e) conformément à la loi du 26 janvier 1984 et au 

décret du 8 novembre 2011, comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en 

concurrence, le cdg69 ayant conclu les conventions de participations correspondantes après une 

consultation organisée conformément aux dispositions dudit décret. 

La commune (ou l’établissement) de …………………………….informe le cdg69 qu’elle souhaite 
adhérer, après délibération de son organe délibérant et signature de la présente convention avec le 
cdg69 : 

 à la convention de participation avec le groupe VYV-MNT-MGEN pour le risque « Santé »  

 à la convention de participation avec le groupe VYV-MNT-MGEN pour le risque « Prévoyance »  

 

Le cdg69 met en relation la commune (ou l’établissement) avec les prestataires retenus. 

Il est garant du bon fonctionnement des conventions de participation et est un interlocuteur des 
prestataires retenus.  
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Les prestataires retenus exécuteront, sous le contrôle du cdg69, les prestations conformément aux 
conventions de participation. 

Le cdg69 ne jouera aucun rôle dans l’exécution des conventions de participation. Notamment, il ne 
servira pas d’intermédiaire entre l’employeur territorial et les titulaires des conventions. En aucun 

cas, sa responsabilité ne pourra être recherchée en cas de litige entre l’employeur territorial et les 

titulaires. 

 

Au titre de son adhésion à la ou les convention(s) de participation « Protection sociale 

complémentaire » pour la période allant du 1er janvier 2020 et jusqu’à échéance de celle(s)-ci, la 

commune (ou l’établissement) de …………… versera au cdg69, une participation de ………….. €, 
conformément à la délibération n°2019-43 précitée. 

 
 

Pour la (les) convention(s) de participation conclue(s), l’employeur territorial s’engage à respecter 
les clauses de celles-ci, s’agissant notamment de la durée des conventions. 

Si le cdg69 ne joue aucun rôle dans l’exécution de ces conventions, il en reste le porteur. À ce titre, 

il est notamment chargé de leur éventuelle reconduction. 

En conséquence, l’employeur territorial s’engage à communiquer au cdg69 les difficultés qu’il 
pourrait rencontrer dans l’exécution de ces conventions conclues et notamment, les difficultés 

rencontrées avec les titulaires et relatives à une mauvaise exécution des prestations. 

Le cdg69 s’engage à informer l’employeur territorial de toute modification qui pourrait concerner les 

conventions de participation, tout particulièrement en cas de résiliation de celles-ci. 

 
 

La présente convention d’adhésion s’applique pendant toute la durée de validité de la ou des 
convention(s) de participation « Protection sociale complémentaire », c'est-à-dire pour une durée de 

6 ans, prorogée(s) éventuellement pour une durée ne pouvant excéder un an et pour des motifs 

d’intérêt général. 

Elle prendra effet à compter du 1er janvier 2020. 
 

  

La présente convention prend automatiquement fin au terme de la ou des convention(s) de 

participation. 
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À    À Sainte Foy-lès-Lyon 

Le    Le  

 

Le Maire ou Président   Le Président, 

 

Prénom NOM   Philippe LOCATELLI 
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DOSSIER D’ADHÉSION AU CNAS

2019

Pour adhérer à notre association, veuillez compléter ce dossier, également téléchargeable sur 
notre site internet cnas.fr.
Ce dossier dûment rempli et accompagné des pièces justificatives est à transmettre à votre 
antenne régionale dont les coordonnées figurent page 6. 

https://www.cnas.fr/
– Vous pouvez remplir les champs de ce   document en plusieurs fois,   l'enregistrer dans votre ordinateur   et l'imprimer.– Les données concernant l'adhérent   et ses représentant(e)s saisies   pages 7 et 8, ou 9, 13 et 20 sont reportées   automatiquement dans les pages où   elles sont nécessaires et réciproquement.

CNAS
Note
– Vous pouvez remplir les champs de ce   document en plusieurs fois,   l'enregistrer dans votre ordinateur   et l'imprimer.– Les données concernant l'adhérent   et ses représentant(e)s saisies   pages 7 et 8, ou 9, 13 et 20 sont reportées   automatiquement dans les pages où   elles sont nécessaires et réciproquement.
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Informations préalables

 Modalités d’adhésion

 Antennes régionales
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MODALITÉS D’ADHÉSION

L’adhésion au CNAS

Conformément à l’article 3 des statuts du CNAS, peuvent adhérer :

-  Les collectivités territoriales et établissements publics dont le personnel relève majoritairement du statut de la 
fonction publique territoriale ; 

-  Les associations et comités gérant sur le plan local, départemental ou régional des oeuvres sociales à 
l’intention des personnels des collectivités territoriales, de leurs établissements publics ; 

-  Les personnes morales situées dans la sphère des collectivités territoriales, après examen de leurs statuts et de 
leur bilan financier, et à la condition expresse que les recettes proviennent à plus de 50 % de fonds publics 
de collectivités territoriales ou que la gestion soit assurée par une majorité de représentants de collectivités 
territoriales (élu et / ou agent).

La présente convention est soumise à la validation préalable de ces critères par votre antenne régionale.

Périodes - Dates

 au 1er janvier : la cotisation est annuelle.
Si vous adhérez en cours d’année, cette adhésion est prise en compte au 1er janvier et les prestations sont ver-
sées avec effet rétroactif.

 au 1er septembre, une proratisation est effectuée.
La cotisation est ramenée au tiers de son montant annuel et les prestations qui pourront être versées devront 
avoir une date d’événement égale ou postérieure au 1er septembre.

	 dans le cadre de la réforme territoriale uniquement, les adjonctions de masse en cours d’année sont traitées
:
- soit avec une cotisation annuelle et accès aux droits au 1er jour ouvré
-  soit avec appel de cotisation calculé en nombre de mois de cotisations et accès aux droits à la

date d’adjonction.

Ouverture des droits

1.  L’ouverture des droits est effective à la date d'adhésion.
Les appels de cotisation des adhésions enregistrées entre le 1er janvier et le 31 mars sont payables
avant le 30 juin.
Les appels de cotisation des adhésions enregistrées au-delà du 31 mars sont payables à 90 jours fin de
mois.

2.  Les prestations et les prêts sont versés dès lors que le dossier d’adhésion est parvenu complet à
l’antenne.

3.  Uniquement dans le cadre de la réforme territoriale, les adjonctions de masse en cours d’année
entrainent l’ouverture des droits au 1er jour ouvré avec cotisation annuelle ou l’ouverture des droits et
appel de cotisation à la date d’adjonction (calculé en nombre de mois de cotisations).
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La cotisation

Cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite reconduction, la cotisation est évolutive et correspon-
dant au mode de calcul suivant : 

Le montant de la cotisation 2019 est de :

• 207 €  par actif

• 134,50 €  par retraité

La cotisation est évolutive. Le montant de la cotisation par bénéficiaire est validé lors du Conseil d’Administra-

tion du CNAS qui se déroule le dernier trimestre de l’année N-1.

Pour les adhésions au 1er septembre, la cotisation sera calculée au prorata.

Communication 

Les statuts, le règlement de fonctionnement et le règlement « Les prestations, modalités pratiques » sont dispo-
nibles sur le site internet www.cnas.fr. Ils précisent notamment les modalités d’adhésion et les critères d’attribu-
tion des diverses prestations.
Par ailleurs, vous y trouverez le guide de l’adhésion, précisant les modalités de gestion de l’adhésion.

Pour une communication optimale entre le CNAS, l’adhérent et les bénéficiaires, le délégué élu, le délégué 
agent et le correspondant ont chacun un rôle clé.

Une fois l’adhésion enregistrée, le CNAS adressera les éléments suivants :

• l’appel de cotisation : à l’autorité exécutive

• un kit de bienvenue : aux délégués élus et agents,

•  les imprimés nécessaires à la constitution des dossiers de demandes de prestations, les catalogues
des bénéficiaires et les cartes de bénéficiaires CNAS à distribuer au personnel : au correspondant
titulaire.

Votre antenne régionale est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
N’hésitez pas à la contacter.

le nombre de bénéficiaires actifs 
et/ou retraités indiqués sur les listes 

le montant forfaitaire de la cotisation
par bénéficiaires actifs et/ou retraités×
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Nord-Est

Île-de-
France

Ouest

Sud-Ouest
Sud-Est

EstCentre

Les antennes régionales

Antenne OUEST
Parc tertiaire Technopolis
Rue Louis de Broglie
BP 66120
53061 Laval cedex 9

Tél. : 02 43 59 24 30
Fax : 02 43 59 24 39
E-mail : contactouest@cnas.fr

Antenne ÎLE-DE-FRANCE & 
OUTRE-MER
Immeuble Hélios
10 parc Ariane 1
78284 Guyancourt cedex

Tél. : 01 30 48 71 00
Fax : 01 30 48 71 09
E-mail : idf@cnas.fr
outre-mer@cnas.fr

Antenne CENTRE
Maison Saint-Joseph
2 avenue des Capucins
03800 Gannat

Tél. : 04 70 90 69 10
Fax : 04 70 90 69 19
E-mail : 
adherents.centre@cnas.fr

Antenne SUD-EST
335 ch. bas du mas de Boudan
Arteparc – ZAC G. Besse 2
CS 48203
30942 Nîmes

Tél. : 04 66 04 29 29
Fax : 04 66 04 29 20
E-mail : se@cnas.fr

Antenne SUD-OUEST
7 allée des Musardises
CS 10053
33187 Le Haillan cedex

Tél. : 05 56 16 06 05
Fax : 05 56 16 06 55
E-mail : so@cnas.fr

Antenne EST
11 rue du Verdon – bâtiment A
CS 20038
67023 Strasbourg cedex

Tél. : 03 90 40 72 00
Fax : 03 90 40 72 09
E-mail : contact-est@cnas.fr

Outre-mer

Antenne NORD-EST
494 rue Jean-Joseph Étienne Lenoir
CS 40131
62702 Bruay-la-Buissière cedex

Tél. : 03 21 01 75 00
Fax : 03 21 01 75 09
E-mail : contactnordest@cnas.fr
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VOTRE ORGANISME SUR LE SITE DU CNAS

En page d’accueil du site https://www.cnas.fr/ figure la rubrique  « Un adhérent à la une », qui présente chaque 

jour un organisme adhérent au CNAS. Quatre éléments sont indiqués :

• le logo de l’adhérent,

• son nom complet,

• le numéro de son département,

• l’année de son adhésion au CNAS.

Si vous souhaitez que votre organisme soit également présenté sur cette page, nous vous invitons à soumettre 

son nom et son logo via le formulaire d’inscription « Votre organisme sur le site du CNAS », accessible en ligne 

dans le cadre de cette rubrique.

L’ADHÉRENT

INFORMATIONS CONCERNANT L’ADHÉRENT

À COMPLÉTER

Nom de l’adhérent :

Structure juridique :

Adresse complète :

Code Postal Ville 

N° de téléphone : 

Courriel de l’autorité exécutive :

N° SIREN : 

N° SIRET : 

Code service Chorus (si vous disposez d’un code d’accès spécifique) :
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CONVENTION D’ADHÉSION AU CNAS
conclue entre

Structure juridique :

(préciser la forme juridique: collectivité, mairie, établissement public)

Nom de l’adhérent :

SIRET (obligatoire) 

représenté par  M. /  Mme

agissant en qualité de

(préciserletitre),

en vertu d’une délibération du 

en date du  /  / 

ci-après appelé « l’adhérent »

d’une part,

ET

Le Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales,

association loi 1901, créée le 28 juillet 1967, représenté par Monsieur René RÉGNAULT,

Président, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 38 des statuts

du CNAS,

ci-après appelé CNAS,

d’autre part.

Préambule

Le CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, est un organisme de portée nationale qui a pour objet, au titre 

de l’action sociale, l’amélioration des conditions de vie des personnels des collectivités territoriales, EPCI et 

autres structures éligibles, et de leurs familles.

À cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux, 

vacances, loisirs, culture, chèques réduction…) qu’il fait évoluer chaque année afin de répondre à leurs besoins 

et à leurs attentes.

Le CNAS développe des valeurs de solidarité, d’équité et d’humanisme.

Son offre mutualisée, solidaire et sociale permet d’inscrire naturellement son action en accord avec le dévelop-

pement durable qui constitue le fil conducteur de son projet associatif.

(Préciser en premier),
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Article 1 – Objet de la convention d’adhésion

En déclarant adhérer au CNAS, l’adhérent lui confie la gestion de l’action sociale dont il souhaite faire 

bénéficier ses agents.

Il choisit ainsi de mettre en place une politique d’action sociale pour son personnel conformément aux articles 

70 et 71 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, qui confient le soin 

à chaque assemblée délibérante de déterminer le type des actions et le montant des dépenses qu’elle entend 

engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre.

Au travers de cette démarche, l’adhérent contribue activement à la valorisation de ses ressources humaines et 

du service public local grâce à la reconnaissance et l’implication renforcées de son personnel.

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements réciproques de l’adhérent et du CNAS 

dans le cadre de la délégation au CNAS par l’adhérent de la gestion de l’action sociale destinée à son personnel.

Article 2 – Engagements de l’adhérent

L’adhérent déclare adhérer au CNAS à compter du :

1er janvier 2019 

1er septembre 2019 

Pendant toute la durée de l’adhésion, l’adhérent s’engage à :

2-1.  Respecter les statuts et le règlement de fonctionnement dont il a pris connaissance avant d’adhérer au 
CNAS.

2-2. Procéder en son sein aux désignations suivantes :
2-2-1. Un représentant de l’assemblée des élus appelé « délégué local des élus » conformément à 
l’article 24-1-1 du règlement de fonctionnement.

La délibération concernant la désignation du délégué élu peut être adoptée en même temps que celle 
relative à l’adhésion.

2-2-2. Un représentant du collège des bénéficiaires appelé « délégué local des agents » conformé-
ment à l’article 24-1-2 du règlement de fonctionnement.

La fonction de délégué (élu et agent) ainsi que les moyens mis à sa disposition pour assurer sa mission 
sont précisés dans l’annexe intitulée « Fiche de mission du délégué» dont l’adhérent déclare avoir pris 
connaissance et accepter les dispositions.

Le délégué élu et le délégué agent sont les représentants institutionnels de l’adhérent au sein du CNAS. 
Ils participent à la vie des instances du CNAS et sont chargés d’informer l’adhérent de l’activité du CNAS 
et de l’action sociale développée dans sa structure.
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Pour permettre au personnel de profiter pleinement de l’adhésion au CNAS, l’adhérent s’engage à 

faciliter la participation des délégués aux réunions et formations organisées par le CNAS à leur intention.

2-2-3. Un relais de proximité opérationnel nommé « correspondant du CNAS », dont la mission 

consiste à promouvoir l’offre du CNAS auprès des bénéficiaires et conseiller et accompagner ces derniers. 

Il peut également être amené à assurer la gestion de l’adhésion.

La fonction de correspondant ainsi que les moyens mis à sa disposition pour assurer sa mission sont 

précisés dans l’annexe intitulée « Fiche de mission du correspondant» dont l’adhérent déclare avoir pris 

connaissance et accepter les dispositions.

L’adhérent peut nommer un ou plusieurs correspondants adjoints susceptibles d’accompagner le 

correspondant dans ses missions (afin d’assurer une proximité géographique sur des sites éloignés ou 

services déconcentrés, d’assurer plus spécifiquement la gestion de l’adhésion, etc).

Pour permettre au personnel de profiter pleinement de l’adhésion au CNAS, l’adhérent s’engage 

à ce que le (ou les) correspondant(s) dispose(nt) du temps nécessaire pour accompagner les 

bénéficiaires, organiser des réunions d’information, et participer aux formations proposées par le 

CNAS.

2-3.  Adhérer pour la totalité de son personnel actif dans le respect des articles 6-1 et 6-2 du Règlement de 

Fonctionnement du CNAS. 

L’adhérent peut également adhérer à titre facultatif  pour son personnel retraité :

OUI  NON 
(cocher la case correspondante)

2-4.  Transmettre au CNAS lors de l’adhésion, au premier jour ouvré du mois d’adhésion,  et par la suite 

chaque début d’année, au premier jour ouvré de janvier, la liste exhaustive de ses personnels éligibles en 

application des articles 6-1 et 6-2 du Règlement de Fonctionnement du CNAS.

En cas d’omission de radiation de personnels par l’adhérent, le CNAS est fondé à demander le 

remboursement des prestations versées à tort après le 31 décembre aux bénéficiaires.

L’adhérent informe également le CNAS de toute adjonction ou radiation de personnel intervenue en cours 

d’année selon les modalités définies à l’article 6-3 du règlement de fonctionnement. 

2-5.  Acquitter auprès du CNAS sa cotisation annuelle dont le montant est inscrit sur l’appel de cotisation 

adressé à l’adhérent au plus tard le 31 mars de l’année N, et calculé sur la base de la liste des bénéficiaires 

établie au premier jour ouvré de l’année et communiquée par l’adhérent.

L’adhésion étant renouvelée annuellement par tacite reconduction, la cotisation correspond au mode de 

calcul suivant :

Le montant de la cotisation par bénéficiaire est validé par le Conseil d’Administration 

conformément à l’article 27 du règlement de fonctionnement. 

le nombre de bénéficiaires actifs 
et/ou retraités indiqués sur les listes 

le montant forfaitaire de la cotisation
par bénéficiaires actifs et/ou retraités×
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2.6.  Au sens du Règlement général sur la protection des données N°2016/679, l’adhérent est seul 
responsable de ses traitements de gestion des ressources humaines dont il est amené à transmettre au 
CNAS certaines données personnelles qui en sont issues, en exécution de la présente convention d’adhésion.

 Il est de la responsabilité de l’adhérent d’identifier le CNAS :

 -  auprès de ses personnels en tant que destinataire de certaines de leurs données personnelles 
issues de son traitement de gestion des ressources humaines et strictement nécessaires à l’accès 
aux prestations proposées par le CNAS ;

-  ainsi que dans le registre de ses activités de traitement.

L’adhérent met en place les mesures adaptées pour que les échanges de données person-
nelles soient effectués de manière sécurisée.

Article 3 – Engagements du CNAS

Pendant toute la durée de l’adhésion, le CNAS s’engage à :

3-1.  Verser au personnel bénéficiaire de l’adhérent les prestations auxquelles il peut prétendre, à sa 
demande, conformément au guide des prestations.

3-2. Conseiller et accompagner l’adhérent durant toute sa période d’adhésion, notamment :

  en l’aidant à valoriser sa démarche d’action sociale pour en faire un véritable levier en matière de
Ressources Humaines,

 en organisant l’accompagnement du correspondant et des délégués dans leurs missions,

 en s’assurant de la bonne tenue de l’assemblée départementale à laquelle siègent les délégués.

3-3.  Rendre compte de son activité auprès de l’adhérent en l’informant régulièrement via les délégués 
locaux et/ou le correspondant :

•  d’une part, de la vie de l’association (décisions prises par l’assemblée générale, modifications apportées
aux règlements et le cas échéant aux statuts) ;

•  d’autre part, des prestations versées à son personnel en lui permettant de consulter un bilan anonymisé
de celles-ci sur son « espace personnel » accessible sur le site internet du CNAS (https://www.cnas.fr).

3-4.  Prendre en compte toute adjonction ou radiation de personnel adressée par l’adhérent.

3-5. Respecter et faire respecter par l’ensemble des destinataires des données personnelles des person-
nels de l’adhérent la réglementation afférente à la gestion de ces dernières.

Le CNAS est seul responsable des traitements mis en œuvre pour permettre à ses bénéficiaires d’accéder aux 
prestations d’action sociale qu’il propose.

Le CNAS s’engage à respecter strictement le Règlement général sur la protection des données, notamment en 
ce qui concerne l’exercice des droits de la personne concernée, et les obligations quant à la communication des 
informations visées aux articles 13 et 14, 
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spécifiquement lorsque les données à caractère personnel n’ont pas été collectées auprès de la personne 
concernée.
Le CNAS met en place les mesures adaptées pour que les échanges de données personnelles soient effectués 
de manière sécurisée.
Le CNAS met à la disposition de l’adhérent la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes 
ses obligations en matière de protection des données personnelles.

Article 4 – Durée de l’adhésion 

L’adhésion se renouvelle tacitement au 1er janvier de chaque année, sauf  résiliation ou radiation de l’adhérent 
selon les dispositions de l’article 5 du règlement de fonctionnement.

S’il souhaite résilier son adhésion au CNAS, l’adhérent doit adresser à celui-ci par lettre recommandée avec 
accusé de réception la délibération prononçant la résiliation d’adhésion dans le mois suivant son adoption, en 
tout état de cause avant le 31 décembre de l’année N. Sous réserve du respect de ces dispositions, la résiliation 
est effective au 1er janvier N+1.

À compter de la notification de la résiliation d’adhésion, le CNAS est fondé à refuser aux bénéficiaires toute 
prestation dont les effets ne seraient pas achevés à la date d’effet de la résiliation d’adhésion.

Fait en deux exemplaires originaux,

à , 

le  /  / 

René RÉGNAULT Signature du Maire / Président
Président du CNAS ou d’un représentant dûment mandaté
Sénateur honoraire Nom, prénom, qualité du signataire
Maire honoraire de Saint-Samson-sur-Rance (22)

+ cachet de la collectivité
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* Fonction à préciser 

Exemples : président, vice-président, conseiller communautaire, conseiller général, conseiller régional, maire, adjoint au maire, conseiller municipal, député maire, 

sénateur maire, membre du conseil d’administration

NOM ADHÉRENT

ADRESSE

CODE POSTAL VILLE

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS LOCAUX (ÉLUS et AGENTS)
POUR LE MANDAT 2014 à 2020

COLLÈGE DES ÉLUS :

Attention : la personne désignée doit être nommée dans la délibération d’adhésion 

(voir collège des agents au dos)M./Mme

Nom : 

Prénom : 

Numéro de délégué élu si vous possédez déjà un numéro CNAS : 

Fonction* et délégation au sein du conseil ou de l’organe délibérant de la structure adhérente :

Date de la délibération :  /  / 

Téléphone professionnel :  Téléphone portable : 

Compléter et cocher la case correspondant à l’adresse postale à laquelle vous souhaitez que soient 
envoyées les informations du CNAS diffusées par voie postale :

 Adresse personnelle (à compléter) :

 Adresse professionnelle (à compléter seulement si différente de celle indiquée en en-tête de cette fiche) :

Compléter et cocher la case correspondant à l’adresse courriel à laquelle vous souhaitez que soient envoyées 
les informations du CNAS diffusées par voie électronique :

 Adresse courriel personnelle :

 Adresse courriel professionnelle :
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COLLÈGE DES AGENTS :

Nom : 

Prénom : 

Numéro de délégué agent si vous possédez déjà un numéro CNAS : 
Emploi :

Téléphone professionnel :  Téléphone portable : 

Compléter et cocher la case correspondant à l’adresse postale à laquelle vous souhaitez que soient
envoyées les informations du CNAS diffusées par voie postale :

 Adresse personnelle (à compléter) :

 Adresse professionnelle (à compléter seulement si différente de celle indiquée en en-tête de cette fiche) :

Compléter et cocher la case correspondant à l’adresse courriel à laquelle vous souhaitez que soient

envoyées les informations du CNAS diffusées par voie électronique :

 Adresse courriel personnelle :

 Adresse courriel professionnelle :

Dans le cadre de la gestion des prestations d’action sociale directes, le responsable de traitement est le CNAS, représenté par son Président. La collecte 

des données personnelles a pour finalité d’offrir des prestations d’action sociale répondant à la définition de la loi n°2007-148 du 2 février 2007. Conformé-

ment à la réglementation européenne en vigueur, vous disposez des droits suivants : droit d’accès, de rectification, droit d’effacement, droit à la limitation 

du traitement, droit d’opposition, droit à la portabilité des données. Merci de consulter notre politique de protection des données sur https://www.cnas.fr/

Cachet de la structure : Fait à  le  /  / 

Chacun des signataires reconnaît avoir pris connaissance de ce document dont il accepte les dispositions.

Signature du représentant légal Signature du correspondant titulaire

Signature du délégué des élus Signature du délégué des agents

mailto:cnas@cnas.fr
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CADRE RÉSERVÉ AU CNAS

N° interne : 

CORRESPONDANT TITULAIRE : SIGNATURE
OBLIGATOIRE

NOM : 

PRÉNOM : 

FONCTION : 

Courriel : 

Tél. (ligne directe professionnelle) :  N° CNAS si vous en possédez un : 

SIGNATURE
OBLIGATOIRE

NOM : 

PRÉNOM : 

FONCTION : 

Courriel : 

Tél. (ligne directe professionnelle) :  N° CNAS si vous en possédez un : 

AUTRE INTERLOCUTEUR (facultatif) :

SIGNATURE
OBLIGATOIRE

NOM : 

PRÉNOM : 

FONCTION : 

Courriel : 

Tél. (ligne directe professionnelle) :  N° CNAS si vous en possédez un : 

CORRESPONDANTS SUPPLÉANTS :

NOM : 

PRÉNOM : 

FONCTION : 

Courriel : 

Tél. (ligne directe professionnelle) :  N° CNAS si vous en possédez un : 

FICHE DE DÉSIGNATION
DU CORRESPONDANT TITULAIRE

ET/ OU DES CORRESPONDANTS SUPPLÉANTS
Le responsable de l’organe délibérant désigne sous sa responsabilité comme correspondant(s) le(s)quel(s) s’engage(nt) à respecter la confidentialité des données personnelles dont il(s) aura (ont) connaissance 

conformément à la clause ci-dessous :Exerçant les fonctions de correspondant du CNAS, et étant à ce titre amené/e à accéder à des données à caractère personnel, ce(s) dernier(s) déclare(nt) reconnaître 

la confidentialité desdites données. Il(s) s’engage(nt) par conséquent à prendre toutes précautions conformes aux usages et à l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger la confidentialité 

des informations auxquelles il(s) a (ont) accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient communiquées à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces informations.

Cet engagement de confidentialité, en vigueur pendant toute la durée des fonctions de correspondant, demeurera effectif, sans limitation de durée après la cessation des dites fonctions, quelle qu’en soit la 

cause, dès lors que cet engagement concerne l’utilisation et la communication de données à caractère personnel.

Nom de la structure : 

Ville : 

A :  Le :  /  / 

Cachet de la structure Signature du Maire ou autre personne mandatée



Simplifiez-vous l’adhésion

en utilisant le fichier excel joint

et transmettez la liste de vos bénéficiaires.
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Autorité exécutive de l’adhérent :  Maire ou  Président

Adresse :

Code Postal Ville 

Cachet de la structure Signature du Maire ou autre personne mandatée

Fiche effectifs et cotisation 2019

EFFECTIFS

Nombre d’actifs ou membres éligibles au 01/01/2019  
ou au 01/09/2019* (selon votre date d’adhésion au CNAS)

Nombre de retraités au 01/01/2019* ou au 01/09/2019 pour lesquels 
une cotisation sera versée (selon votre date d’adhésion au CNAS)

* En cas d’adhésion au 1er septembre 2019, la cotisation sera ramenée au tiers de son montant annuel

COTISATION 2019

-----

Fait retour du présent état, le  /  / 

Cotisation pour les nouveaux adhérents :

Cotisation par agent bénéficiaire et par an:

Cotisation par retraité bénéficiaire et par an:

207€

(adhésionfacultative)
134,50€
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Annexe

 Modèle de délibération
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L’exécutif  (à préciser : Maire, Président…) invite l’organe délibérant (à préciser : conseil municipal, conseil 

d’administration…) à se prononcer sur la mise en place de prestations sociales pour le personnel de

(dénomination complète de l’adhérent).

* Considérant l’Article 70 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale

selon lequel : « l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d’administration 

d’un établissement public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu’il entend 

engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ».

* Considérant l’Article 71 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique

territoriale qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des collectivités 

territoriales en prévoyant que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère obligatoire 

pour les communes, les conseils départementaux et les conseils régionaux…

* Considérant l’Article 25 de la loi N° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire

et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 

fonction publique territoriale : les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent confier à 

titre exclusif  la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à 

but non lucratif  ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au 

contrat d’association. 

1.  Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d’une Action Sociale de qualité

et répondant aux différents besoins que les personnels pourraient rencontrer, tout en contenant la

dépense dans une limite compatible avec les possibilités du budget,

2.  Après avoir pris connaissance de la présentation du CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, créée

le 28 juillet 1967, dont le siège est situé Immeuble Galaxie, 10 bis parc Ariane 1, CS 30406,

78284 Guyancourt Cedex, dont l’objet porte sur l’action sociale des personnels de la fonction

publique territoriale et de leurs familles, et de son large éventail de prestations qu’il fait évoluer

chaque année afin de répondre aux besoins et attentes de ses bénéficiaires et dont la liste exhaustive

et les conditions d’attribution sont fixées dans le guide des prestations,

Exemple de délibération
relative à l’adhésion au CNAS
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3.  Après avoir le cas échéant consulté les comités techniques sur l’action sociale en application de

l’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale, modifié par la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 - art. 46,

4.  Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant,

L’organe délibérant (préciser conseil municipal, conseil d’administration…) décide :

1°) De se doter d’une action sociale de qualité permettant de renforcer la reconnaissance de ses 

salariés et l’attractivité de la collectivité (ou établissement public),

et à cet effet d’adhérer au CNAS à compter du :

1er janvier 2019 

1er septembre 2019 

Cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite reconduction.

Et autorise en conséquent l’exécutif  (à préciser : Maire, Président…) à signer la convention d’adhésion au 

CNAS.

2°) De verser au CNAS une cotisation correspondant au mode de calcul suivant :

3°) De désigner 

Nom : 

Prénom : 

membre de l’organe délibérant, en qualité de délégué élu notamment pour représenter : 

(dénomination de l’adhérent) au sein du CNAS.

4°) De faire procéder à la désignation parmi les membres du personnel bénéficiaire du

CNAS d’un délégué agent notamment pour représenter

(dénomination de l’adhérent) au sein du CNAS.

5°) De désigner un correspondant (et éventuellement des adjoints) parmi le personnel bénéficiaire 

du CNAS, relais de proximité entre le CNAS, l’adhérent et les bénéficiaires, dont la mission consiste à 

promouvoir l’offre du CNAS auprès des bénéficiaires, conseiller et accompagner ces derniers et assurer la 

gestion de l’adhésion, et de mettre à sa disposition le temps et les moyens nécessaires à sa mission. 

le nombre de bénéficiaires actifs 
et/ou retraités indiqués sur les listes 

le montant forfaitaire de la cotisation
par bénéficiaires actifs et/ou retraités×

M./Mme
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Service Médecine Préventive Convention SMP-2020-116 
 

Entre 

La collectivité ou l’établissement : COMMUNE DE FRANCHEVILLE  
Représenté(e) par son autorité territoriale : Monsieur le Maire Michel RANTONNET agissant en 
vertu de la délibération n° ...............................................  en date du  ..........................  

Et 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
représenté par son Président, Philippe LOCATELLI agissant en vertu de la délibération n°2019-54 
du conseil d'administration en date du 7 octobre 2019. 

Il est préalablement exposé : 

L’article 26-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée permet aux Centres de Gestion de créer 
un service de médecine préventive conformément au décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, 
mis à la disposition des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la 
demande conformément à l’article 108-2 de la loi précitée. 

Le cdg69 a installé un service de médecine préventive. 

 

 

Il est en conséquence convenu ce qui suit :   

Article 1 : Objet 

La collectivité ou l’établissement adhère au service de médecine préventive proposé par le Centre 
de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69). 

Article 2 : Composition du service 

Le service de médecine préventive est composé d’une équipe pluridisciplinaire : 

 médecins de prévention 
 infirmiers de santé au travail 
 assistantes administratives  

Le médecin anime et coordonne le travail des infirmiers qui interviennent selon un protocole établi 
au sein du service.  

Du personnel médical ou paramédical (psychologue, assistante sociale..) peut être amené à 
intervenir en partenariat avec les médecins et les infirmiers. En cas d’intervention spécifique, les 
modalités de celle-ci seront fixées par convention.  
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Article 3 : Nature des missions 

Le service de médecine préventive intervient pour tous les agents fonctionnaires (titulaires ou 
stagiaires) ainsi que pour tous les agents contractuels (de droit public ou de droit privé).  

Le service de médecine préventive exerce les missions suivantes : 

3.1 Les actions en milieu de travail (AMT) 

Pour un tiers du temps de travail, le service de médecine préventive participe à des actions de 
prévention sur le milieu de travail. 

Il conseille l'autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui concerne notamment :  

 L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ;  
 L'hygiène générale des locaux de service ;  
 L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine ;  
 La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents de 

service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;  
 L'hygiène dans les restaurants administratifs ;  
 L'information sanitaire ; 
 La visite des lieux de travail en lien étroit avec l’ACFI (agent chargé de la fonction 

d’inspection) ou l’inspecteur Santé et Sécurité, les assistants et conseillers de prévention, 
les organismes compétents en matière d’hygiène et de sécurité et les services de la 
collectivité ; 

 L’aide à la rédaction et la mise à jour de fiches de risques professionnels, avec le concours 
des assistants et conseillers de prévention ; 

 La protection des agents contre le risque infectieux par la vérification du carnet de vaccination 
et la recommandation de vaccinations. 

Le service de médecine préventive est associé aux actions de formation des agents en matière 
d’hygiène et de sécurité ainsi qu'à la formation des secouristes mentionnés à l'article 13 du décret 
n°85-603 précité.  

Il est consulté sur tous projets de construction ou d’aménagements importants des bâtiments 
administratifs et techniques et de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux 
nouvelles technologies. Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions. Il formule des 
propositions sur l'accessibilité des locaux aux agents handicapés. 

Le service de médecine préventive est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substances 
ou produits dangereux, de la composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi 
que de leurs modalités d'emploi. 

Le médecin de prévention est informé par l’autorité territoriale dans les plus brefs délais des 
accidents de service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel. 

Le service de médecine préventive peut demander à l'autorité territoriale de faire effectuer des 
prélèvements et des mesures aux fins d'analyses. Le refus de celle-ci doit être motivé. Le service 
de médecine préventive informe l'organisme compétent en matière d'hygiène et de sécurité. Le 
service de médecine préventive participe aux études et enquêtes épidémiologiques. 

Le médecin de prévention et / ou l’infirmier santé au travail participent aux réunions des Comités 
Hygiène Sécurité et Conditions de Travail. Le médecin de prévention y assiste de plein droit avec 
voix consultative.  
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3.2 La surveillance médicale des agents 

Le service de médecine préventive a un rôle exclusivement préventif : il vérifie la compatibilité entre 
l’état de santé de l’agent et les conditions de travail liées au poste occupé par ce dernier.  

Le médecin de prévention formule un avis et émet si besoin des propositions d’aménagement en 
vue d’adapter le poste de travail à l’état de santé de l’agent, à son âge ou à sa résistance physique. 
Il ne statue pas sur l’aptitude de l’agent contrairement à un médecin agréé. 

Le médecin établit et renseigne pour chaque agent un dossier médical de santé au travail (DMST) 
dont le contenu est fixé réglementairement. Y figurent notamment la survenue des accidents de 
service / travail et maladies professionnelles ainsi que la fiche d’exposition aux poussières d’amiante 
et autres CMR (cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques).  La traçabilité individuelle et collective 
constitue un objectif essentiel en matière de santé et de prévention des risques professionnels. 

Il appartient à la collectivité d’informer ses agents du caractère obligatoire de cette surveillance 
médicale. Différents types de suivi sont prévus en fonction de la nature du poste occupé et de la 
situation médicale des agents. 

 Visite médicale d’embauche 

Les agents sont soumis à un examen médical d’embauche en vue d’apprécier la compatibilité du 
poste avec leur situation médicale conformément à l’article 108-2 de la loi 84-53 précitée. Elle est 
réalisée par un médecin. 

Cette visite ne se substitue pas à la visite d’aptitude aux emplois publics assurée par un médecin 
agréé prévue à l’article 10 du décret 87-602 du 30 juillet 1987 pour les fonctionnaires et à l’article 2 
4° du décret 88-145 du 15 février 1988. 

 Suivi médical périodique  

L’ensemble des agents bénéficie d’un suivi médical périodique dont la fréquence est calquée sur 
celle des agents de l’État par dérogation à l’article 20 du décret n°85-603 précité et conformément 
aux courriers adressés à la Ministre de la Santé, au Secrétaire d’État chargé de la Fonction Publique 
et au Préfet du Rhône en septembre 2019. Une visite périodique a lieu pour chaque agent au 
maximum tous les 5 ans. 

Le suivi médical périodique est réalisé prioritairement par l’infirmier de santé au travail. L’infirmier 
de santé reçoit les agents. Il réalise des examens complémentaires le cas échéant (visiotest, 
audiogramme…), vérifie la tension, les vaccinations… mais ne réalise pas d’examens cliniques. Il 
rédige une attestation de suivi mais ne délivre pas d’avis médical. Il peut orienter l’agent vers le 
médecin de prévention en cas de détection d’une problématique médicale. Dans tous les cas, un 
temps de relève permet au médecin et à l’infirmier d’échanger sur les situations individuelles. 

 Suivi médical particulier 

En sus du suivi périodique, un suivi médical particulier est réalisé à l’égard : 

 des femmes enceintes 
 des personnes reconnues travailleurs handicapés 
 des agents souffrant de pathologies particulières 
 des agents soumis à des risques professionnels spéciaux 
 des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée 

Le médecin du service de médecine préventive définit la fréquence et la nature des visites médicales 
que comporte cette surveillance médicale. Le suivi médical est réalisé par le médecin de prévention, 
en alternance avec l’infirmier de santé au travail. 

Le suivi médical comprend des examens complémentaires laissés à l’appréciation du médecin ou 
de l’infirmier, en fonction des risques, du poste et de l’état de santé de l’agent. 
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 Suivi médical spécifique 

Le médecin de prévention peut assurer un suivi médical spécifique à titre facultatif dans les cas 
suivants : 

 les visites de pré reprise (après une absence supérieure à 3 mois) à la demande de 
l’agent et / ou de son médecin traitant, 

 les visites de reprise après une absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident 
de travail, de maladie professionnelle ou ordinaire, d’accident non professionnel à 
la demande de la collectivité, 

 toute autre visite médicale à la demande de l'agent ou de la collectivité. 

Dans tous les types de suivi, les examens et consultations prescrits par le médecin du travail et /ou 
l’infirmier santé au travail par délégation (radiographies pulmonaires, vaccins, prises de sang, test 
tuberculiniques……) sont à la charge de la collectivité. 

 Aménagement de poste de travail ou de conditions d’exercice des fonctions 

Les médecins du service de médecine préventive sont habilités à proposer des aménagements de 
poste de travail ou de conditions d'exercice des fonctions, justifiés par l'âge, la résistance physique 
ou l'état de santé des agents. Lorsque la collectivité ne suit pas l’avis du service de médecine 
préventive, sa décision doit être motivée par écrit et l’organisme compétent en matière d’hygiène et 
de sécurité doit être tenu informé conformément à l’article 24 du décret 85-603 précité. 

Ils peuvent également proposer des aménagements temporaires de postes de travail ou de 
conditions d'exercice des fonctions au bénéfice des femmes enceintes. 

Le service de médecine préventive est informé des projets de préparation au reclassement 
conformément à l’article 2-2 du décret n°85-1054 du 30 septembre 1985. 

3.3 Temps connexe  

Le médecin de prévention rédige chaque année un rapport d’activité qui est transmis à l'autorité 
territoriale au maximum le 31 mars de l’année N+1 et présenté à l'organisme compétent en matière 
d'hygiène et de sécurité. Pour les collectivités affiliées et dépendant du comité technique du cdg69, 
le médecin coordonnateur du service établit un rapport global présenté dans les mêmes conditions. 

Il rédige également les rapports prévus réglementairement devant les instances médicales de la 
fonction publique territoriale ainsi que tous ceux nécessaires au suivi médical des agents (MDPH, 
médecins agréés, hôpitaux….) notamment : 

 rapport écrit au comité médical sur l’aptitude à la reprise d’un agent placé en congé de longue 
maladie ou de longue durée conformément à l’article 33 du décret 87-602 du 30 juillet 1987, 

 rapport écrit à la commission de réforme sur l’imputabilité au service d’une maladie 
professionnelle conformément à l’article 37-7 du décret 87-602 précité. 

Le médecin de prévention est associé régulièrement aux réunions ou commissions dans lesquelles 
la situation des agents suivis est présentée (réunions en interne de la collectivité, participation aux 
cellules maintien dans l’emploi…). 

Le service de médecine préventive se réunit régulièrement dans le cadre de réunions de 
concertation, de coordination entre l’équipe pluridisciplinaire, de relève entre les médecins de 
prévention et les infirmiers de santé au travail.  

Article 4 : Modalités d’intervention 
Le temps indicatif consacré à la collectivité par l’équipe du service de médecine préventive est de : 

 Une heure par mois pour 10 agents bénéficiant d’un suivi médical particulier, 
 Une heure par mois pour 20 agents. 

Le personnel du service de médecine préventive du cdg69 demeure, pendant l'accomplissement 
des missions, sous la responsabilité pleine et entière du cdg69 qui est seul compétent pour 
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l'organisation du travail. Tous les professionnels du service sont soumis au secret professionnel, y 
compris le personnel administratif. 

Le médecin de prévention exerce son activité en toute indépendance professionnelle et dans le 
respect du code de déontologie médicale et du code de la santé publique. La collectivité s’interdit 
toute ingérence dans l’exercice de la pratique médicale. Les professionnels de l’équipe 
pluridisciplinaire agissent dans l’intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des agents dont ils 
assurent le suivi. 

 Les locaux de consultation 

Les visites et examens peuvent se dérouler : 

 au cdg69, 
 dans un cabinet médical mis à disposition par les collectivités en fonction de la taille de 

l’effectif, 
 dans des lieux de regroupement déterminés par le service de médecine préventive du cdg69.  

Les locaux devront répondre à des conditions d’accueil respectant des règles de confidentialité, 
d’hygiène et d’accessibilité satisfaisantes ainsi que de connexion internet permettant l’usage du 
logiciel métier. Ils seront situés dans la limite d’une heure de trajet entre la collectivité et le lieu de 
visite, ce, dans des conditions normales de circulation. 

L’ensemble du matériel médical nécessaire à l’exercice des missions définies est fourni par le cdg69.  

 Absence du médecin 

En cas d’absence du médecin d’une durée inférieure à 3 mois, des prestations a minima seront 
assurées par les autres médecins du service : visites d’embauche, visites pour avis obligatoires dans 
le cadre des instances médicales, suivi spécifique argumenté. Les missions du reste de l’équipe 
pluridisciplinaire continueront à être assurées.  

Pour toute absence du médecin d’une durée supérieure, voire un départ, la tarification sera révisée 
au prorata de la durée d’absence jusqu’au remplacement du médecin et des interventions des autres 
professionnels au regard du temps d’intervention minimal précisé dans le présent article al. 1. 

Article 5 : Gestion administrative  

5.1 Collectivités de moins de 800 agents  

Le service de médecine préventive du cdg69 met à la disposition de la collectivité un secrétariat 
administratif chargé : 

 d’organiser le temps de travail des intervenants du service (plannings…), 
 d’informer la collectivité des dates et créneaux horaires prévus pour les visites médicales, au 

moins 4 semaines avant, afin que la collectivité organise les visites de ses agents, et ce, y 
compris durant les périodes de congés scolaires, 

 de produire les documents nécessaires à la mise en œuvre des missions du service (envoi 
des convocations spécifiques, rédaction des différents courriers, rapports médicaux...), 

 de mettre à disposition et d’accompagner les référents des collectivités dans l’utilisation d’un 
portail métier MEDTRA (codes d’accès, notice d’utilisation détaillée et assistance 
téléphonique / courriel) permettant de réaliser les opérations nécessaires au suivi des agents  

La collectivité s’engage à désigner un référent en interne dont les coordonnées seront 
communiquées au service de médecine préventive (via un formulaire électronique disponible sur 
l’extranet du cdg69) et qui sera l’interlocuteur privilégié du secrétariat du service de médecine 
préventive du cdg69. Ce référent devra - via le portail métier : 

 mettre à jour les effectifs et ce, au fur et à mesure des embauches et des départs, 
 compléter et mettre à jour les fiches administratives de chaque agent de sa collectivité (nom, 

prénom, date de naissance, poste occupé et date d’embauche…), 
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 positionner, et dès que les créneaux sont ouverts par le service de médecine préventive du 
cdg69, les agents sur les plages horaires aussi bien pour le médecin que pour l’infirmier de 
santé au travail, 

 récupérer l’ensemble des fiches de visite (disponibles dans les 8 jours ouvrés).  
Dans l’hypothèse où la collectivité ne remplit pas l’ensemble des créneaux mis à disposition pour 
ses agents, le référent prévient le secrétariat de médecine préventive au plus tard 15 jours 
calendaires avant la date de visite prévue. Dans tous les cas, si les créneaux ne sont pas utilisés, 
le cdg69 ne pourra garantir de nouveaux créneaux dans les délais souhaités par la collectivité.  

Les absences non remplacées ou non justifiées d’agent le jour de la visite seront facturées au tarif 
prévu à l’article 6, sauf si elles sont signalées au service au moins deux jours avant la date de visite 
prévue.  

5.2 Collectivités de plus de 800 agents  

Le planning d’intervention du médecin et de l’infirmier est communiqué à la collectivité au moins 
4 semaines avant leur venue. Le service de médecine préventive du cdg69 n’assure pas le 
secrétariat administratif. Toutefois il met à disposition de la collectivité l’accès à un portail métier 
permettant de réaliser les opérations nécessaires au suivi des agents. 

Cet outil permettant, outre la mise à jour des effectifs, la récupération des fiches de visite et l’accès 
aux données relatives aux agents de la collectivité. 

Un accès au logiciel métier (identique à celui utilisé par le service de médecine préventive), est 
également possible gracieusement via la mise à disposition d’une licence spécifique offrant des 
fonctionnalités étendues de secrétariat. 

La collectivité s’engage à désigner un référent en interne dont les coordonnées seront 
communiquées au service de médecine préventive (via un formulaire électronique disponible sur 
l’extranet du cdg69) et qui sera l’interlocuteur privilégié du service de médecine préventive du cdg69. 
Ce référent devra - via le portail métier et / ou le logiciel MEDTRA : 

 mettre à jour les effectifs et ce, au fur et à mesure des embauches et des départs, 
 compléter et mettre à jour les fiches administratives de chaque agent de sa collectivité (nom, 

prénom, date de naissance, poste occupé et date d’embauche…), 
 produire les documents nécessaires à la mise en œuvre des missions du service (envoi des 

convocations, rédaction des différents courriers, rapports médicaux...), 
 positionner les agents sur les plages horaires aussi bien pour le médecin que pour l’infirmier 

de santé au travail et ce, y compris durant les périodes de congés scolaires, 
 récupérer l’ensemble des fiches de visite (disponibles dans les 8 jours ouvrés), 
 produire des statistiques mensuelles et annuelles en vue de renseigner les tableaux de bord 

du service de médecine préventive et le rapport d’activité annuel. 

Article 6 : Participation financière 

La participation au service de médecine préventive du cdg69 est fixée comme suit :  

Type collectivité  
Gestion 

secrétariat 
Tarifs 2020 Tarifs 2021-2022 

Affiliées obligatoires < 350 agents cdg69 Coût agent 70 € Coût agent 80 € 

Affiliées volontaires > 350 agents cdg69 Coût agent 70 € Coût agent 80 € 

Non affiliées (sauf Région AURA) > 800 agents Interne collectivité Coût agent 75 € Coût agent 85 € 

Non affiliées < 800 agents cdg69 Coût agent 85 € Coût agent 95 € 

Afin d’amortir la hausse des tarifs, une minoration de 10 € du coût agent sera appliquée la 1ère année 
de convention comme indiqué ci-dessus. 
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Une pénalité de 40 € par visite ayant donné lieu à une absence non justifiée dans les 48h précédant 
le rendez-vous sera appliquée.  

L’appel à participation financière sera effectué une fois par an lors du 1er trimestre  par l’intermédiaire 
d’un formulaire signé par l’autorité territoriale indiquant : le nombre d’agents présents au 31/12 de 
l’année N-1, en distinguant les agents relevant d’un suivi périodique et ceux soumis à un suivi 
particulier. Des recoupements de fichiers et vérifications complémentaires pourront être demandés 
à la collectivité pour valider le nombre effectif d’agents. Le montant de la participation correspond 
au nombre d’agents indiqué multiplié par le coût agent correspondant. 

A réception, le titre de recettes correspondant sera émis par le cdg69. Une facturation 
complémentaire intégrant les absences sera établie à une périodicité trimestrielle. 

Le montant de la participation financière pourra faire l’objet d’une révision triennale par délibération 
du conseil d’administration du cdg69, qui sera notifiée à la collectivité au plus tard le 31 octobre de 
la 3e année de convention.  

Article 7 : Durée de la convention – Modalités de 

résiliation  

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre de 
l’année N+2 (soit aux termes de 3 années civiles).  
Elle est renouvelable par tacite reconduction pour des durées de 3 années.  

 Résiliation à l’initiative de la collectivité ou de l’établissement public 

La convention pourra être dénoncée par lettre recommandée avec accusé de réception, sous 
réserve que la décision soit notifiée au cdg69 avant le 31 octobre de la dernière année de la 
convention en cours. La décision prendra effet au 31 décembre de cette même année. 

 Résiliation à l’initiative du cdg69 

Le Centre de Gestion se réserve le droit de résilier la convention, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, en cas de : 

1. non-respect par la collectivité ou l’établissement de ses obligations, telles que : 

 défaut de paiement, 
 absence de communication des documents et informations nécessaires à l’exécution 

des missions du service de médecine préventive, 
 annulations répétées par la Collectivité des créneaux de visites auprès du médecin ou 

de l’IST, 
 obstruction à la réalisation de l’AMT, 
 ingérence dans l’exercice de la pratique médicale. 

 
2. Impossibilité de recruter un/ des médecin(s) suite à un / des départ(s) et d’assumer les 

obligations conventionnelles. 

La résiliation respectera un préavis de 3 mois. 

 

À FRANCHEVILLE   À Sainte Foy-lès-Lyon 

Le    Le 11/10/2019 

Le Maire,  Le Président, 
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Michel RANTONNET   Philippe LOCATELLI 
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TABLEAU GLOBAL DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE FRANCHEVILLE AU 01/01/2020
ANNEXE A LA DELIBERATION N°ϮϬϭ9-ϭϮ-ϭ6 DU CM DU ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭ9

Direction Service Poste Grade mini Grade maxi
Catégorie du 

poste

EffeĐtifs ďudgétaire 
en ETP

DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale des SeƌviĐes DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale des SeƌviĐes DiƌeĐteuƌ GĠŶĠƌal des SeƌviĐes D.G.S des ĐoŵŵuŶes de ϭϬ à ϮϬϬϬϬ 
habitants

D.G.S des ĐoŵŵuŶes de ϭϬ à ϮϬϬϬϬ 
habitants

A 1

DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale des SeƌviĐes DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale des SeƌviĐes Caƌƌiğƌe pƌiŶĐipale DGS AttaĐhĠ AttaĐhĠ hoƌs Đlasse A 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Population Elections Etat Civil
Responsable Service Population 

Elections Etat Civil
Adjoint administratif ppal 2e classe RĠdaĐteuƌ ppal ϭe Đlasse B-C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Population Elections Etat Civil AgeŶt d' Ġtat Đivil - ĐhaƌgĠ d'aĐĐueil Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Population Elections Etat Civil AgeŶt d' Ġtat Đivil - ĐhaƌgĠ d'aĐĐueil Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Population Elections Etat Civil AgeŶt d' Ġtat Đivil - ĐhaƌgĠ d'aĐĐueil Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 0,71

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Population Elections Etat Civil AgeŶt d' Ġtat Đivil - ĐhaƌgĠ d'aĐĐueil Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 2e classe C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Population Elections Etat Civil
Agent d'accueil Agence Franch'Bel 

Air
Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 2e classe C 0,7

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Assistante Administrative Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 2e classe C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Assistante Administrative du DGS et 

ƌespoŶsaďle du suivi des asseŵďlĠes Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Service Police Municipale
Responsable du Service Police 

municipale
Chef de service de police

Chef de service de police ppal 1e 

classe
B 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Service Police Municipale Gardien de police municipale Gardien Brigadier chef principal C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Service Police Municipale Gardien de police municipale Gardien Brigadier chef principal C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Service Police Municipale Gardien de police municipale Gardien Brigadier chef principal C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Service Police Municipale ASVP Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

DiƌeĐtioŶ de l'AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale Service Police Municipale Factotum Adjoint technique Adjoint technique ppal 2e classe C 1

Cabinet Cabinet Collaborateur de cabinet Collaborateur de cabinet Collaborateur de cabinet A 1

Cabinet Cabinet SeĐƌĠtaiƌe du Maiƌe et des Elus Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 1

Cabinet Communication Responsable Service Communication RĠdaĐteuƌ AttaĐhĠ A-B 1

Cabinet Communication
ChaƌgĠ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ digitale et 
ƌĠdaĐtioŶŶelle Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

Cabinet Communication
ChaƌgĠ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de 
ĐƌĠatioŶ gƌaphiƋue Adjoint technique Technicien B-C 1

Direction des Ressources Humaines Direction des Ressources Humaines Directeur des Ressources Humaines AttaĐhĠ AttaĐhĠ hoƌs Đlasse A 1

Direction des Ressources Humaines Direction des Ressources Humaines
Directrice Adjointe des Ressources 

Humaines
RĠdaĐteuƌ AttaĐhĠ A-B 1

Direction des Ressources Humaines Ressources Humaines Gestionnaire Ressources Humaines Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

1/8 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
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Direction des Ressources Humaines Ressources Humaines Gestionnaire Ressources Humaines Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

Direction des Ressources Humaines Ressources Humaines Gestionnaire Ressources Humaines Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

Direction des Finances Direction des Finances Directeur des Finances AttaĐhĠ AttaĐhĠ hoƌs Đlasse A 1

Direction des Finances SeƌviĐe Budget et ĐoŵptaďilitĠ Responsable Service Budget et 

ĐoŵptaďilitĠ RĠdaĐteuƌ AttaĐhĠ A-B 1

Direction des Finances SeƌviĐe Budget et ĐoŵptaďilitĠ Gestionnaire Finances Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 1

Direction des Finances SeƌviĐe Budget et ĐoŵptaďilitĠ Gestionnaire Finances Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

Direction des Finances
Service Commande Publique et 

Assurances

Responsable Service Commande 

Publique et Assurances
RĠdaĐteuƌ AttaĐhĠ A-B 1

DiƌeĐtioŶ des SǇstğŵes IŶfoƌŵatiƋues et 
TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs

DiƌeĐtioŶ des SǇstğŵes IŶfoƌŵatiƋues et 
TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs

DiƌeĐteuƌ des SǇstğŵes 
Informatiques et 

TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs
IŶgĠŶieuƌ IŶgĠŶieuƌ hoƌs Đlasse A 1

DiƌeĐtioŶ des SǇstğŵes IŶfoƌŵatiƋues et 
TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs

SeƌviĐe RĠseauǆ, TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs et 
Informatique

ChaƌgĠ du SIT Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

DiƌeĐtioŶ des SǇstğŵes IŶfoƌŵatiƋues et 
TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs

SeƌviĐe RĠseauǆ, TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs et 
Informatique

ChaƌgĠ du SIT Adjoint technique Technicien B-C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative

Direction de la Culture, des Sports et de 

la Vie Associative
Directeur de la Culture AttaĐhĠ AttaĐhĠ hoƌs Đlasse A 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service administratif

ChaƌgĠ d'aĐĐueil - AssistaŶt 
ĠvğŶeŵeŶtiel Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Culturel Administrateur culturel Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
SeƌviĐe Cultuƌel / UŶitĠ TeĐhŶiƋue RĠgie RĠgisseuƌ gĠŶĠƌal AgeŶt de ŵaîtƌise Technicien B-C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
SeƌviĐe Cultuƌel / UŶitĠ TeĐhŶiƋue RĠgie RĠgisseuƌ Adjoint technique AgeŶt de ŵaîtƌise ppal C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
SeƌviĐe Cultuƌel / UŶitĠ TeĐhŶiƋue RĠgie Agent d'entretien et gardien du Fort 

du bruissin
Adjoint technique Adjoint technique ppal 2e classe C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique RespoŶsaďle de la MĠdiathğƋue Assistant de conservation du 

patƌiŵoiŶe des ďiďliothğƋues BiďliothĠĐaiƌe A-B 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique

Moniteur musical - Agent de 

ŵĠdiathğƋue Assistant d'enseignement artistique
Assistant d'enseignement artistique 

ppal 1e classe
B 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique RespoŶsaďle de seĐteuƌ ŵĠdiathğƋue Assistant de conservation du 

patƌiŵoiŶe et des ďiďliothğƋues

Assistant de conservation du 

patƌiŵoiŶe et des ďiďliothğƋues 
ppal 1e classe

B 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique RespoŶsaďle de seĐteuƌ ŵĠdiathğƋue Assistant de conservation du 

patƌiŵoiŶe et des ďiďliothğƋues

Assistant de conservation du 

patƌiŵoiŶe et des ďiďliothğƋues 
ppal 1e classe

B 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique RespoŶsaďle de seĐteuƌ ŵĠdiathğƋue Assistant de conservation du 

patƌiŵoiŶe et des ďiďliothğƋues

Assistant de conservation du 

patƌiŵoiŶe et des ďiďliothğƋues 
ppal 1e classe

B 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique AgeŶt de ŵĠdiathğƋue Adjoint du patrimoine

Adjoint du patrimoine ppal 1e 

classe
C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique AgeŶt de ŵĠdiathğƋue Adjoint du patrimoine

Adjoint du patrimoine ppal 1e 

classe
C 1
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Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service Lecture publique AgeŶt de ŵĠdiathğƋue Adjoint du patrimoine

Adjoint du patrimoine ppal 1e 

classe
C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service des Sports Responsable du Service des sports Educateur APS Educateur APS ppal 1e classe B 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service des Sports

EduĐateuƌ des aĐtivitĠs phǇsiƋues et 
sportives

OpĠƌateuƌ des APS Educateur APS ppal 2e classe B-C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Service des Sports Assistant administratif Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 2e classe C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel RespoŶsaďle de l'UŶitĠ EŶtƌetieŶ 

Evenementiel
AgeŶt de ŵaîtƌise Technicien B-C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Coordinateur Associations / 

Evenementiel
Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien - assistant 

Evenementiel
Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien - assistant 

Evenementiel
Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel AgeŶt d'eŶtƌetieŶ et gaƌdieŶ ĠĐole du 

chater
Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien et gardien des 

ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
UŶitĠ EŶtƌetieŶ EveŶeŵeŶtiel Agent d'entretien Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Pôle logistiƋue ƌespoŶsaďle du pôle logistiƋue AgeŶt de ŵaîtƌise AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Pôle logistiƋue ĐhaƌgĠ de logistiƋue evğŶeŵeŶtielle Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction de la Culture, des Sports et de la 

Vie Associative
Pôle logistiƋue ĐhaƌgĠ de logistiƋue evğŶeŵeŶtielle Adjoint technique AdjoiŶt teĐhŶiƋue ppal ϭğƌe Đlasse C 1

Direction des Services Techniques Direction des Services Techniques Directeur des Services Techniques IŶgĠŶieuƌ IŶgĠŶieuƌ hoƌs Đlasse A 1

Direction des Services Techniques Service administratif
ChaƌgĠ d'aĐĐueil et d'iŶstƌuĐtioŶ 
Autorisation droit des sols

Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques Service administratif
ChaƌgĠ d'aĐĐueil et d'iŶstƌuĐtioŶ 
Autorisation droit des sols

Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques Service administratif
assistaŶte diƌeĐteuƌ  et ĐhaƌgĠ 
d'acceuil

Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques Service administratif ChaƌgĠ de ŵissioŶ "ERP PƌĠveŶtioŶ" Technicien Technicien ppal 1e classe B 1
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Direction des Services Techniques Service Urbanisme-Economie
Responsable du Service Urbanisme 

Economie
Adjoint administratif AttaĐhĠ A-B-C 1

Direction des Services Techniques Service Urbanisme-Economie Instructeur urbanisme Adjoint administratif RĠdaĐteuƌ B-C 1

Direction des Services Techniques Service Urbanisme-Economie
Intructeur Autorisation droit des sols  

- ChaƌgĠ de ŵissioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt Adjoint technique Technicien B-C 1

Direction des Services Techniques Service Cadre de Vie Responsable du service Cadre de vie Adjoint administratif AttaĐhĠ A-B-C 1

Direction des Services Techniques Service Cadre de Vie ChaƌgĠ de ŵissioŶ "Cadƌe de vie" Technicien Technicien ppal 1e classe B 1

Direction des Services Techniques Service Cadre de Vie RespoŶsaďle UŶitĠ EspaĐes Veƌts AgeŶt de ŵaîtƌise Technicien B-C 1

Direction des Services Techniques Service Cadre de Vie Agent des espaces verts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques Service Cadre de Vie Agent des espaces verts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques Service Cadre de Vie Agent des espaces verts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques Service Cadre de Vie Agent des espaces verts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques SeƌviĐe PatƌiŵoiŶe Bâti Responsable du Service Patrimoine 

Bâti Technicien IŶgĠŶieuƌ A-B 1

Direction des Services Techniques SeƌviĐe PatƌiŵoiŶe Bâti ChaƌgĠ de ŵissioŶ "BâtiŵeŶt" Technicien Technicien ppal 1e classe B 1

Direction des Services Techniques SeƌviĐe PatƌiŵoiŶe Bâti RespoŶsaďle de l'UŶitĠ BâtiŵeŶts AgeŶt de ŵaîtƌise Technicien B-C 1

Direction des Services Techniques SeƌviĐe PatƌiŵoiŶe Bâti Ouvrier polyvalent de maintenance 

des ďâtiŵeŶts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques SeƌviĐe PatƌiŵoiŶe Bâti Ouvrier polyvalent de maintenance 

des ďâtiŵeŶts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques SeƌviĐe PatƌiŵoiŶe Bâti Ouvrier polyvalent de maintenance 

des ďâtiŵeŶts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction des Services Techniques SeƌviĐe PatƌiŵoiŶe Bâti Ouvrier polyvalent de maintenance 

des ďâtiŵeŶts Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance Coordination Petite Enfance Coordinatrice Petite Enfance RĠdaĐteuƌ AttaĐhĠ A-B 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Directeur de l'EAJE Franch'Bambins Educateur de jeunes enfants Cadƌe de saŶtĠ supĠƌieuƌ A-B 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Educateur de jeunes enfants Educateur de jeunes enfants
Educateur principal de jeunes 

enfants
B 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Educateur de jeunes enfants Educateur de jeunes enfants
Educateur principal de jeunes 

enfants
B 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1
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Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Assistante petite enfance Agent social Agent social ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Assistante petite enfance Agent social Agent social ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Franch'Bambins Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Directeur de l'EAJE Air d'Enfance Educateur de jeunes enfants
IŶfiƌŵieƌ eŶ soiŶs gĠŶĠƌauǆ  hoƌs 
classe

A-B 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Educateur de jeunes enfants Educateur de jeunes enfants
Educateur principal de jeunes 

enfants
A 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Educateur de jeunes enfants Educateur de jeunes enfants
Educateur principal de jeunes 

enfants
A 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Assistante petite enfance Agent social Agent social ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Assistante petite enfance Agent social Agent social ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE Air d'Enfance Assistante petite enfance Agent social Agent social ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE FƌaŶĐh'Môŵes DiƌeĐteuƌ de l'EAJE FƌaŶĐh'Môŵes Educateur de jeunes enfants Cadƌe de saŶtĠ supĠƌieuƌ A 1

Direction de la Petite Enfance EAJE FƌaŶĐh'Môŵes Educateur de jeunes enfants Educateur de jeunes enfants
Eucateur principal de jeunes 

enfants
A 0,9

Direction de la Petite Enfance EAJE FƌaŶĐh'Môŵes Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE FƌaŶĐh'Môŵes Auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal Ϯe Đlasse Auǆiliaiƌe puĠƌiĐultuƌe ppal ϭe 
classe

C 0,91

Direction de la Petite Enfance EAJE FƌaŶĐh'Môŵes Assistante petite enfance Agent social Agent social ppal 1e classe C 1

Direction de la Petite Enfance EAJE FƌaŶĐh'Môŵes Assistante petite enfance Agent social Agent social ppal 1e classe C 0,6

Direction de la Petite Enfance Ram Bambout'chou et LAEP Responsable du RAM Educateur de jeunes enfants
Educateur principal de jeunes 

enfants
B 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Directeur de l'Education AttaĐhĠ AttaĐhĠ hoƌs Đlasse A 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Coordinateur AŶiŵateuƌ / RĠdaĐteuƌ AttaĐhĠ A-B 1

5/8 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES



TABLEAU GLOBAL DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE FRANCHEVILLE AU 01/01/2020
ANNEXE A LA DELIBERATION N°ϮϬϭ9-ϭϮ-ϭ6 DU CM DU ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭ9

Direction Service Poste Grade mini Grade maxi
Catégorie du 

poste

EffeĐtifs ďudgétaire 
en ETP

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle adŵiŶistƌatif Agent de gestion administrative Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 2e classe B-C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle adŵiŶistƌatif Agent de gestion administrative Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 2e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle adŵiŶistƌatif Agent de gestion administrative Adjoint administratif Adjoint administratif ppal 2e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Responsable du Service Restauration Adjoint technique Technicien B-C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte ƌestauƌatioŶ Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte ƌestauƌatioŶ Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte ƌestauƌatioŶ Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,9

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,8

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,8

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Responsable du Service Entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte eŶtƌetieŶ Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1
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Direction Service Poste Grade mini Grade maxi
Catégorie du 

poste

EffeĐtifs ďudgétaire 
en ETP

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte eŶtƌetieŶ Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte eŶtƌetieŶ Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,9

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,9

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,9

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,8

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,8

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe Agent d'entretien Adjoint technique Adjoint technique ppal 1e classe C 0,5

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte ATSEM ATSEM ppal 2e classe AgeŶt de ŵaîtƌise C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte ATSEM ATSEM ppal 2e classe AgeŶt de ŵaîtƌise C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe RĠfĠƌeŶte ATSEM ATSEM ppal 2e classe AgeŶt de ŵaîtƌise C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1
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poste

EffeĐtifs ďudgétaire 
en ETP

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle sĐolaiƌe ATSEM ATSEM ppal 2e classe ATSEM ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
Pôle aŶiŵatioŶ RespoŶsaďle pôle sĐolaiƌe Adjoint d'animation /Adjoint 

administratif

Animateur ppal 1e classe / 

RĠdaĐteuƌ ppal B-C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Responsable Animation Jeunesse Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Directeur CLSH Bel Air Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Directeur CLSH Bourg Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Directeur CLSH Chater Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 1e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Directeur Adjoint CLSH Bel Air Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 2e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Directeur Adjoint CLSH Bourg Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 2e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Directeur Adjoint CLSH Chater Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 2e classe C 1

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Animateur Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 2e classe C 0,9

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Animateur Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 2e classe C 0,9

Direction Enfance jeunesse (nouvelle 

appelation)
pôle aŶiŵatioŶ Animateur Adjoint d'animation Adjoint d'animation ppal 2e classe C 0,9
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CONVENTION D'OCCUPATION REGULIERE D'UN 
EQUIPEMENT SPORTIF MUNICIPAL 

-Stade de footďall & ďâtiŵeŶt parĐ sportif- 
 
Entre : 

La Commune de Francheville, représentée par Madame Arielle PETIT, Première Adjointe, Déléguée 

auǆ RelatioŶs auǆ AssoĐiatioŶs, auǆ Spoƌts, à la Cultuƌe et à l’Administration Générale 

D’uŶe paƌt, 
Et, 

L’AssoĐiatioŶ Football Club Franchevillois dont le siège social est à Francheville (69 340), 19 rue de 

la Gare, représentée par son président en activité Patrick PINTI 

D’autƌe paƌt. 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’assoĐiatioŶ pouƌsuit uŶ oďjet Ƌui s’iŶsĐƌit daŶs l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal loĐal paƌtagĠ, Ƌue 
ses objectifs sont partagés par la Commune de Francheville, laquelle décide de contribuer à leur 

ƌĠussite eŶ ŵettaŶt gƌatuiteŵeŶt et de ŵaŶiğƌe ƌĠguliğƌe à la dispositioŶ de l’assoĐiatioŶ uŶ ĠƋui-
pement sportif municipal. 

 

Aussi a-t-il été convenu : 

 

Article I : Equipement(s) laissé(s) à disposition 
- Un stade comprenant 2 terrains de football (entraînement + honneur) ; 

- Gradin, parking et aire de jeu ; 

- Bâtiment sur deux niveaux : 

RDC aveĐ hall d’aĐĐueil, ďuƌeau, vestiaiƌes joueuƌs ;ǆϰͿ, vestiaires arbitres (x3), sanitaires, 

salle de renforcement musculaire et local de rangement ; 

1er étage avec bureau, buanderie, espace de convivialité, cuisine, bar, terrasse et salle de 

réunion ; 

- Mobilier : 48 chaises et 8 tables. 

 

Article II : Capacité des lieux 
Capacité maximale du parc : 1500 personnes (bâtiment compris). 

Le bâtiment est un ERP de 4ème catégorie : max 238 personnes. 

Gradin : max 150 personnes. 

Parking : 22 places + 2 PMR 

 

En aucun cas ces capacités ne doivent être dépassée. 

 

Article III : Inexécution de la convention 
Les ĐƌĠŶeauǆ d’utilisatioŶ soŶt dĠfiŶis pouƌ uŶe aŶŶĠe ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’eǆeƌĐiĐe sĐolaiƌe.  
Ils sont communiqués chaque année à la date du 1er septembre et sont ajustés en fonction du ca-

leŶdƌieƌ de l’assoĐiatioŶ. 
Un nombre minimum de sept pratiquants est requis-hors encadrants, sauf hypothèses particulières 

qui devront être signalées au service des sports. 
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L’ĠƋuipeŵeŶt seƌa feƌŵĠ, sauf autoƌisatioŶ eǆpƌesse de la CoŵŵuŶe : 

- Les jours fériés sauf dérogation 

- Durant une période définie des vacances sĐolaiƌes de Noël et d’ĠtĠ. 
Hors ces périodes, les occupations pourront être suspendues : 

- EŶ Đas de ŶĠĐessitĠs justifiĠes paƌ des ƌaisoŶs de sĠĐuƌitĠ ou d’iŶteƌveŶtioŶs teĐhŶiƋues. 
- EŶ Đas d’oĐĐupatioŶs ŵuŶiĐipales sous ƌĠseƌve d’uŶ dĠlai de pƌĠveŶaŶĐe de huit jours. 

 

Il est fait oďligatioŶ à l’assoĐiatioŶ de sigŶaleƌ au ŵoiŶs ϳ jouƌs à l’avaŶĐe, paƌ ŵail, les ĐƌĠŶeauǆ 
pƌĠvus daŶs Đette ĐoŶveŶtioŶ Ƌu’elle Ŷ’utiliseƌait pas. 
 

Article IV : Ouverture / fermeture / consignes de sécurité 
Les encadrants des activités veilleront au respect des horaires qui ont été attribués à l’assoĐiatioŶ. 
 

6 badges, 4 pass partiels et 49 clés des différentes salles, vestiaires, rideaux, éclairage et locaux de 

ƌaŶgeŵeŶt du ŵatĠƌiel seƌoŶt ƌeŵis à l’assoĐiatioŶ dğs la ŵise eŶ plaĐe de ses aĐtivitĠs (détail et 

signature des personnes à qui sont remis badges et clés annexé à la présente convention). 

 

Nous vous rappelons que dès la présence de public dans le bâtiment, même une seule personne, le 

ƌideau de feƌ du hall d’eŶtƌĠe doit ġtƌe ƌelevĠ eŶ eŶtieƌ pouƌ des ƌaisoŶs de sĠĐuƌitĠ et d’ĠvaĐuatioŶ. 
Le ƌideau de feƌ de la salle de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt ŵusĐulaiƌe doit ġtƌe lui aussi ƌelevĠ dğs loƌs Ƌu’il Ǉ a 
une activité dans la salle bien sûr, mais également à partir de 19 personnes côté athlétisme. 

 

UŶe ĐoŶveŶtioŶ spĠĐifiƋue poƌtaŶt ƌĠgleŵeŶtatioŶ suƌ l’oƌgaŶisatioŶ de la sĠĐuƌitĠ daŶs les ERP 

(Etablissement Recevant du Public) de la commune de Francheville sera signée et annexée au pré-

sent document. 

 

L’eŶtƌĠe suƌ le site ;piĠtoŶŶeͿ se fait paƌ le poƌtilloŶ au ϭϵ ƌue de la gaƌe, au-dessus du stade d’athlĠ-
tisŵe, ou paƌ l’aĐĐğs paƌkiŶg situĠ daŶs la paƌtie sud du paƌĐ spoƌtif ;eŶtƌĠe ƌoŶdpoiŶt dĠĐhetteƌieͿ. 
Le grand poƌtail ;ƌue de la gaƌeͿ ĐoŶĐeƌŶe uŶiƋueŵeŶt l’aĐĐğs poŵpieƌs et doit ƌesteƌ feƌŵĠ. 
 

Article V : État des lieux et droit de visite  
L'état des lieux comprend aussi bien le contrôle de l'intérieur que de l'extérieur du bâtiment, stade 

et piste d’athlĠtisŵe ;vitƌeƌies, soƌties de seĐouƌs, Ġtat des façades, aďoƌds eǆtĠƌieuƌs...Ϳ.  
Un premier état des lieux se fera lors de la prise de possession des locaux.  

 

L’AssoĐiatioŶ devƌa les teŶiƌ aiŶsi peŶdaŶt toute la duƌĠe de la ŵise à dispositioŶ et les ƌeŶdƌe eŶ 
ďoŶ Ġtat à l’eǆpiƌatioŶ de la ĐoŶveŶtioŶ. 
 

La CoŵŵuŶe s’aĐĐoƌde des dƌoits de visite duƌaŶt la saisoŶ spoƌtive afiŶ de ĐoŶtƌôleƌ l’Ġtat de ses 

installations. 

 L’assoĐiatioŶ devƌa laisseƌ visiteƌ les loĐauǆ paƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt de la CoŵŵuŶe ou toute peƌsoŶŶe 
mandatée, chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité des lieux. 

Ces visites devaŶt s’effeĐtueƌ, sauf uƌgeŶĐe, les jouƌs ouvƌaďles apƌğs Ƌue l’assoĐiatioŶ eŶ auƌa ĠtĠ 
préalablement avertie. 

 Si ces lieux sont utilisés par plusieurs associations, le dernier organisateur deviendra ainsi respon-

sable des éventuelles dégradations non stipulées dans l'état des lieux produit par les différentes 

parties. 
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Article VI : Modalités d’utilisatioŶ des loĐaux 
L’AssoĐiatioŶ veilleƌa iŵpĠƌativeŵeŶt : 

 

- À être en conformité avec le règlement intérieur des équipements sportifs de la ville de 

Francheville dès que ce dernier sera redirigé et signé par les parties prenantes ; 

- À fermer le bâtiment et les équipements conformément au règlement intérieur (portes 

iŶtĠƌieuƌes, alaƌŵes, ƌideauǆ de feƌ, poƌtail d’aĐĐğs au siteͿ. 
- À Đe Ƌue ses ŵeŵďƌes et utilisateuƌs Ŷ’oĐĐasioŶŶeŶt auĐuŶe ŶuisaŶĐe au voisiŶage, en 

particulier ceux liés au stationnement de véhicules et aux nuisances sonores ; 

- À faire respecter le dégagement nécessaire aux accès de secours et pompiers ; 

- À suƌveilleƌ l’usage des paƌties ĐoŵŵuŶes eŶ paƌtiĐulieƌ l’utilisatioŶ adĠƋuate des 
douches et toilettes et les attitudes susceptibles de causer des dégradations ; 

- À ce que les lieux soient restitués dans un Ġtat d’eŶtƌetieŶ ĐoŶfoƌŵe au ďoŶ usage, eŶ 
particulier vide de tout déchet ; 

- À observer une attention citoyenne sur les consommations énergétiques (chauffage, 

éclairage). 

 

Article VII : Matériels 
Le matériel utilisé devra être en conformité avec la destination des locaux et nature des activités 

devaŶt s’Ǉ pƌatiƋueƌ. 
Les ƌespoŶsaďles oďseƌveƌoŶt uŶe gƌaŶde vigilaŶĐe suƌ soŶ ƌaŶgeŵeŶt à l’issue de ĐhaƋue oĐĐupa-
tion dans les locaux affectés à cet effet. 

 

Tout matériel supplémentaire, autre que municipal, ne peut être déposé et utilisĠ daŶs l’ĠƋuipe-
ŵeŶt saŶs l’aĐĐoƌd préalable de la Commune et sous réserve de son agrément. 

 

Article VIII : Entretien et réparation des locaux 
L’AssoĐiatioŶ devƌa aviseƌ iŵŵédiatement la commune de toute réparation à la charge de cette 

deƌŶiğƌe doŶt elle seƌa à ŵġŵe de ĐoŶstateƌ la ŶĠĐessitĠ sous peiŶe d’ġtƌe teŶue ƌespoŶsaďle de 
toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

 

L’eŶtƌetieŶ des iŶstallatioŶs ;sol, toilettes, douĐhesͿ sera effectué par les agents communaux. 

L’eŶtƌetieŶ des deux salles de convivialité, en revanche, devra être pris en charge, après chaque 

utilisation, par les associations utilisatrices (nettoyage des surfaces, espace bar, plans de travail, 

cellier, tables, chaises et matériel mis à disposition par la commune). 

La ĐoŵŵuŶe se ƌĠseƌve le dƌoit de pƌoĐĠdeƌ à des ĐoŶtƌôles affĠƌeŶts à l’eŶtƌetieŶ et d’eǆigeƌ uŶ 
renforcement de celui-Đi, s’il est de Ŷatuƌe à dĠtĠƌioƌeƌ la ƋualitĠ des espaĐes ŵis à dispositioŶ. 
Dans ce cas précis, les ŵissioŶs de ŵĠŶage eŶtƌepƌises paƌ la ville seƌoŶt ƌefaĐtuƌĠes à l’assoĐiatioŶ. 
 

Article IX : RespoŶsaďilité de l’assoĐiatioŶ 
L’assoĐiatioŶ est ƌespoŶsaďle des dĠgâts diƌeĐts et iŶdiƌeĐts Ƌu’elle peut oĐĐasioŶner, ainsi que des 

accidents, troubles causés et négligences du fait de ses ŵeŵďƌes, utilisateuƌs, Đoŵŵis daŶs l’eŶ-
ĐeiŶte et les aďoƌds de l’ĠƋuipeŵeŶt. 
En cas de carence, voire de refus, dans le remboursement ou la réparation des objets et installations 

dĠgƌadĠes elle se veƌƌa ƌefuseƌ l’aĐĐğs auǆ loĐauǆ ŶoŶoďstaŶt toutes pouƌsuites ou ƌeĐouvƌeŵeŶts. 
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Elle remettra au service des sports, en amont de chaque début saison, les coordonnées mises à jour 

de ses dirigeants et celles des responsables, entraîneurs, cadres chargés des activités qui devront 

veiller au respect de la convention. 

Elle répondra du respect de la réglementation et des directives de sa fédération sportive le cas 

échéant pour tout ce qui relève de la qualité de ses intervenants, de leur formation, de leurs di-

plômes, de leurs habilitations, de leur nombre et de leur comportement. 

Elle veillera, avec exigence, Ƌue les usageƌs/liĐeŶĐiĠs Ŷ’aĐĐğdeŶt eŶ auĐuŶ Đas auǆ espaĐes ƌĠseƌvĠs 
au public une fois équipés et chaussés (crampons entre autres) : hall d’eŶtƌĠe, salle de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt 
musculaire, bureaux et salles de ĐoŶvivialitĠ à l’Ġtage. 
Les espaces dédiés sont uniquement les couloirs, vestiaires et les aiƌes de jeu à l’eǆtĠƌieuƌ. 
A ce propos, le seƌviĐe des spoƌts de la ville pƌĠĐoŶise Ƌue les spoƌtifs s’ĠƋuipeŶt apƌğs ġtƌe aƌƌivĠs 
sur les lieux, y compris les enfants (notamment pour les chaussures de sport et crampons), ceci 

faisant partie également de l’appƌeŶtissage et du ƌituel sportifs. 

 

Enfin, la commune ne pourra en aucun cas être tenue responsable des vols, accidents, détériora-

tioŶs d’oďjets peƌsoŶŶels duƌaŶt les oĐĐupatioŶs.  
 

Article X : Interdictions 
Sont formellement interdits : 

- La réalisation de travaux de toute nature, dont la pose de fixations au sol ou sur les murs 

aiŶsi Ƌue l’iŶstallatioŶ de seƌƌures ou verrous supplémentaires ; 

- Le changement de destination des locaux et la modification de la configuration des lieux ; 

- La sous location ou la ŵise à dispositioŶ d’uŶ tieƌs pouƌ ƋuelƋu’oĐĐasioŶ ; 

- La propagande politique ou confessionnelle et les propos sanctionnés par la loi ; 

- Le port de cocardes ou attributs autres que ceux de caractère strictement sportif ; 

- La ĐoŶsoŵŵatioŶ d’alĐool, hors autorisation de buvette, ou de cigarettes ; 

- Les paƌis et jeuǆ d’aƌgeŶt, le Đolpoƌtage, les ventes ou les quêtes de toute nature sauf 

autorisation préalable ; 

- L’usage de pĠtaƌds, feuǆ de BeŶgale et guiƌlaŶdes ; 

- Le port de chaussures « de ville » sur les espaces dédiés aux pratiques sportives dans les 

salles ; 

- Le poƌt de Đhaussuƌes de spoƌt ;ĐƌaŵpoŶs, poiŶtes…Ϳ eŶ dehoƌs des vestiaiƌes et Đouloiƌs 
d’aĐĐğs auǆ aiƌes de jeu ; 

- L’utilisatioŶ des douĐhes et saŶitaiƌes pour nettoyer chaussures et effets ; 

- L’eŶtƌĠe des aŶiŵauǆ, ŵġŵe teŶus eŶ laisse ; 

- L’usage des vĠlos, patiŶs, plaŶĐhe à ƌoulettes ; 

- L’utilisatioŶ de Đolles ou résines, sauf autorisation expresse dictée par les exigences de la 

discipline pratiquée. 

 

Toute persoŶŶe adŵise daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt doit se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ ĐoŶsigŶes et iŶteƌdiĐtioŶs de la 
pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ aiŶsi Ƌu’auǆ pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales ŶotifiĠes paƌ le Maiƌe et les AdjoiŶts, les 
agents communaux et le service des sports. 

Les manquements pourront entraîner une expulsion des intéressés. 

 

Article XI : Affichage et communication 
Seul l’affiĐhage affĠƌeŶt auǆ aĐtivitĠs spoƌtives est autoƌisĠs suƌ les paŶŶeauǆ ƌĠseƌvĠs à Đet effet. 
Les demandes de publicités à caractère commercial sont soumises à l’autoƌisatioŶ pƌĠalaďle de la 
commune. 
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Sont interdits : 

- L’affiĐhage hoƌs validatioŶ des suppoƌts paƌ le seƌviĐe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de la ŵaiƌie et 
l’Ġlu;eͿ eŶ Đhaƌge du spoƌt ; 

- La présence du logo du club seul, il devra toujours être associé à celui de la ville. 

 

Article XII : Valorisation  
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit. Elle doit toutefois être valorisée, de façon ho-

raire ou journalière, selon les barèmes établis par le service des sports pour les différents types 

d’ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs, et ce, dans tous les bilans financiers. 

 

La mise à disposition à titre gratuit des locaux au profit du bénéficiaire constitue une subvention 

soumise aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales : 

Article L 1661-4 du CGCT : « Toute assoĐiatioŶ, œuvƌe ou eŶtƌepƌise ayaŶt ƌeçu uŶe suďveŶtioŶ 
peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a attribuée. 

Tous gƌoupeŵeŶts, assoĐiatioŶs, œuvƌes ou eŶtƌepƌises pƌivées Ƌui oŶt ƌeçu daŶs l'aŶŶée eŶ Đouƌs 
une ou plusieurs subventions sont tenues de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une 

copie certifiée de leur budget et leur compte de l'exercice écoulé, ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leurs activités. » 
 

Article XIII : Assurances 
L’oĐĐupaŶt s’eŶgage à assuƌeƌ aupƌğs d’uŶe ĐoŵpagŶie d’assuƌaŶĐe solvable de son choix : 

1. Sa responsabilité locative pour les bâtiments (risques locatifs) ainsi que les agencements, 

ŵoďilieƌs, ŵatĠƌiel Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs paƌ la ŵaiƌie de FƌaŶĐheville pouƌ l’eŶseŵďle des 
ƌisƋues Ƌu’il peut eŶĐouƌiƌ du fait de soŶ aĐtivitĠ ŶotaŵŵeŶt les ƌisƋues INCENDIE, EXPLO-

SIONS, DOMMAGES ELECTRIQUES, DEGATS DES EAUX, VOL, BRIS DE GLACE, VANDALISME. 

 

2. Ses propres biens, agencements, mobiliers, matériel, marchandises et toux ceux dont il se-

rait détenteur (autres que ceux confiés par la mairie de Francheville) pour l’eŶseŵďle des 
ƌisƋues Ƌu’il peut eŶĐouƌiƌ du fait de soŶ aĐtivitĠ ŶotaŵŵeŶt les ƌisƋues INCENDIE, EXPLO-
SIONS, DOMMAGES ELECTRIQUES, DEGATS DES EAUX, VOL, BRIS DE GLACE, VANDALISME. 

 

3. Sa responsabilité civile, pour les dommages de toute nature occasionnés aux tiers, du fait de 

soŶ aĐtivitĠ, de soŶ ŵatĠƌiel et iŶstallatioŶs ĠleĐtƌiƋues de soŶ peƌsoŶŶel. L’oĐĐupaŶt aiŶsi 
que ses assureurs renoncent à tous recours contre la mairie de Francheville et ses assureurs, 

pour tous les dommages matériels et immatériels qui pourraient être occasionnés aux biens 

leur appartenant. 

 

L’oĐĐupaŶt s’eŶgage à fouƌŶiƌ avaŶt le dĠďut de la ŵise à dispositioŶ et à chaque début de saison 

uŶe attestatioŶ d’assuƌaŶĐe ƌepƌeŶaŶt les ĠlĠŵeŶts iŶdiƋuĠs auǆ poiŶts ϭ,Ϯ et ϯ Đi avaŶt. 
 

L’oĐcupant devra déclarer au plus tard sous ϰϴh à l’assuƌeuƌ d’uŶ paƌt, à la ŵaiƌie de FƌaŶĐheville 
d’autƌe paƌt, tout siŶistƌe Ƌuelle Ƌu’eŶ soit l’iŵpoƌtaŶĐe, ŵġŵe s’il Ŷ’eŶ ƌĠsulte auĐuŶ dĠgât appa-
rent. 

De même, il devra porter à la connaissance de son assureur et de la mairie de Francheville, à la 

signature de la convention ou en cours de convention, tout risque découlant de son activité qui 

pourrait être considéré comme aggravant. 
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La non-possessioŶ paƌ l’oĐĐupaŶt de Đes poliĐes d’assuƌaŶĐes eŶtƌaîŶe la résiliation unilatérale, im-

médiate et sans indemnité par la mairie de Francheville de la convention. 

 

Article XIV : RéĐlaŵatioŶs, deŵaŶdes d’utilisatioŶ exĐeptioŶŶelles 
Toute réclamation doit être adressée par écrit à Monsieur le Maire. 

 

Les demandes d’utilisatioŶ eǆĐeptioŶŶelles à l’AdjoiŶt(e) délégué(e) aux sports, doivent être adres-

sées par courrier au minimum 8 jours francs avant leur survenance. 

Si elle souhaite appeleƌ le paƌteŶaƌiat de la ĐoŵŵuŶe, l’assoĐiatioŶ eŶ pƌĠseŶteƌa la ƌeƋuġte au 
service des sports pour instruction, au moins deux mois avant la manifestation. 

EŶ ƌevaŶĐhe, et de façoŶ sǇstĠŵatiƋue, l’assoĐiatioŶ devƌa assuƌeƌ la pƌise eŶ Đhaƌge du SeƌviĐe de 
SĠĐuƌitĠ IŶĐeŶdie et d’AssistaŶĐe à la PeƌsoŶŶe ;SSIAP ϭͿ eŶ foŶĐtioŶ du tǇpe de manifestation et de 

son obligation légale. 

 

Article XV : Evaluation de la convention 
La ĐoŶveŶtioŶ feƌa l’oďjet d’uŶe ĠvaluatioŶ soit à soŶ teƌŵe si l’assoĐiatioŶ Ŷe souhaite pas la ƌe-
conduire soit au moment de la demande de renouvellement. 

L’ĠvaluatioŶ seƌa eŶgagĠe à l’iŶitiative du seƌviĐe des spoƌts suƌ uŶ suppoƌt doŶt les ƌuďƌiƋues seƌoŶt 
ideŶtiƋues pouƌ l’assoĐiatioŶ et Đe service. Elle pouƌƌa doŶŶeƌ lieu à uŶ eŶtƌetieŶ eŶtƌe l’AdjoiŶt(e) 

et les ƌespoŶsaďles de l’assoĐiatioŶ. 
 

Article XVI : Résiliation 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de 

plein droit. 

La CoŵŵuŶe et l’assoĐiatioŶ pouƌƌoŶt ƌĠsilieƌ la ĐoŶveŶtioŶ eŶ oďseƌvaŶt uŶ pƌĠavis de 2 mois, 

avant la fin de la saison. 

La résiliation de la présente convention pour quelque motif que ce soit ne donnera lieu à aucune 

iŶdeŵŶitĠ, Đe Ƌui est eǆpƌessĠŵeŶt aĐĐeptĠ paƌ l’assoĐiatioŶ. 
 

La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ Đesseƌait iŵŵĠdiateŵeŶt eŶ Đas de dissolutioŶ de l’assoĐiatioŶ.  
 

Sauf accord de la Commune, la résiliation ou le non-ƌeŶouvelleŵeŶt de la ĐoŶveŶtioŶ paƌ l’assoĐia-
tioŶ pƌĠvue daŶs Đet aƌtiĐle, eŵpoƌte l’oďligatioŶ pouƌ l’assoĐiatioŶ de Đesseƌ iŵŵĠdiateŵeŶt les 
créneaux horaires mis à sa disposition. 

 

 

Fait à Francheville, en deux exemplaires originaux, le x décembre 2019. 

 

 

Pour la Mairie          Pouƌ l’AssoĐiatioŶ 

Madame Arielle PETIT        le Président 

Première Adjointe,         Mr Patrick PINTI.  

Déléguée aux Relations aux Associations, 

Aux Sports, à la Culture 

Et à l’AdŵiŶistratioŶ GéŶérale. 
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CONVENTION D'OCCUPATION REGULIERE D'UN 
EQUIPEMENT SPORTIF MUNICIPAL 

-Stade d’athlétisŵe & ďâtiŵeŶt paƌĐ spoƌtif- 
 
Entre : 

La Commune de Francheville, représentée par Madame Arielle PETIT, Première Adjointe, Déléguée 

auǆ RelatioŶs auǆ AssoĐiatioŶs, auǆ Spoƌts, à la Cultuƌe et à l’Administration Générale 

D’uŶe paƌt, 
Et, 

L'assoĐiatioŶ EŶteŶte Sud LǇoŶŶais-FƌaŶĐheville Athlétisŵe doŶt le siğge soĐial est à FƌaŶĐheville 
;ϲϵ ϯϰϬͿ ϭ, ƌue du Roďeƌt, BAL des assoĐiatioŶs ƌepƌĠseŶtĠe paƌ LauƌeŶt HYVER, soŶ PƌĠsideŶt 
D’autƌe paƌt. 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’assoĐiatioŶ pouƌsuit uŶ oďjet Ƌui s’iŶsĐƌit daŶs l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal loĐal paƌtagĠ, Ƌue 
ses objectifs sont partagés par la Commune de Francheville, laquelle décide de contribuer à leur 

ƌĠussite eŶ ŵettaŶt gƌatuiteŵeŶt et de ŵaŶiğƌe ƌĠguliğƌe à la dispositioŶ de l’assoĐiatioŶ uŶ ĠƋui-
pement sportif municipal. 

 

Aussi a-t-il été convenu : 

 

Article I : Equipement(s) laissé(s) à disposition 
- Un stade ĐoŵpƌeŶaŶt uŶe piste d’athlĠtisŵe, aiƌes de saut et aiƌes de laŶĐeƌ ; 

- Aiƌe d’aĐĐueil du puďliĐ, paƌkiŶg et aiƌe de jeu ; 

- Bâtiment sur deux niveaux : 

RDC aveĐ hall d’aĐĐueil, ďuƌeau, vestiaiƌes joueuƌs ;ǆϮͿ, vestiaiƌes aƌďitƌes ;ǆϭͿ, saŶitaiƌes, 
salle de renforcement musculaire et local de rangement ; 

1er étage avec espace de convivialité, cuisine, bar, terrasse et salle de réunion ; 

- Mobilier : 24 chaises et 6 tables. 

 

Article II : Capacité des lieux 
Capacité maximale du parc : 1500 personnes (bâtiment compris). 

Le bâtiment est un ERP de 4ème catégorie : max 238 personnes. 

Parking : 22 places + 2 PMR 

 

En aucun cas ces capacités ne doivent être dépassée. 

 

Article III : Inexécution de la convention 
Les ĐƌĠŶeauǆ d’utilisatioŶ soŶt dĠfiŶis pouƌ uŶe aŶŶĠe ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’eǆeƌĐiĐe sĐolaiƌe.  
Ils sont communiqués chaque année à la date du 1er septembre et sont ajustés en fonction du ca-

leŶdƌieƌ de l’assoĐiatioŶ. 
 

Un nombre minimum de sept pratiquants est requis-hors encadrants, sauf hypothèses particulières 

qui devront être signalées au service des sports. 

 

L’ĠƋuipeŵeŶt seƌa feƌŵĠ, sauf autoƌisatioŶ eǆpƌesse de la CoŵŵuŶe : 

- Les jours fériés sauf dérogation 

- Durant une période définie des vacances scolaires de Noël et d’ĠtĠ. 
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Hors ces périodes, les occupations pourront être suspendues : 

- EŶ Đas de ŶĠĐessitĠs justifiĠes paƌ des ƌaisoŶs de sĠĐuƌitĠ ou d’iŶteƌveŶtioŶs teĐhŶiƋues. 
- EŶ Đas d’oĐĐupatioŶs ŵuŶiĐipales sous ƌĠseƌve d’uŶ dĠlai de pƌĠveŶaŶĐe de huit jouƌs. 

 

Il est fait oďligatioŶ à l’assoĐiatioŶ de sigŶaleƌ au ŵoiŶs ϳ jouƌs à l’avaŶĐe, paƌ ŵail, les ĐƌĠŶeauǆ 
pƌĠvus daŶs Đette ĐoŶveŶtioŶ Ƌu’elle Ŷ’utiliseƌait pas. 
 

Article IV : Modalités d’ouveƌtuƌe et de feƌŵetuƌe de l’éƋuipeŵeŶt 
Les encadrants des activités veilleront au respect des horaires qui ont été attribués à l’assoĐiatioŶ. 
 

18 badges et 18 clés des diffĠƌeŶtes salles et loĐauǆ de ƌaŶgeŵeŶt du ŵatĠƌiel seƌoŶt ƌeŵis à l’as-
sociation dès la mise en place de ses activités (détail et signature des personnes à qui sont remises 

les clés, annexés à la présente convention). 

 

Nous vous rappelons que dès la présence de public dans le bâtiment, même une seule personne, le 

ƌideau de feƌ du hall d’eŶtƌĠe doit ġtƌe ƌelevĠ eŶ eŶtieƌ pouƌ des ƌaisoŶs de sĠĐuƌitĠ et d’ĠvaĐuatioŶ. 
Le ƌideau de feƌ de la salle de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt ŵusĐulaiƌe doit ġtƌe lui aussi ƌelevĠ dğs loƌs Ƌu’il Ǉ a 
une activité dans la salle bien sûr, mais également à partir de 19 personnes côté athlétisme. 

 

Une convention spécifique portant ƌĠgleŵeŶtatioŶ suƌ l’oƌgaŶisatioŶ de la sĠĐuƌitĠ daŶs les ERP 
(Etablissement Recevant du Public) de la commune de Francheville sera signée et annexée au pré-

sent document. 

 

L’eŶtƌĠe suƌ le site ;piĠtoŶŶeͿ se fait paƌ le poƌtilloŶ au ϭϵ ƌue de la gaƌe, au-dessus du stade d’athlĠ-
tisŵe, ou paƌ l’aĐĐğs paƌkiŶg situĠ daŶs la paƌtie sud du paƌĐ spoƌtif ;eŶtƌĠe ƌoŶdpoiŶt dĠĐhetteƌieͿ. 
Le gƌaŶd poƌtail ;ƌue de la gaƌeͿ ĐoŶĐeƌŶe uŶiƋueŵeŶt l’aĐĐğs poŵpieƌs et doit ƌesteƌ feƌŵĠ. 
 

Article V: État des lieux et droit de visite  
L'état des lieux comprend aussi bien le contrôle de l'intérieur que de l'extérieur du bâtiment, stade 

et piste d’athlĠtisŵe ;vitƌeƌies, soƌties de seĐouƌs, Ġtat des façades, aďoƌds eǆtĠƌieuƌs...Ϳ.  
Un premier état des lieux se fera lors de la prise de possession des locaux.  

 

L’AssoĐiatioŶ devƌa les teŶiƌ aiŶsi peŶdaŶt toute la duƌĠe de la ŵise à dispositioŶ et les ƌeŶdƌe eŶ 
ďoŶ Ġtat à l’eǆpiƌatioŶ de la ĐoŶveŶtioŶ. 
 

La CoŵŵuŶe s’aĐĐoƌde des droits de visite duƌaŶt la saisoŶ spoƌtive afiŶ de ĐoŶtƌôleƌ l’Ġtat de ses 
installations. 

 L’assoĐiatioŶ devƌa laisseƌ visiteƌ les loĐauǆ paƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt de la CoŵŵuŶe ou toute peƌsoŶŶe 
mandatée, chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité des lieux. 

Ces visites devaŶt s’effeĐtueƌ, sauf uƌgeŶĐe, les jouƌs ouvƌaďles apƌğs Ƌue l’assoĐiatioŶ eŶ auƌa ĠtĠ 
préalablement avertie. 

 Si ces lieux sont utilisés par plusieurs associations, le dernier organisateur deviendra ainsi respon-

sable des éventuelles dégradations non stipulées dans l'état des lieux produit par les différentes 

parties. 
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Article VI : Modalités d’utilisatioŶ des loĐauǆ 
L’AssoĐiatioŶ veilleƌa iŵpĠƌativeŵeŶt : 

 

- À être en conformité avec le règlement intérieur des équipements sportifs de la ville de 

Francheville dès que ce dernier sera redirigé et signé par les parties prenantes ; 

- À fermer le bâtiment et les équipements conformément au règlement intérieur (portes 

iŶtĠƌieuƌes, alaƌŵes, ƌideauǆ de feƌ, poƌtail d’aĐĐğs au siteͿ. 
- À Đe Ƌue ses ŵeŵďƌes et utilisateuƌs Ŷ’oĐĐasioŶŶeŶt auĐuŶe ŶuisaŶĐe au voisiŶage, en 

particulier ceux liés au stationnement de véhicules et aux nuisances sonores ; 

- À faire respecter le dégagement nécessaire aux accès de secours et pompiers ; 

- À suƌveilleƌ l’usage des paƌties ĐoŵŵuŶes eŶ paƌtiĐulieƌ l’utilisatioŶ adĠƋuate des 
douches et toilettes et les attitudes susceptibles de causer des dégradations ; 

- À ce que les lieux soient restitués dans un Ġtat d’eŶtƌetieŶ ĐoŶfoƌŵe au ďoŶ usage, eŶ 
particulier vide de tout déchet ; 

- À observer une attention citoyenne sur les consommations énergétiques (chauffage, 

éclairage). 

 

Article VII : Matériels 
Le matériel utilisé devra être en conformité avec la destination des locaux et nature des activités 

devaŶt s’Ǉ pƌatiƋueƌ. 
Les ƌespoŶsaďles oďseƌveƌoŶt uŶe gƌaŶde vigilaŶĐe suƌ soŶ ƌaŶgeŵeŶt à l’issue de ĐhaƋue oĐĐupa-
tion dans les locaux affectés à cet effet. 

 

Tout matériel supplémentaire, autre que municipal, ne peut être déposé et utilisĠ daŶs l’ĠƋuipe-
ŵeŶt saŶs l’aĐĐoƌd préalable de la Commune et sous réserve de son agrément. 

 

Article VIII : Entretien et réparation des locaux 
L’AssoĐiatioŶ devƌa aviseƌ iŵŵédiatement la commune de toute réparation à la charge de cette 

deƌŶiğƌe doŶt elle seƌa à ŵġŵe de ĐoŶstateƌ la ŶĠĐessitĠ sous peiŶe d’ġtƌe teŶue ƌespoŶsaďle de 
toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

 

L’eŶtƌetieŶ des iŶstallatioŶs ;sol, toilettes, douĐhesͿ sera effectué par les agents communaux. 

L’eŶtƌetieŶ des deuǆ salles de ĐoŶvivialitĠs, eŶ ƌevaŶĐhe, devƌa ġtƌe pƌis eŶ Đhaƌge après chaque 

utilisation par les associations utilisatrices (nettoyage des surfaces, espace bar, plans de travail, cel-

lier, tables, chaises et matériel mis à disposition par la commune). 

La ĐoŵŵuŶe se ƌĠseƌve le dƌoit de pƌoĐĠdeƌ à des ĐoŶtƌôles affĠƌeŶts à l’eŶtƌetieŶ et d’eǆigeƌ uŶ 
renforcement de celui-Đi, s’il est de Ŷatuƌe à dĠtĠƌioƌeƌ la ƋualitĠ des espaĐes ŵis à dispositioŶ. 
DaŶs Đe Đas pƌĠĐis, les ŵissioŶs de ŵĠŶage eŶtƌepƌises paƌ la ville seƌoŶt ƌefaĐtuƌĠes à l’assoĐiatioŶ. 
 

Article IX : RespoŶsaďilité de l’assoĐiatioŶ 
L’assoĐiatioŶ est ƌespoŶsaďle des dĠgâts diƌeĐts et iŶdiƌeĐts Ƌu’elle peut oĐĐasioŶner, ainsi que des 

accidents, troubles causés et négligences du fait de ses ŵeŵďƌes, utilisateuƌs, Đoŵŵis daŶs l’eŶ-
ĐeiŶte et les aďoƌds de l’ĠƋuipeŵeŶt. 
En cas de carence, voire de refus, dans le remboursement ou la réparation des objets et installations 

dégradées elle se verra ƌefuseƌ l’aĐĐğs auǆ loĐauǆ ŶoŶoďstaŶt toutes pouƌsuites ou ƌeĐouvƌeŵeŶts. 
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Elle remettra au service des sports, en amont de chaque début de saison, les coordonnées mises à 

jour de ses dirigeants et celles des responsables, entraîneurs, cadres chargés des activités qui de-

vront veiller au respect de la convention. 

Elle répondra du respect de la réglementation et des directives de sa fédération sportive le cas 

échéant pour tout ce qui relève de la qualité de ses intervenants, de leur formation, de leurs di-

plômes, de leurs habilitations, de leur nombre et de leur comportement. 

 

Elle veillera, avec exigence, Ƌue les usageƌs/liĐeŶĐiĠs Ŷ’aĐĐğdeŶt eŶ auĐuŶ Đas auǆ espaĐes ƌĠseƌvĠs 
au public une fois équipés et chaussés (crampons entre autres) : hall d’eŶtƌĠe, salle de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt 
musculaire, bureaux et salles de ĐoŶvivialitĠ à l’Ġtage. 
Les espaces dédiés sont uniquement les couloirs, vestiaires et les aiƌes de jeu à l’eǆtĠƌieuƌ. 
A ce propos, le seƌviĐe des spoƌts de la ville pƌĠĐoŶise Ƌue les spoƌtifs s’ĠƋuipeŶt apƌğs ġtƌe aƌƌivĠs 
sur les lieux, y compris les enfants (notamment pour les chaussures de sport et crampons), ceci 

faisant partie égaleŵeŶt de l’appƌeŶtissage et ƌituel sportifs. 

 

Enfin, la commune ne pourra en aucun cas être tenue responsable des vols, accidents, détériora-

tioŶs d’oďjets peƌsoŶŶels duƌaŶt les oĐĐupatioŶs.  
 

Article X : Interdictions 
Sont formellement interdits : 

- La réalisation de travaux de toute nature, dont la pose de fixations au sol ou sur les murs 

aiŶsi Ƌue l’iŶstallatioŶ de seƌƌures ou verrous supplémentaires ; 

- Le changement de destination des locaux et la modification de la configuration des lieux ; 

- La sous location ou la ŵise à dispositioŶ d’uŶ tieƌs pouƌ ƋuelƋu’oĐĐasioŶ ; 

- La propagande politique ou confessionnelle et les propos sanctionnés par la loi ; 

- Le port de cocardes ou attributs autres que ceux de caractère strictement sportif ; 

- La ĐoŶsoŵŵatioŶ d’alĐool, hors autorisation de buvette, ou de cigarettes ; 

- Les paƌis et jeuǆ d’aƌgeŶt, le Đolpoƌtage, les ventes ou les quêtes de toute nature sauf 

autorisation préalable ; 

- L’usage de pĠtaƌds, feuǆ de BeŶgale et guiƌlaŶdes ; 

- Le port de chaussures « de ville » sur les espaces dédiés aux pratiques sportives dans les 

salles ; 

- Le poƌt de Đhaussuƌes de spoƌt ;ĐƌaŵpoŶs, poiŶtes…Ϳ eŶ dehoƌs des vestiaiƌes et Đouloiƌs 
d’aĐĐğs auǆ aiƌes de jeu ; 

- L’utilisatioŶ des douĐhes et saŶitaiƌes pour nettoyer chaussures et effets ; 

- L’eŶtƌĠe des aŶiŵauǆ, ŵġŵe teŶus eŶ laisse ; 

- L’usage des vĠlos, patiŶs, plaŶĐhe à ƌoulettes ; 

- L’utilisatioŶ de Đolles ou résines, sauf autorisation expresse dictée par les exigences de la 

discipline pratiquée ; 

Toute persoŶŶe adŵise daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt doit se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ ĐoŶsigŶes et iŶteƌdiĐtioŶs de la 
pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ aiŶsi Ƌu’auǆ pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales ŶotifiĠes paƌ le Maiƌe et les AdjoiŶts, les 
agents communaux et le service des sports. 

Les manquements pourront entraîner une expulsion des intéressés. 

 

Article XI : Affichage et communication 
Seul l’affiĐhage affĠƌeŶt auǆ aĐtivitĠs spoƌtives est autoƌisĠs suƌ les paŶŶeauǆ ƌĠseƌvĠs à Đet effet. 
Les demandes de publicités à caractère commercial sont soumises à l’autoƌisatioŶ pƌĠalaďle de la 
commune. 
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Sont interdits : 

- L’affiĐhage hoƌs validatioŶ des suppoƌts paƌ le seƌviĐe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de la ŵaiƌie et 
l’Ġlu;eͿ eŶ Đhaƌge du spoƌt ; 

- La présence du logo du club seul, il devra toujours être associé à celui de la ville. 

 

Article XII : Valorisation  
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit. Elle doit toutefois être valorisée, de façon ho-

raire ou journalière, selon les barèmes établis par le service des sports pour les différents types 

d’ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs, et ce, dans tous les bilans financiers. 

 

La mise à disposition à titre gratuit des locaux au profit du bénéficiaire constitue une subvention 

soumise aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales : 

Article L 1661-4 du CGCT : « Toute assoĐiatioŶ, œuvƌe ou eŶtƌepƌise ayaŶt ƌeçu uŶe suďveŶtioŶ 
peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a attribuée. 

Tous gƌoupeŵeŶts, assoĐiatioŶs, œuvƌes ou eŶtƌepƌises pƌivées Ƌui oŶt ƌeçu daŶs l'aŶŶée eŶ Đouƌs 
une ou plusieurs subventions sont tenues de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une 

copie certifiée de leur budget et leur compte de l'exercice écoulé, ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leurs activités. » 
 

Article XIII : Assurances 
L’oĐĐupaŶt s’eŶgage à assuƌeƌ aupƌğs d’uŶe ĐoŵpagŶie d’assuƌaŶĐe Ŷotoirement solvable de son 

choix : 

 

1. Sa responsabilité locative pour les bâtiments (risques locatifs) ainsi que les agencements, 

ŵoďilieƌs, ŵatĠƌiel Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs paƌ la ŵaiƌie de FƌaŶĐheville pouƌ l’eŶseŵďle des 
ƌisƋues Ƌu’il peut eŶĐouƌiƌ du fait de soŶ aĐtivitĠ ŶotaŵŵeŶt les risques INCENDIE, EXPLO-

SIONS, DOMMAGES ELECTRIQUES, DEGATS DES EAUX, VOL, BRIS DE GLACE, VANDALISME. 

 

2. Ses propres biens, agencements, mobiliers, matériel, marchandises et toux ceux dont il se-

rait détenteur (autres que ceux confiés par la mairie de FƌaŶĐhevilleͿ pouƌ l’eŶseŵďle des 
ƌisƋues Ƌu’il peut eŶĐouƌiƌ du fait de soŶ aĐtivitĠ ŶotaŵŵeŶt les ƌisƋues INCENDIE, EXPLO-
SIONS, DOMMAGES ELECTRIQUES, DEGATS DES EAUX, VOL, BRIS DE GLACE, VANDALISME. 

 

3. Sa responsabilité civile, pour les dommages de toute nature occasionnés aux tiers, du fait de 

soŶ aĐtivitĠ, de soŶ ŵatĠƌiel et iŶstallatioŶs ĠleĐtƌiƋues de soŶ peƌsoŶŶel. L’oĐĐupaŶt aiŶsi 
que ses assureurs renoncent à tous recours contre la mairie de Francheville et ses assureurs, 

pour tous les dommages matériels et immatériels qui pourraient être occasionnés aux biens 

leur appartenant. 

 

L’oĐĐupaŶt s’eŶgage à fouƌŶiƌ avaŶt le dĠďut de la ŵise à dispositioŶ et à chaque début de saison 

uŶe attestatioŶ d’assuƌaŶĐe ƌepƌeŶaŶt les ĠlĠŵeŶts iŶdiƋuĠs auǆ poiŶts ϭ,Ϯ et 3 ci avant. 

 

L’oĐĐupaŶt devƌa dĠĐlaƌeƌ au plus tard sous ϰϴh à l’assuƌeuƌ d’uŶ paƌt, à la ŵaiƌie de FƌaŶĐheville 
d’autƌe paƌt, tout siŶistƌe Ƌuelle Ƌu’eŶ soit l’iŵpoƌtaŶĐe, ŵġŵe s’il Ŷ’eŶ ƌĠsulte auĐuŶ dĠgât appa-
rent. 

De même, il devra porter à la connaissance de son assureur et de la mairie de Francheville, à la 

signature de la convention ou en cours de convention, tout risque découlant de son activité qui 

pourrait être considéré comme aggravant. 
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La non-possessioŶ paƌ l’oĐĐupaŶt de Đes poliĐes d’assuƌaŶĐes entraîne la résiliation unilatérale, im-

médiate et sans indemnité par la mairie de Francheville de la convention. 

 

Article XIV : RéĐlaŵatioŶs, deŵaŶdes d’utilisatioŶ eǆĐeptioŶŶelles 
Toute réclamation doit être adressée par écrit à Monsieur le Maire. 

 

Les deŵaŶdes d’utilisatioŶ eǆĐeptioŶŶelles à l’AdjoiŶt(e) délégué(e) aux sports, doivent être adres-

sées par courrier au minimum 8 jours francs avant leur survenance. 

Si elle souhaite appeleƌ le paƌteŶaƌiat de la ĐoŵŵuŶe, l’assoĐiatioŶ eŶ pƌĠseŶteƌa la ƌeƋuġte au 

service des sports pour instruction, au moins deux mois avant la manifestation. 

EŶ ƌevaŶĐhe, et de façoŶ sǇstĠŵatiƋue, l’assoĐiatioŶ devƌa assuƌeƌ la pƌise eŶ Đhaƌge du SeƌviĐe de 
SĠĐuƌitĠ IŶĐeŶdie et d’AssistaŶĐe à la PeƌsoŶŶe ;SSIAP ϭͿ eŶ foŶĐtioŶ du type de manifestation et de 

son obligation légale. 

 

Article XV : Evaluation de la convention 
La ĐoŶveŶtioŶ feƌa l’oďjet d’uŶe ĠvaluatioŶ soit à soŶ teƌŵe si l’assoĐiatioŶ Ŷe souhaite pas la ƌe-
conduire soit au moment de la demande de renouvellement. 

L’ĠvaluatioŶ seƌa eŶgagĠe à l’iŶitiative du seƌviĐe des spoƌts suƌ uŶ suppoƌt doŶt les ƌuďƌiƋues seƌoŶt 
ideŶtiƋues pouƌ l’assoĐiatioŶ et Đe service. Elle pouƌƌa doŶŶeƌ lieu à uŶ eŶtƌetieŶ eŶtƌe l’AdjoiŶt(e) 

et les ƌespoŶsaďles de l’assoĐiatioŶ. 
 

Article XVI : Résiliation 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de 

plein droit. 

La CoŵŵuŶe et l’assoĐiatioŶ pouƌƌoŶt ƌĠsilieƌ la ĐoŶveŶtioŶ eŶ oďseƌvaŶt uŶ pƌĠavis de 2 mois, 

avant la fin de la saison. 

La résiliation de la présente convention pour quelque motif que ce soit ne donnera lieu à aucune 

iŶdeŵŶitĠ, Đe Ƌui est eǆpƌessĠŵeŶt aĐĐeptĠ paƌ l’assoĐiatioŶ. 
 

La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ Đesseƌait iŵŵĠdiateŵeŶt eŶ Đas de dissolutioŶ de l’assoĐiatioŶ.  
 

Sauf accord de la Commune, la résiliation ou le non-ƌeŶouvelleŵeŶt de la ĐoŶveŶtioŶ paƌ l’assoĐia-
tioŶ pƌĠvue daŶs Đet aƌtiĐle, eŵpoƌte l’oďligatioŶ pouƌ l’assoĐiatioŶ de Đesseƌ iŵŵĠdiateŵeŶt les 
créneaux horaires mis à sa disposition. 

 

 

Fait à Francheville, en deux exemplaires originaux, le x décembre 2019. 

 

 

Pour la Mairie          Pouƌ l’AssoĐiatioŶ 

Madame Arielle PETIT        le Président 

Première Adjointe,         M.Laurent HYVER.  

Déléguée aux Relations aux Associations, 

Aux Sports, à la Culture 

Et à l’AdŵiŶistƌatioŶ GéŶéƌale. 
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Convention de partenariat « Spectacles »  

« PASS’ Région »  

Campagnes 2017/2018, 2018/2019, 2019/2020, 2020/2021, 2021/2022  
  
    
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le budget de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,  

VU  La délibération n°220 du 9 février 2017 de la Commission permanente du Conseil régional relative 
à la carte jeunes,  
  
Entre :  

- d’une part  
  

la REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, dont le siège est situé 1, esplanade François 
Mitterrand CS 20033 – 69269 Lyon Cedex 02, représentée par le Président du Conseil 
régional, Monsieur Laurent WAUQUIEZ, dûment habilité,   

               Désignée ci-après « la Région »  
  

Et  

- d’autre part       

Réservé à la Région Auvergne-Rhône-Alpes  

N°de partenaire: 31377  

Dénomination du partenaire : COMMUNE DE FRANCHEVILLE  
Situé (adresse siège social) : 1 RUE DU ROBERT  69340 FRANCHEVILLE  

Représenté par : Michel RANTONNET agissant en qualité de Maire  

N° de SIRET : 21690089400017  

Désigné ci après « le partenaire ». 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
   
    
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

  
La présente convention a pour objet de préciser le cadre juridique et financier du partenariat entre la 
Région Auvergne Rhône-Alpes et les partenaires « spectacle » pour le dispositif « PASS’ Région ». Elle 
est applicable à compter du 1er juin 2017, date de mise en œuvre du dispositif.  

  

  



  
Les modalités financières et techniques qui ne sont pas exposées dans cette convention sont 

communiquées au partenaire en amont de chaque campagne au travers des conditions générales de 

partenariat.  
  
  

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE   

  
Obligations générales du dispositif   

Le partenaire s’engage à accepter le paiement par le « PASS’ Région » au titre de chaque campagne 
allant du 1er juin de l’année N au 31 mai de l’année N+1.  

Le « PASS’ Région » est nominatif et réservé à un usage individuel et personnel. Le partenaire 
comparera systématiquement l’identité du bénéficiaire avec le nom et la photographie du jeune figurant 
sur le « PASS’ Région ». Il s’engage à refuser l’utilisation de l’avantage « spectacles » à toute personne 
ne fournissant pas de justificatif d’identité.  

Le partenaire veille à ne pas détenir le « PASS’ Région » ou les identifiants en lieu et place du 
bénéficiaire.  

Le partenaire s’engage à ne verser aucune contrepartie en nature ou en espèces à quiconque (élève 
ou apprenti, établissement d’accueil, etc.…) sur présentation du « PASS’ Région ».  
  
Respect des conditions d’utilisation de l’avantage « spectacles »  
Le partenaire s’engage à accepter le « PASS’ Région » au titre du paiement total ou partiel d’une entrée 
ou d’un abonnement sur toute la programmation de l’année.  

Il s’engage à communiquer ses tarifs à la Région pour le public des 16-25 ans et à débiter le « PASS’ 
Région » du jeune du tarif préférentiel consenti pour les jeunes.  
  
Contrôles et sanctions  

La Région réalise des audits aléatoires auprès des partenaires afin de s’assurer du respect des 
obligations précédemment décrites. A cette fin, le partenaire tient à la disposition de la Région tous les 
documents budgétaires et comptables liés à l’utilisation de l’avantage « spectacles ». En cas de non 
respect des termes de la convention, la Région est en droit d’exiger du partenaire le remboursement 
des sommes indûment perçues et peut également procéder à la résiliation du partenariat.  
  
Assurance  

Le partenaire doit être assuré pour tous les dommages pouvant survenir au public, ainsi qu’au matériel 
mis le cas échéant à sa disposition par la Région (vol, foudre, incendie pouvant survenir dans les locaux 
qu’il occupe).  
  
Responsabilité  

Le « PASS’ Région » étant nominatif et à usage individuel et personnel, le partenaire comparera 
systématiquement l’identité du bénéficiaire avec le nom et la photographie du jeune figurant sur le « 
PASS’ Région » et s’engage à refuser l’utilisation de l’avantage « spectacles » à toute personne ne 
fournissant pas de justificatif d’identité.  

Le partenaire assume la responsabilité en cas d’acceptation et utilisation de l’avantage « spectacles » 
non conformes aux obligations et engagements mentionnés dans l’article 2 de la présente convention.  
  
Promotion du dispositif  

Le partenaire s’engage à s’investir activement dans la promotion du « PASS’ Région ».  



Le partenaire autorise la Région à faire état de son identité et de ses coordonnées dans tout support de 
communication édité ou publié par la Région à cet effet. Ces données figureront également sur le site 
internet de la Région. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, le partenaire peut obtenir la communication, la modification, la rectification ou la 
suppression des données qui le concernent.  

Le partenaire doit faire état de sa participation au dispositif « PASS’ Région » au travers de ses 
documents et supports de communication, d’information et de promotion. Il indique notamment, sur tout 
support de communication, que le dispositif est financé par la Région.  

Il veille à mettre à la disposition des jeunes toute documentation fournie par la Région sur le dispositif « 
PASS’ Région ».  
  
Bons Plans   

Au travers du dispositif « PASS’ Région », une attention particulière est portée sur la proposition 
significative et régulière de bons plans par les partenaires. Ainsi, le partenaire s’engage à proposer un 
minimum de deux bons plans par campagne. Ces offres peuvent se décliner sous diverses formes : 
réductions tarifaires, places offertes pour le jeune et un accompagnant, organisation d’un événement 
autour du « PASS’ Région »,…   
  
Changement de coordonnées et informations diverses  

Le partenaire dispose d’un espace personnel sur le site internet de la Région. Toute modification de 
coordonnées du partenaire pendant la durée de la convention (changement de président(e), 
changement d’adresse mail…) doit être notifiée à la Région via cet espace dans la rubrique prévue à 
cet effet.   

Toute autre modification (fin d’activité, changement de coordonnées bancaires…) doit être signalée 
dans les meilleurs délais par écrit (courrier, mail ou télécopie) au service jeunesse du Conseil régional 
Auvergne-Rhône-Alpes - 1, esplanade François Mitterrand CS 20033 – 69269 Lyon Cedex 02.  
  
  

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS DE LA REGION   

  
Mise à disposition de la solution de paiement  

La Région s’engage à fournir aux partenaires une solution de paiement adaptée à leur usage et à leurs 
contraintes.  

Les modalités de cette mise à disposition sont prévues aux conditions générales d’utilisation portées à 
la connaissance du partenaire et acceptées lors de sa demande de partenariat.  
  
Accompagnement des partenaires  

La Région veille à l’information régulière des partenaires sur le dispositif.  

Elle assure, par l’intermédiaire du prestataire de service retenu, la formation à l’utilisation de la solution 
de paiement. Une assistance technique téléphonique est également proposée au partenaire pour toute 
difficulté rencontrée sur l’utilisation du système de paiement. Si nécessaire, elle prévoit le déplacement 
d’un technicien.  
  
Remboursement du partenaire  

La Région s’engage à rembourser régulièrement au partenaire les sommes dépensées par les jeunes 
au titre de l’avantage « spectacles ».   

Un relevé détaillé des transactions remboursées est disponible dans l’espace personnel du partenaire 
sur le site internet de la Région.   



Bons plans  

La Région s’engage à instruire, valider et mettre en ligne sur les outils de communication numériques 
de la Région les propositions de bons plans du partenaire.  

Animation du dispositif  

La Région s‘engage à communiquer aux partenaires qui en font la demande et strictement dans le cadre 
de l’animation du « PASS’ Région » les coordonnées des référents des établissements affiliés au 
dispositif.  
  
  
ARTICLE 4 : EVOLUTIONS DU DISPOSITIF « PASS’ REGION »  
  
Toute évolution du dispositif « PASS’ Région » relative au public éligible, aux avantages et aux modalités 
de gestion s’impose au partenaire sans qu’il soit nécessaire de signer un avenant à la présente 
convention. Le partenaire est informé des évolutions en amont de la mise en œuvre de chaque nouvelle 
campagne.  

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION   

  
La présente convention annule et remplace tout autre document de même nature en cours. Elle prend 
effet à la date de sa signature et prend fin au 31 mai 2022.  
  
  

ARTICLE 6 : RESILIATION DU PARTENARIAT   

  
La Région peut résilier à tout moment la présente convention en cas de manquement du partenaire à 
ses obligations contractuelles ou à toute autre obligation légale. Dans ce cas, la Région avertit le 
partenaire par lettre recommandée avec accusé de réception un mois avant la date effective de la 
résiliation.  

La Région peut également résilier le partenariat à tout moment, sans indemnité, pour un motif d’intérêt 
général. Elle en informe alors le partenaire par courrier, sous réserve de l’observation d’un préavis d’un 
mois.  

Le partenaire peut décider à tout moment de mettre un terme à son partenariat par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région sous réserve de l’observation d’un préavis d’un mois.   

Toute dénonciation ou résiliation de la présente convention par l’une ou l’autre des parties fait l’objet 
d’un arrêté des comptes, établi en commun pendant la période de préavis ou en tout état de cause au 
plus tard trois mois suivant la décision de résiliation.  
  
La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant.   
   

Fait en deux exemplaires  

A FRANCHEVILLE, le  

  
 Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes  Pour le partenaire,  
 Le Président du Conseil régional  Le Maire de Francheville  
 Et par délégation  
      La directrice de la jeunesse, de la santé,   Michel RANTONNET 
               du sport et du handicap   

      Lucile PENDARIAS  
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